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(Début de l'audience : 9 h 5)
Mme LE PRÉSIDENT :
Bonjour, Madame le Témoin.

LE TÉMOIN RM 117 :


Bonjour, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Vous êtes un Témoin protégé, nous n'allons donc pas vous désigner par votre nom, mais par le pseudonyme… 

(Le témoin est en train de parler en kinyarwanda)

Laissez-moi parler. Ne parlez pas, Madame, pendant que je parle. Nous vous désignerons par le pseudonyme RM 117. Nous vous demandons de prêter le serment de dire la vérité. Monsieur Matemanga va vous y aider.

(Assermentation du témoin RM 117)

Me MARTEL :
Ça va, Madame la Présidente, je peux commencer ?

(Madame le Président fait un signe affirmatif)


LE TÉMOIN RM 117

ayant été dûment assermenté

témoigne comme suit :
INTERROGATOIRE PRINCIPAL

PAR Me MARTEL :

Merci.


Bonjour, Madame le Témoin.

LE TÉMOIN RM 117 :


Bonjour.

Me MARTEL :

Q. Je vais demander au Greffier du Tribunal, Monsieur Matemanga, de vous présenter votre fiche de détails personnels. Et je vais vous demander d'examiner les renseignements qui s'y trouvent et de confirmer leur exactitude ; et je vais également vous demander d'authentifier votre signature qui se trouve au bas de la page.

Je souligne immédiatement à Monsieur Matemanga que j'ai les originaux des documents que je vais soumettre au témoin. Et à la fin de son témoignage, je lui remettrai tous les originaux.

LE TÉMOIN RM 117 :

R.
Les détails concernant mon identité sont corrects, ils sont miens.

Q.
Et reconnaissez-vous votre signature ?

R.
Oui, c'est tout à fait ma signature.

Q.
« 3D.217 » ; 2-1-7.

Mme LE PRÉSIDENT :
« 3D.217 », sous scellés.

(Admission de la pièce à conviction 3D.217 – sous scellés)
Me MARTEL :
Merci, Madame la Présidente.

Q.
Dans un premier temps, Madame le Témoin, je vais vous demander de décrire au Tribunal toutes les circonstances qui vous ont emmenée ici ; et je vais vous demander d'abord quel a été le premier contact des gens de la protection des témoins avec vous ?

R.
La première fois que j'ai rencontré les agents de la protection des témoins… J'ai en fait rencontré un enquêteur et l'avocat qui est en train de m'interroger.

Q.
D'accord. D’accord, mais je vous parle pour le voyage pour venir ici au Tribunal. Quand avez-vous eu le premier contact avec une personne de la protection des témoins ?

R.
Vous parlez d'un témoin qui m'aurait contactée pour la première fois ? Je ne comprends pas très bien.

Q.
Madame, je vous demande simplement de dire au Tribunal quelles sont les personnes — à part moi et l'enquêteur — quelles sont les personnes qui vous ont contactée pour vous faire venir ici et 
quand ? Dites-nous comment ça s'est déroulé tout cela.

R.
La personne qui est venue m'emmener ici s'appelle « David ».

Q.
Madame, s'il vous plaît, commencez par le début, le tout début, premier contact.

R.
À partir de l'endroit où j'habite, le HCR m'a donné les renseignements pour me permettre d'aller à l'endroit où je vais prendre mes documents de voyage. Je suis partie le 9, et je suis arrivée le 10 à 
14 heures, et j'ai eu les documents. Et après, tout de suite après…

Q.
Madame, regardez-moi, s'il vous plaît. Commençons par la première fois, quelles sont les dates… les premiers contacts ? Première fois, commencez du début, s'il vous plaît.

R.
C'est lorsque j'ai quitté l'aéroport que j'ai rencontré les premières personnes. J'étais partie pour prendre mon billet d'avion et j'ai rencontré des gens.

Q.
Regardez-moi là, écoutez-moi là. S'il vous plaît, tentez de vous concentrer, s'il vous plaît. La première fois que quelqu'un de la protection des témoins vous a soit appelée, soit rencontrée, c'est quand ? Partez du début.

R.
C'est une certaine Becky qui m'a appelée au téléphone. Je devais venir témoigner le 28, c'est alors qu'elle m'a appelée. Le 27, en fait, on m'a appelée et je leur ai dit que je n'étais pas disponible, que je n'étais pas prête. La date a été changée, on m'a dit que je devais venir témoigner le 8. Le 7, on m'a donc appelée, c'est Sylvie qui m'a appelée, elle m'a dit qu'on m'enverrait un véhicule pour m'emmener à [Sur ordre du Président, cette partie de la réponse du témoin a été extraite de la transcription et produite sous scellés]. Le 9, je suis partie de chez moi, je suis arrivée dans la ville de [Sur ordre du Président, cette partie de la réponse du témoin a été extraite de la transcription et produite sous scellés] le 10 à 14 heures. 

Q.
Madame, ne donnez pas le nom des villes.

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel, laissez le temps aux interprètes de transmettre le message. 

Toute référence au lieu ou à une ville devrait être supprimée du procès-verbal.

Me MARTEL :
Très bien, Madame la Présidente. Merci. C’est que je dois arrêter le témoin au vol, c'est ça la difficulté que j'ai. 

Q.
D'accord. Vous arrivez dans une certaine ville, quelle date ?

R.
Dans cette ville où je devais prendre mes documents de voyage, je suis arrivée le 10. On m'a accueillie gentiment, et je n'ai pas pu avoir les documents ce jour-là. C'est le lendemain matin que j'ai pu avoir les documents de voyage. À ce moment-là, une certaine Becky m'a appelée.

Q.
Un instant. Vous dites que vous avez été accueillie gentiment, par qui ?

R. C'est quelqu'un qui est venu m'accueillir dès ma descente du véhicule, et c'était quelqu'un du HCR. Nous en sommes donc à l'endroit où je devais prendre les documents. On m'a dit que je ne pouvais pas avoir les documents ce jour-là, je les ai eus le lendemain. 

Et à 15 heures, j'ai reçu un appel de Becky qui m'a dit que je devais avoir le billet d'avion ce même jour. Je lui ai dit que je ne connaissais pas la ville où je devais prendre ce billet d'avion, mais elle m'a dit que je devais avoir nécessairement le billet. J'ai pris un taxi ce même soir et je suis allée prendre le billet d'avion.

Me MARTEL :


Je vais demander à Monsieur le Greffier du Tribunal, Monsieur Matemanga, de vous présenter un document qui porte le n° 1 encerclé, en haut, à droite. 

Q.
Est-ce que vous reconnaissez ce document ?

R.
Je reconnais le document.

Q.
D'accord. De qui est-il ?

R.
J'ai moi-même rédigé ce document.

Q.
Il est adressé à qui ?

R.
Je l'ai adressé au HCR et à Christine.

Q.
Le nom du Monsieur du HCR, quel est-il ?

R.
Cet homme est appelé « Ernest Ndaba » [N-D-A-B-A].

Q.
Bon, nous ne parlerons pas du contenu de ce document immédiatement. Est-ce que c'est la personne qui vous a reçue ?

R.
Oui.

Q.
Nous allons immédiatement, avec votre permission, Madame la Présidente, donner une cote à ce document : « 3D.218 » — 3-1-8… 2-1-8, pardon — 2-1-8.

Mme LE PRÉSIDENT :
« 3D.218 ». 

(Admission de la pièce à conviction 3D.218 — sous scellés)
Q.
Madame le Témoin, quand avez-vous rédigé ce document qui ne porte aucune date ?

R.
J'ai rédigé ce document pour informer le HCR des problèmes que j'avais connus. Et je voulais demander si je pouvais leur remettre les documents… J'ai en fait envoyé ce document sous forme de fax, et je pense que la date doit figurer sur la lettre que j'ai envoyée sous forme de fax.

Mme LE PRÉSIDENT :
La date est sur le fax. Est-ce… C’est le cas sur l'original que vous avez, Maître Martel ?

Me MARTEL :
Non.

Mme LE PRÉSIDENT :
Question suivante, s'il vous plaît.

Me MARTEL :

Q.
Vous allez chercher vos documents. A quel endroit allez-vous chercher ces documents-là, Madame ? Dans quel édifice, est-ce que vous le savez ?

R.
On m'a dit que c'était dans le département du Home Affairs, le Ministère de l'intérieur.

Q.
Très bien. Donc, vous recevez vos documents — dites-vous — le 11 mars ?

R.
Tout à fait.

Q. Qu'est-ce que vous faites, après avoir reçu vos documents ? Qu'est-ce qui arrive ?

R. Après avoir reçu ces documents, j'ai reçu un appel de Becky qui me demandait si j'avais eu les documents. Je lui ai dit que j'avais les documents. Elle m'a dit que je devais immédiatement aller prendre mon billet d'avion. Je lui ai dit que j'étais seule et que je n'étais pas très familière aux villes. Elle m'a dit que là n'était pas la question, que je devais avoir le billet nécessairement pour pouvoir partir le lendemain matin. J'ai pris un véhicule et je suis allée prendre le billet d'avion. 

Après avoir reçu le billet, le taxi dans lequel j'étais venue était parti ; et deux jeunes gens sont venus, m'ont demandé : « Où allez-vous ? Que voulez-vous ? », en anglais. Je leur ai dit que je cherchais un taxi pour aller à ma destination. Ils m'ont dit qu'ils pouvaient me trouver un taxi. J'ai demandé le prix, on m'a dit que c'était 200 Rands. Je savais que c'était le prix, j'ai payé le prix, je suis entrée dans le véhicule, mais dans le véhicule, nous étions quatre. Je ne pouvais plus m'exprimer en anglais, on s'est exprimé en kinyarwanda, on a commencé à parler kinyarwanda.

Q.
Comment il se fait que vous vous êtes retrouvés à quatre… à cinq dans ce taxi ? Parlez plus lentement, s'il vous plaît, aussi.

R.
Tout d'abord, deux personnes m'ont approchée, mais dès que je suis entrée dans le véhicule, deux autres personnes sont arrivées, et nous étions quatre donc. Nous sommes partis et, par la suite, ces personnes se sont intéressées (sic) à moi en kinyarwanda en me demandant : « Quelles 
nouvelles » ? J'ai dit : « Les nouvelles sont bonnes ». J'ai été surprise de les entendre s'adresser à moi en kinyarwanda.

Q. Combien y avait-il de personnes au total dans le taxi quatre ou cinq personnes ?

R. Après l'arrivée des autres, nous étions cinq. Il y avait donc quatre personnes et moi, j'étais la cinquième. 

Puis-je poursuivre ? 

Q.
S'il vous plaît.

R. Il y avait donc quatre jeunes gens… quatre jeunes hommes et moi, la cinquième. Ces personnes m'ont demandé : « Quelles nouvelles » ? J'ai dit : « Les nouvelles sont bonnes ». « Où allez-vous » ? 
« Je vais à Nairobi pour voir des amis ». Ils ont dit : « Vous mentez, vous n'allez pas à Nairobi ». J'ai dit : « Je vais à Nairobi ». Ils ont dit : « Non, dites-nous la vérité ». 

On a poursuivi notre route, ils m'ont dit : « Si tu ne nous dis pas la vérité, nous allons… vous allez nous voir ». J'ai dit : « Je vais à Arusha ». J'étais en fait terrorisée. Ils m'ont demandé : « Pourquoi allez-vous à Arusha ? Vous, sale Inyenzi, sale Interahamwe, vous allez rendre témoignage en faveur des tueurs ». J'ai dit :« Non, je ne vais pas rendre témoignage ». Ils ont dit : « C'est le procès de Ngeze qui est en cours, vous allez témoigner » ? J'ai dit : « Non, je ne vais pas à Arusha, je vais à Nairobi ». Nous sommes arrivés à un endroit habité.

Q.
Un instant. Vous faites un parcours, l'auto a démarré ? Vous roulez ?

R.
Oui, nous étions en train de rouler en voiture.

Q.
D'accord. L'auto s'arrête à un moment donné ?

R.
Non, on a continué de rouler.

Q.
Combien de temps ?

R. Je pense que nous avons fait une heure ou alors une heure vingt minutes. Ils me posaient des questions, vous comprenez. Et toute ma pensée était concentrée sur les questions qui m'étaient posées. J'étais, en fait, gênée, traumatisée. 

Nous sommes arrivés à l'endroit où ces personnes logeaient. J'ai refusé de quitter la voiture, ils m'ont demandé de quitter de force. J'ai dit : « Je ne sortirai pas de la voiture ». On m'a pris le bras droit dans le dos et on m'a forcée à sortir. La portière était ouverte, on m'a fait entrer dans une maison. On m'a poussée sur le lit, on m'a obligée de m'asseoir sur le lit.

Q.
Un instant, Madame. Est-ce qu'on vous a brutalisée ? Est-ce qu'on vous a causée des blessures ou autrement endommagée vos biens ?

R.
Ils ont endommagé mes lunettes, les lunettes que je porte. Je ne sais pas comment ils ont pu endommager mes lunettes, je l'ai constaté par la suite, le lendemain matin.

Q.
Bon, ils vous emmènent dans une maison.

R.
Oui, dans une maison, ils commencent à me poser des questions. Ils disent : « Dites-nous la vérité, sinon, vous allez voir de quel bois on se chauffe ». L'un d'entre eux a téléphoné à un certain Vincent, il a dit : « Nous avons arrêté la sale femme-là ». Et l'autre, au bout du fil, disait : « Fouillez la dame pour voir si elle n'a rien ». J'avais un sac à main où il y avait la souche du billet d'avion ; et j'avais le billet, en fait, dans la main.

Q.
Madame, un des types appelle : Quels ont été ses premiers mots ?

R.
Les premiers mots qu'il a prononcés, il a dit : « Nous avons arrêté cette sale femme ».

Q.
Mais comment vous savez qu'il a parlé à un certain Vincent ?

R.
Nous étions ensemble, il n'a pas parlé discrètement, il a prononcé ces mots sur place à l'endroit où je me trouvais.

Q.
Mais lorsqu'il s'adresse à ce Monsieur Vincent, comment l'appelle-t-il ?

R.
Il l'appelait « Afandi Vincent », et il a dit : « Nous avons arrêté la grosse… la salle femme ».

Q.
Que veut dire « Afandi » ?

R.
Je ne sais pas, il a dit « Afandi », peut-être que c'est son autre nom, l'autre nom de Vincent. Je n'en sais rien

Q.
D'accord. Et décrivez-nous, s'il vous plaît, lentement ce qui arrive après ?

R. Par la suite, cette personne a appelé, il a dit qu'il m'avait arrêtée et on lui a dit de me fouiller. On m'a fouillée, on m'a déshabillée, et j'étais toute nue. Ils ont trouvé que je n'avais rien, je me suis rhabillée. Ils m'ont dit : « Madame, dites-nous la vérité, vous êtes entre nos mains. Dites-nous ce que vous allez faire et où vous allez. Dites-nous votre programme ». 

J'ai continué à nier les faits. Ils ont pris deux feuilles de papier et ils m'ont demandé de signer sur ces feuilles de papier. J'ai dit : « Avant de signer, laissez-moi lire le contenu ». Ils ont dit : « Non, cela ne vous regarde pas, signez d'abord ». J'ai dit : « Je ne signe pas ». Ils ont dit : « Signez ». 

Ils ont encore appelé le Monsieur pour lui dire que j'avais refusé de signer. Et l'autre Monsieur, au bout du fil, a dit : « Dites-lui de signer en disant qu'elle ne se rendra pas à Arusha ». 

La personne a sorti un fusil et m'a menacée en disant : « Signez en disant que vous aviez un programme d'aller à Arusha pour témoigner et que vous n'y allez plus ». Alors, j'ai été obligée d'écrire cela et de signer, parce que je voyais que j'allais être tuée. Ils ont continué à m'abuser, à m'insulter en m'appelant « Interahamwe ».

Q.
Qu'est-ce qu'ils vous ont demandé d'écrire et de signer ? Pouvez-vous nous dire — si vous vous en souvenez — les mots exacts que vous avez écrits ?

R. On m'a dit d'écrire que je n'irai plus à Arusha pour rendre témoignage et de signer donc pour rendre témoignage dans l'affaire Ngeze. Ils m'ont dit qu'au cas où j'irais à Arusha, je serais tuée. J'ai signé donc, j'ai écrit que je n'irai plus à Arusha pour témoigner et je leur ai remis le document. Les deux sont sortis et je suis restée avec deux autres. 

Ils ont continué à m'interroger, à abuser de moi en m'insultant. Ils m'ont dit que je soutenais les tueurs et tout un tas de sales mots. Par la suite, ils sont sortis, ils ont fermé la porte. Je me suis dis que je devais essayer d'appeler au secours, puisqu'ils partaient. 

Je me suis approchée du mur, près de la porte et j'ai frappé au mur pour… et j'ai appelé en langue Xhosa. Ils sont venus tout près de la porte, ils sont entrés, ils ont pointé leur fusil en disant « Nous sommes là, ne pensez pas que vous pouvez vous en sortir ». Vers 2 heures du matin…

Q.
Un instant. Vous êtes dans une pièce, est-ce que vous pouvez sortir de cette pièce-là ?

R.
Non, je ne pouvais pas sortir, la porte était fermée. Il y avait une grille derrière, et ils ont fermé à clef, je voyais ça ; je ne pouvais donc pas sortir. J'ai essayé, bien sûr, d'appeler au secours.

Q.
Vous appelez au secours ?

R.
Tout à fait. Et pendant que j'appelais au secours, ce sont mes agresseurs qui ont ouvert la porte. Et l'un des agresseurs a pointé un fusil sur moi en disant : « Nous avons été patients avec vous, si vous voulez mourir, dites-nous. Pourquoi appelez-vous au secours, nous sommes derrière la porte ». Je me suis tue, ils ont refermé la porte et ils sont repartis. Je me disais qu'ils étaient toujours à l'extérieur.

Q.
Alors, quelle sorte de fusil ? Parce que vous dites « fusil », et puis vous pointez comme ça du doigt. C'est un fusil ou un pistolet ?

R.
C'est un fusil très court, un pistolet.

Q.
Après, que faites-vous ?

R.
Par la suite, l'un des agresseurs est donc retourné à l'extérieur du bâtiment, je n'ai pas pu dormir, je suis restée assise. Et à une heure tardive, je me suis dis que je devais prendre quelque chose de la maison, une photo ou un document d'identité. J'ai grimpé sur le lit, il y avait une garde-robes. J'ai ouvert la garde-robes, il y avait des vêtements, il y avait en bas des chaussures. Et en haut de la garde-robes, il y avait une farde bleue. J'ai fouillé dans la farde, j'ai trouvé une sorte de bilan. Il y avait des flèches sur le document, il y avait des signes. J'ai dit que cela ne me servirait à rien, mais j'ai trouvé quand même deux cartes, je me suis dit que je pouvais prendre ces cartes et les présenter comme preuve. J'ai pris ces cartes et je les ai cachées sur moi.

Me MARTEL :


Je vais demander à Monsieur le Greffier de venir près de moi pour prendre l'original de ce document et toutes les copies.

Q.
Et je vais vous demander de reconnaître ces deux cartes. Est-ce que vous reconnaissez l'original de ces documents, Madame ?

R. Je n'ai pas encore les documents. 

Q. 
Vous n'avez toujours pas l'original de ces documents ?

R. Pas encore. Oui, j'ai maintenant les documents.

Me MARTEL :

Alors, pour les fins de notes sténographiques, il s'agit d'une première carte où l'on trouve le nom de l'Honorable Mitali Kabanda Protais de l'Assemblée Nationale, République rwandaise, vice-président de la commission de sécurité et de l'intégrité nationale. La deuxième carte, c'est celle du colonel docteur Joseph Karemera, ambassadeur d'une ambassade du Rwanda dans une ville où Madame a séjourné pendant son voyage. 

Alors, nous déposons ce document sous la cote 3D.219.

Mme LE PRÉSIDENT :
« 3D. 219 ».

(Admission de la pièce à conviction 3D.219)
Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame le Président, si le Conseil est si préoccupé par la sécurité de ce témoin, il nous a déjà dit l'endroit où le témoin a rencontré la personne en particulier. Il faudrait peut-être conserver cela sous scellés et il a permis… il a dit… il a prononcé des noms qui permettent d'identifier facilement l'endroit.

Me MARTEL :
Non, Madame, pas sous scellés.

Mme LE PRÉSIDENT :
Question suivante, Maître.

Me MARTEL :
Merci, Madame la Présidente.

Q.
Vous cachez donc ces cartes sur vous. À quel endroit ?

R.
Je portais un collant, un maillot de corps. Je les ai donc cachées dans mon maillot de corps.

Q.
Que faites-vous ensuite ?

R.
Rien d'autre. Je me suis assise et le matin, vers 10 heures… 11 heures  — je ne portais pas de montre — l'un des agresseurs est venu à pied. Il m'a dit : « Sortez et faites tout ce que nous avons convenu ». Je suis sortie, je ne connaissais pas la ville, j'ai marché à pied. 

Q.
Il était quelle heure ?

R.
C'était vers… ou alors entre 10 heures et 11 heures. En fait, autour de 10 heures.

Q.
D'accord. Maintenant, est-ce qu'ils ont trouvé votre billet d'avion ?

R.
Mais j'avais le billet dans mes mains. Ils ont vu le billet d'avion.

Q.
Votre avion devait partir à quelle heure de cet endroit ?

R.
Je devais arriver à l'aéroport à 8 heures et l'avion devait partir… devait décoller à 10 heures.

Q.
Très bien. Poursuivez. Qu'est-ce que vous avez fait une fois sortie de là ?

R. Je suis sortie, j'ai marché, et par la suite, j'ai rencontré un homme. Je me suis adressée à lui en anglais et je lui ai demandé de me montrer une station de police. Il m'a demandé si j'avais de l'argent pour prendre un taxi. 

On a pris un taxi, on est allé à la police. Je leur ai montré mon billet d'avion, je leur ai expliqué ce qui m'était arrivé. Ils m'ont dit : « Madame, cette ville est une ville très dangereuse et vous êtes nouvelle dans cette ville. Avez-vous des documents » ? J'ai dit que je n'avais pas de documents, parce que j'avais quitté une ville proche pour venir récupérer mon billet d'avion. Ils m'ont dit : « Est-ce que vous pouvez reconnaître votre ville ou vous connaissez des gens ici ? 

J'ai dit : « C'est la première fois que j'arrive dans cette ville ». Ils m'ont conseillée de retourner dans ma ville d'origine. J'ai réfléchi, je me suis dit que je devais envoyer un fax… faxer la lettre de la police et écrire une lettre pour expliquer ce qui m'était arrivé et la faxer. Je suis allée dans une salle de fax… j’ai écrit une lettre en kinyarwanda très vite et j'ai faxé la lettre.

Me MARTEL :


Un instant. Je vais demander à Monsieur le Greffier de vous montrer deux documents que j'ai 
moi-même identifiés par le chiffre 3, à droite, et 3 A. 

Q.
D'abord, regardez le document 3, évidemment le n° 3 ne s'y trouvait pas, c'est mon ajout. Est-ce que vous reconnaissez le document ?

R.
Oui, c'est le document en fait que j'ai envoyé par fax.

Q.
D'accord. Maintenant, je vois…

R.
Oui, c'est vrai.

Q.
À gauche, regardez encore le document, Madame. Je vois à gauche 10, 11, 12 CAPR ; ça, est-ce que ce sont des renseignements qui se trouvaient dans le document au moment où vous l'avez faxé ?

R.
Non, ces inscriptions ne se trouvaient pas sur le document original.

Q.
Qui a fait ces inscriptions et quand ?

R.
C'est moi-même, j'ai mentionné ça… j'ai écrit ça sur ce document hier.

Q.
Regardez l'autre document 3 A, vous reconnaissez ce document ?

R.
Je reconnais également le document.

Q.
Maintenant, auriez-vous la gentillesse, pour les fins du Tribunal, de nous lire votre lettre ?

R.
« Je rédige ce fax pour vous informer que… » 

Q.
Ne donnez pas de nom de ville. Quand vous arrivez à un nom de ville, vous dites « la ville ». 
D'accord ? Je m'excuse de toujours vous interrompre, Madame, mais c'est pour plus de clarté.

R. « Je rédige ce fax pour vous informer que mon voyage que j'avais prévu n'aura plus lieu pour des raisons indépendantes de ma volonté et dues à l'insécurité à laquelle j'ai fait face. Vous savez que le 11 mars 2003, vous m'avez appelée pour me dire que je devais avoir le billet, le soir, pour qu'à 8 heures, le 12 mars, je puisse prendre l'avion. 

Dès que j'ai eu le billet, j'ai eu des difficultés que je n'avais jamais rencontrées dans ma vie. Dès ma sortie de l'aéroport, j'ai rencontré quatre jeunes gens qui m'ont saluée en anglais, qui m'ont demandé si je désirais prendre un taxi. J'ai dit : « Je prends un taxi ». Dès que nous sommes arrivés dans le véhicule, ils ont commencé à s'adresser à moi en kinyarwanda, ils m'ont demandé mon programme. Ils m'ont dit : « Madame, choisissez entre la vie et la mort. Si vous allez témoigner dans le procès Ngeze, il en sera fini de vous. Nous allons vous libérer demain midi ». Ils m'ont emmenée dans un lieu que je ne connaissais pas et séquestrée jusqu'au matin… le lendemain matin ; et ils m'ont relâchée à 11 heures, le 12 mars. J'ai alors essayé de rejoindre le poste de police. Mon problème actuel c'est le billet. J'ai le billet d'avion, mais je ne sais pas ce que je devrais faire… je ne sais pas ce que je devrais en faire ».

Me MARTEL :


Alors, je vais déposer ces deux documents sous la cote 3D.220 pour ce qui est du premier document, c'est-à-dire la lettre, et 220 A pour la confirmation report the fax.
Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien.

(Admission des pièces à conviction 3D.220 — sous scellés et 3D.220 A)
Me MARTEL :
Merci, Madame la Présidente.

Q.
Qu'est-ce qui vous arrive ensuite, Madame ?

R.
Après avoir envoyé le fax ?

Q.
Oui.

R. Après avoir envoyé le fax, je suis allée quelque part. J'avais peur, je tremblais, je me suis arrêtée et je me suis assise à cet endroit. Vers 15 heures, une certaine Becky m'a appelée, elle m'a donné quelqu'un qui parlait kinyarwanda pour parler à moi. On m'a demandé si j'avais les documents, j'ai dit que j'avais les documents et que je devrais être arrivée à destination, mais que j'avais eu des problèmes. 

Je leur ai dit de regarder le fax que j'avais envoyé. Ils m'ont dit : « Nous ne voulons pas entendre cela, venez demain le 13 ». J'ai dit : « Je ne peux pas venir, parce que je suis traumatisée ». Je ne pouvais pas expliquer tout ce qui s'était passé au téléphone. J'ai pris un taxi, j'ai quitté cette ville pour aller dans la ville d'où j'étais partie pour pouvoir retourner chez moi. Voilà ce que j'ai fait. J'ai pris un taxi et je suis rentrée. 

Je suis donc allée jusqu'à un endroit où j'ai été hébergée. Becky m'avait promis de m'appeler le lendemain matin pour me dire le programme. Le lendemain, j'ai branché mon téléphone, je pensais qu'elle allait m'appeler, mais en fait, c'est l'un des agresseurs qui m'a appelée, qui m'a dit : « Sale femme, vous êtes toujours là » ? J'ai été traumatisée, j'ai pris ma valise et je suis allée chercher un taxi. 

Je ne savais pas où trouver un taxi, je me suis renseignée auprès de mon locataire pour demander où je pouvais prendre un taxi qui pouvait m'emmener dans ma ville. On m'a conseillée de prendre le train. J'ai dit : « Je n'ai pas de billet, je n'ai pas d'argent. Vous ne pouvez pas payer le billet pour moi ? Je vous rembourserai dès que j'arriverai à la maison ». 

On a discuté pendant un moment, mais ils m'ont donné l'argent pour payer le billet du train. J'ai donc pris le train le 13, je suis arrivée à ma résidence le 14. Dès ma sortie de train qui est arrivé chez moi vers 16 heures, j'ai reçu un appel de Becky qui m'a demandé… mais en fait, dès qu'elle a commencé à s'adresser à moi, je lui ai dit que j'étais arrivée chez moi, parce que j'avais eu des difficultés. Et je lui ai dit que j'espérais qu'elle avait reçu le fax que j'avais envoyé. Elle m'a dit : « Envoyez maintenant les documents au HCR ». Elle a raccroché. Je suis rentrée chez moi, j'ai continué à m'interroger, j'ai continué à recevoir des messages de menaces.

Q. Un instant. Madame Becky vous dit de retourner des documents. De quels documents il s'agit ?

R. Je parle des documents. Je parle donc du billet d'avion et du passeport. Je devais envoyer ces documents au HCR. 

Q. 
Mais pourquoi ? Elle vous demande de retourner votre document de voyage, c'est bien exact ?

R.
Oui, elle m'a dit : « Envoyez les documents que nous vous avons donnés au HCR ».

Q. Qu'avez-vous fait ensuite ?

R. Je me suis interrogée là-dessus. Je me demandais comment envoyer ces documents parce qu'il 
n'y avait pas de bureau de HCR dans ma ville. Comment allais-je envoyer ces documents ? Par la poste ou comment ? 

J'ai envoyé un fax pour informer le HCR, mais je voulais en fait envoyer une souche, la souche du billet à Arusha. J'avais toujours l'adresse d'Arusha. Et j'ai donc envoyé le document par fax et j'ai attendu la réponse du HCR ou du TPIR qui n'est jamais venue.

Me MARTEL :


Un instant. Je vais demander à Monsieur le Greffier du Tribunal de vous présenter un document que j'ai numéroté 4 entouré ; et les inscriptions, ici, « ICTR » plus « HCR » sont de ma main. 

Q.
Est-ce que vous reconnaissez ce document ?

R.
Oui, je reconnais le document.

Q.
De quoi s'agit-il ?

R.
Il s'agit d'un reçu qui m'a été remis, lorsque j'ai envoyé le fax pour dire au HCR que je devais envoyer le document au HCR pour qu'il me dise comment je pouvais envoyer ces documents. J'ai même envoyé le fax… un fax à une certaine Christine d'ici, à Arusha, pour l'informer de ce que je devais faire.

Me MARTEL :


« 3D.221 ».

Mme LE PRÉSIDENT :
« 3D. 221 ». 

(Admission de la pièce à conviction 3D.221)
Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame le Président, je croyais qu'il s'agit du 3D.222 ?

Mme LE PRÉSIDENT :
« 222 », Maître Martel, parce qu'i il y a là… la confirmation du fax était « 221 », n'est-ce pas ?

Me MARTEL :
J'avais mis  « 220 A », la confirmation du fax, mais ne nous mettons pas à modifier… si vous avez 
« 221 », nous, nous sommes rendus à « 222 », mais j'avais demandé « 221 »… « 220 A ». Est-ce que c'est clarifié pour tout le monde ? La confirmation que j'avais demandée numérotée « 220 A » devient « 221 » et le présent document devient « 222 », c'est bon ?

(Admission de la pièce à conviction 3D.222 — sous scellés)
Q.
Maintenant, dans votre témoignage, vous dites que, pendant tout ce temps, vous continuez de recevoir des appels. Combien en recevez-vous d'appels ?

R.
Dès mon arrivée dans ma ville de résidence, le 14, j'ai reçu deux appels. J'ai eu peur, j'ai fermé mon téléphone portatif, mais je ne pouvais pas fermer indéfiniment mon portable. Le lendemain, j'ai reçu environ six appels et j'ai eu peur. J'ai alors décidé de changer de carte magnétique.

Q. Un instant. Est-ce que vous connaissez l'identité de l'un ou les personnes qui vous appellent ?

R. J'ai reconnu la voix et la personne m'insultait, elle me disait… la voix me disait : « Vous avez toujours le programme de partir. Si vous partez, nous connaissons votre résidence, nous connaissons votre numéro, nous connaissons l'endroit où vous habitez. Vous aurez des ennuis ». 

J'ai donc décidé de changer de numéro de téléphone pour que je me sente tranquille. J'étais inquiète tout le temps, et chaque fois qu'il y avait un appel, je ne voulais pas répondre immédiatement, je remettais mon portatif à quelqu'un pour qu'il réponde. J'ai donc dû changer de carte ; et par la suite, j'ai décidé d'en informer mes collègues pour qu'on puisse informer Becky du changement de numéro de téléphone en ce qui me concerne.

Q.
Vous avez changé de puce… de numéro de téléphone, à quelle date ?

R.
Je pense que c'était le 17.

Q.
Vous dites ensuite que vous vouliez informer Madame Becky de ce changement de numéro de téléphone ; l'avez-vous fait ? Et si oui, quand ?

R.
Oui, je lui ai écrit une lettre le 16 pour l'informer du fait qu'à partir du 17, on devait m'appeler au numéro que je leur ai donné.

Me MARTEL :


Je vais demander à Monsieur le Greffier, Monsieur Matemanga, de montrer à Madame les deux documents que j'ai moi-même intitulé « 5 encerclé » et « 6 encerclé ». 

Q.
Regardez ces documents attentivement et demandez… dites-nous si vous les reconnaissez ?

R.
Je reconnais ce document.

Q.
Le deuxième document, celui qui est intitulé « 6 encerclé », qu'est-ce que c'est ?

R.
Il s'agit d'une confirmation de fax. En fait, lorsque j'ai envoyé la lettre par fax, j'ai reçu une confirmation et c'est la confirmation que vous avez là.

Me MARTEL :


D'accord. Alors, je vais demander tout de suite que ces documents portent une cote. Donc, pour ce qui est du premier, la lettre, ça sera 3D…

Mme LE PRÉSIDENT :
Un instant, s'il vous plaît. Je vais réaffecter une cote aux pièces, car on voudrait que la confirmation du fax soit liée au document. Donc, nous avons le « 3D.220 » qui est resté tel que versé et la transmission… la feuille de transmission sera le « 3D.220 A » ; la feuille de fax, ça sera la « 3D.221 ». À présent, cette lettre avec le chiffre 5 encerclé sera le « 3D.222 » et la confirmation de fax sera le « 3D.223 ».

Me MARTEL :
« 222 A » plutôt, pour demeurer dans notre logique. Bon.

Mme LE PRÉSIDENT :

« 3D.222 A ». 

(Admission de la pièce à conviction 3D.222 A)
Me MARTEL :

Merci, Madame la Présidente.

Q.
C'est donc par ce document que vous indiquez à Madame Becky que vous avez changé de numéro de téléphone ?

R.
Oui, j'ai moi-même rédigé la lettre pour informer du changement du numéro de téléphone et pour lui transmettre mes doléances.

Q.
Votre lette fax est datée du 17 mars 2003 ; vous voyez ça comme moi ?

R.
Oui.

Q.
Est-ce que c'est la bonne date qui figure au document ?

R.
J'ai rédigé la lettre le 16, mais j'ai mentionné moi-même la date du 17, parce que je me disais que la lettre allait arriver à destination le 17 et que c'est le 17 que j'allais commencer à utiliser le nouveau numéro de téléphone.

Q. Très bien, Madame. Auriez-vous la gentillesse de lire votre lettre, s’il vous plaît, pour les fins du Tribunal ? Faites bien attention de ne pas mentionner d'information susceptible de vous identifier, s’il vous plaît.

R. « Bonjour, Madame. Comme je vous l'ai dit aujourd'hui… ce matin au téléphone, je suis toujours prête à venir témoigner comme je l'avais accepté. Mais alors — vous le savez très bien — je suis confrontée au grand problème de sécurité qui persiste. Ainsi, je pourrais bien prendre… reprendre le risque et venir, mais le problème de mes enfants me tracasse, car mes agresseurs ont juré devant moi et sur le téléphone que, quand j'irai témoigner, leur premier objectif sera mes enfants. 

Après alors, je me demande quel sera le sort, surtout quand j'aurais pris ce risque et surtout comme je suis veuve et comme… qui se chargera de ces enfants, quand bien même vous… ça… saurez…  même vous songerez à me fournir une protection avant et pendant mon séjour. 

Cette protection devrait aussi s'étendre… (inaudible) après mon séjour, car peut-être mon témoignage augmente des adversaires pour ne pas dire les ennemis. 

Je voudrais aussi vous signaler qu'à partir de demain ,le 18 mars… le 18 mars — c'est 2003 — mon numéro sera 0… »

Q.
Un instant.

R.
« Je suis obligée de changer mon ancien numéro pour éviter les appels terroristes de mes ravisseurs, Merci ».

Q.
Qu'est-ce que vous faites après ? Qu'est-ce qui vous arrive ? Mettez ce document de côté, s'il vous plaît. Nous sommes donc le 17 mars, vous envoyez ce fax. Que vous arrive-t-il après ?

R.
Après avoir envoyé ce fax, je n'ai plus eu de problème. Ce n'est que par la suite que Madame Becky m'a appelée pour me dire de me préparer. Elle m'a dit qu'on allait envoyer quelqu'un un certain David pour me protéger et m'emmener ici. Je lui ai posé la question de savoir si s'agissant de protection donnée par David… 

Q.
Un instant. Qui est ce David ? Connaissez-vous son nom de famille ?

R.
Il s'appelle « Chapel ». Je ne sais pas si je prononce correctement « Chapel » ; c'est écrit dans une langue que je ne comprends pas, une langue difficile ; c'est écrit « Chapel », mais j'ai retenu le prénom de « David », c'est plus simple pour moi.

Q.
Très bien. Donc, ce Monsieur, est-ce que vous le rencontrez ?

R.
Oui, je l'ai rencontré.

Q.
Quand ?

R.
On m'a dit qu'il allait partir d'ici vendredi et que je le rencontrerai… qu'il allait partir jeudi plutôt et que je le rencontrerai vendredi. Et je l'ai donc rencontré vendredi, il m'a appelée à 10 heures pour me dire…

Q.
Un instant. Connaissez-vous la date, vendredi quand ?

R.
C'est vendredi dernier.

Q.
Pour les fins de notes sténographiques, 21 mars. Poursuivez, Madame.

R.
Il est donc arrivé dans ma ville de résidence à 10 heures, il m'a appelée pour me dire qu'il était arrivé et qu'il viendrait me voir. Je lui ai demandé s'il connaissait ma résidence, il m'a dit qu'il la connaissait. Je l'ai donc attendu. Et comme il tardait à venir, je suis allée sur la route pour qu'il puisse me voir au cas où il arrivait. C'est vers 11 heures que j'ai vu un taxi spécial venir, il est sorti du taxi, il m'a reconnue, on est allé chez moi. Il m'a demandé où se trouvaient mes enfants.

Q.
Un instant. Comment se présente-t-il à vous, première des choses ?

R.
Il s'est présenté en mentionnant ses noms, il m'a montré sa carte d'identité… son badge où était mentionnée sa profession. J'ai vu que c'était quelqu'un qui se chargeait de la protection des témoins et j'ai eu confiance, je me suis dit qu'on allait s'entretenir tous les deux.

Q.
Est-ce qu'il vous dit qu'il est, en fait, chargé de la protection des témoins du côté du Procureur ? 
Est-ce qu'il vous le dit ?

R.
Non, il m'a montré son badge qu'il portait au cou ; et j'ai vu le mot « protection » sur le badge. Et comme j'avais exigé la protection pendant longtemps, je me suis dit qu'on envoyait cette personne pour que je puisse lui exposer mes problèmes.

Q. Bon. Que vous dit-il ensuite ?

R. Il m'a dit qu'il était là pour m'emmener avec lui, puisque j'avais eu des problèmes de voyage… m'emmener ici. J'ai dit que mon problème n'était pas de venir à Arusha, mais plutôt de rentrer d'Arusha, car j'allais avoir des problèmes de sécurité. Je me rappelais la lettre où j'avais signée sous la menace. 

Il m'a dit : « Je ne vous comprends pas, Madame. Je suis là pour voyager avec vous. Et si cela est difficile, je vais appeler Madame Becky et je vous donnerai la réponse après avoir consulté Madame Becky ». Il m'a dit qu'il reviendrait une heure plus tard, il est revenu 30 minutes après. Il s'est assis, il m'a dit qu'il allait d'abord examiner la maison. Je lui ai montré la maison, toute la maison, les chambres et toute la maison en général. Il m'a dit : « Madame, ne me parlez plus, ne m'adressez plus la parole ». 

En fait, on s'était parlé longuement. Je lui disais que, dès mon retour, il devait assurer ma sécurité ou alors me maintenir à Arusha. Il m'a dit : « Acceptez ou refusez ». Je lui ai dit que je ne dirais pas non, que j'étais décidée à venir témoigner et que mon seul problème était la sécurité. Il m'a dit : « Madame, je vous comprends. Si j'étais dans votre position, à votre place, je réagirais comme vous, mais moi, j'ai des instructions à suivre ». 

Je lui ai dit : « Monsieur, je ne peux pas bouger d'ici ». Il m'a dit : « Je vais essayer de vous aider, nous allons partir et dès que vous arrivez, vous allez exposer vos problèmes aux agents qui se chargent de la protection des témoins ». J'ai accepté et je lui dis : « On voyagera demain ». 

Il est retourné à son hôtel, il m'a dit : « Je vous laisse 100 dollars qui est l'équivalant de 80 [Sur ordre du Président, cette partie de la réponse du témoin a été extraite de la transcription et produite sous scellés] pour que vous laissiez ces 80 [Sur ordre du Président, cette partie de la réponse du témoin a été extraite de la transcription et produite sous scellés] aux enfants… 800 [Sur ordre du Président, cette partie de la réponse du témoin a été extraite de la transcription et produite sous scellés] plutôt. 

Me MARTEL :


Madame la Présidente, c'est la deuxième fois que Madame parle d'argent. C'est la deuxième fois qu'elle identifie de quel argent il s'agit, de quel pays. Il faudrait rayer ça des transcripts.

Mme LE PRÉSIDENT :
La référence à la monnaie de ce pays doit être supprimée.

Mme KAGWI-NDUNGU :

Madame le Président, je suis sensible à ce que ce témoin a subi, mais il y a des voies appropriées pour saisir la protection des témoins de ce problème.

Mme LE PRÉSIDENT :
Cette question nous occupe depuis plus d'une heure. Maître Martel ? Êtes-vous sur le point de 
conclure ?

Me MARTEL :
Sur cette question, l'histoire est terminée, Madame.

Q.
Alors, finalement, Monsieur qui s'appelle « Chapel », est-ce qu'il vous, selon vous, selon votre impression, est-ce qu'il vous a incité à venir témoigner ou le contraire ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame la Présidente, nous pensons que la question est déplacée et que le Conseil ne devrait pas poser ce genre de questions. 

Mme LE PRÉSIDENT :

La question n'est pas autorisée. Demandez plutôt au témoin quelle est son intention.

Me MARTEL :
Ça, c’est de la protection de fonctionnaire, Madame la Présidente. 

Q.
Quelle impression vous a laissé cette personne ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame la Présidente, ceci n'a rien à faire avec la procédure qui nous occupe.

Me MARTEL :
Au contraire, Madame, au contraire. J'ai eu toutes les difficultés du monde…

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel, nous aimerions maintenant que vous interrogiez cette personne sur la déposition ou le témoignage qu'elle comptait faire. Nous avons passé déjà une heure à entendre des doléances particulières relatives à la sécurité, et vous savez que la Chambre a déjà donné instruction au Greffe de commencer une enquête, sur la base des doléances de ce témoin, à propos de ce qu'elle a vécu dans son pays d'hébergement.

Me MARTEL :
À la fin du témoignage de Madame, j'aurais des représentations à faire sur ce sujet.

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel, je vous donne instruction de faire déposer le témoin sur les faits.

Me MARTEL :
Je vous signale respectueusement, Madame la Présidente, que ce sur quoi Madame vient de témoigner, ce ne sont pas des rêves d'enfants, ce sont des faits qui sont reliés à son témoignage. Je n'ai pas fait perdre du temps au Tribunal. Je comprends que c'est gênant, ce n'est pas une procédure habituelle, mais le fait que ce que Madame a vécu n'est pas habituel non plus. 

Je poursuis, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel, je vous ai dit par le passé d'éviter de commenter ou de continuer à faire des observations après que la Chambre ait statué sur un point. 

Je vous donne instructions pour la troisième fois de commencer à faire déposer le témoin sur les faits qui nous concernent.

Me MARTEL :

Q.
À quelle ethnie appartenez-vous, Madame ?

R.
Je suis Tutsie. Je suis Rwandaise et je suis Tutsie.

Q.
Avant de me rencontrer, Madame, est-ce que vous aviez déjà donné un témoignage écrit, une déclaration ? Est-ce que vous aviez déjà signé une déclaration ?

R.
Oui, j'ai donné un témoignage écrit avant de vous rencontrer, Maître.

Q.
Vous rappelez-vous de la date de cette déclaration ?

R.
Je ne m'en souviens pas, ça fait longtemps.

Q.
Quand nous nous sommes rencontrés, Madame, est-ce que vous m'avez parlé de l'existence de cette déclaration ?

R.
Je ne vous y ai rien dit, Maître, parce que je pensais que vous travailliez avec la personne à laquelle j'avais donné la déclaration, parce que vous me posiez les mêmes questions. Je pensais que vous étiez au courant.

Q.
Connaissez-vous Monsieur Hassan Ngeze ?

R.
Je le connais.

Q.
Est-ce que vous le voyez ici dans la salle ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame la Présidente, nous ne doutons pas que le témoin connaisse l'Accusé.

Me MARTEL :

Q.
Le 6 avril 1994, où étiez-vous ?

R.
Je me trouvais au Rwanda, dans la préfecture de Gisenyi ?

Q.
Quand quittez-vous le Rwanda ?

R.
J'ai quitté le Rwanda en juillet, quand le pays est tombé dans les mains des agresseurs.

Q.
Entre avril et juillet 1994, est-ce que vous avez vu… aperçu Monsieur Hassan Ngeze ?

R.
Je l'ai vu.

Q.
Combien de fois, à votre souvenir ?

R.
Je l'ai vu à six ou sept reprises.

Q.
Est-ce que vous l'avez déjà vu vêtu de vêtements militaires ?

R.
Je ne l'ai jamais vu en uniforme militaire.

Q.
Quand vous le voyez, comment est-il habillé ?

R.
Hassan portait souvent des habits musulmans ou des boubous.

Q.
Est-ce que vous l'avez vu portant une arme ?

R.
Jamais.

Q.
Est-ce que vous l'avez vu entouré de gardes du corps ?

R.
Quand je voyais Hassan Ngeze, il était souvent avec ses journalistes.

Q.
Est-ce qu'ils étaient avec ses gardes du corps ?

R.
Non, ils n'étaient pas ses gardes du corps, ils travaillaient avec lui. Ils étaient en sa compagnie, je ne sais pas s'ils étaient ses gardes du corps.

Q.
Est-ce qu'ils étaient habillés… vêtus de vêtements militaires ?

R.
Non, ils étaient en civil, quand je les voyais.

Q.
Portaient-ils une arme ?

R.
Ils n'avaient pas d'armes.

Q.
Avez-vous connaissance si Monsieur Hassan Ngeze a déjà été arrêté et mis au cachot ? 

R.
Hassan Ngeze a été mis au cachot, parce que le 7 nous avons appris que Hassan Ngeze avait été emprisonné. Nous habitions une petite ville, et on en parlait dans la ville. Je ne sais pas ce qui s'est passé par la suite, mais je sais qu'il a été arrêté et mis en prison.

Q.
À quelle distance se trouvait votre maison de la maison de Hassan Ngeze ?

R.
Dans ma ville natale, on estime la distance surtout en termes d'avenues. À partir de la maison de Hassan, j'habite dans la troisième avenue, c'est ainsi que j'estimerais la distance.

Q.
À pied, combien de temps ça prendrait ?

R.
Cela me prendrait environ cinq ou sept minutes si je marche vite… si je marche rapidement.

Q.
Avez-vous souvenir d'un fait exceptionnel qui est arrivé à la maison de Hassan Ngeze, en avril 1994 ?

R.
Je me souviens qu'au cours de cette période, après la mort du Président, dès le 7, on disait qu'on l'avait mis au cachot. Et plus tard, disons deux semaines après, il y a eu des combats, et nous avons pensé que la ville de Gisenyi avait été attaquée, et nous avons eu peur. Il y a eu des combats à la résidence de Monsieur Ngeze, il y avait des militaires dont on disait qu'ils étaient venus l'arrêter.

Q.
Est-ce que vous avez vu… Est-ce que d'abord vous avez entendu des coups de feu ?

R.
Oui, il y a eu des tirs nourris.

Q.
Est-ce que vous avez vu des dommages sur la maison de Monsieur Hassan Ngeze, après ?

R.
Oui, nous sommes accourus pour aller voir ce qui s'y était passé, nous avons pu voir que les vitres étaient brisées et que les vitres de la voiture Peugeot qui était dehors étaient également brisées.

Q. Savez-vous pourquoi on a attaqué la maison de Monsieur Hassan Ngeze ? 

R. Il y a toujours des problèmes là où il y a des gens. On disait qu'on avait endommagé la propriété de Monsieur Ngeze, parce que Ngeze Hassan avait écrit dans son journal que le Président Habyarimana allait mourir et qu'il était effectivement mort ; c'est pour cela qu'on avait attaqué sa maison.

Q.
À votre connaissance, est-ce que Monsieur Ngeze avait de bons rapports avec ses voisins tutsis ?

R.
Hassan Ngeze ne faisait pas de discrimination, il aimait les gens, il avait pitié des autres, c'était quelqu'un qui aimait rendre visite à ses voisins, qui aimait donner des conseils aux gens qu'il connaissait. Donc, je ne pense pas que Ngeze détestait les gens d'un groupe ethnique spécifique, je ne le crois pas.

Q. A votre connaissance, est-ce que Monsieur Hassan Ngeze a déjà aidé des Tutsis pendant la guerre de 94 ?

R. En juillet, quand nous avons fui, nous nous sommes enfuis en direction de Goma et nous nous sommes retrouvés là. Tous les gens… Tous les groupes ethniques étaient là, et puisque nous avions déjà quitté le pays, nous avons commencé à nous parler, et certaines personnes nous disaient qu'elles avaient été sauvées par Ngeze. Je connais des personnes qui sont toujours en vie et qui ont été sauvées par Hassan Ngeze.

(Pages 1 à 20, prises et transcrites par Lydienne Priso, s.o.)
Me MARTEL : 


Pouvez-vous donner quelques noms ?

LE TÉMOIN RM 117 :

R.
Je me suis entretenue avec une vieille dame dont je pensais qu’elle était morte, on avait incendié sa maison. Elle s’appelle « Belancille Mukamsana », ainsi que sa fille, Francine. Il y avait également un homme du nom de « Gatama » qui habitait dans la ville, ses enfants étaient cachés chez Ngeze. Il y avait également une famille dont le père s’appelait « Jean »  ; c’est Ngeze qui a sauvé les membres de cette famille dont un certain enfant qui s’appelait « Bébé ». 


Voilà les personnes dont je me souviens, qui ont été sauvées par Hassan Ngeze.

Q.
Connaissiez-vous un certain Modeste Tabaro ?

R.
Je connais Modeste Tabaro.

Q.
Est-il encore vivant ?

R.
Modeste Tabaro est mort.

Q.
Connaissez-vous les circonstances de son décès ?

R.
La plupart des gens connaissent les circonstances la mort de Tabaro. Je vous l’ai déjà dit, notre ville était très petite, quand quelqu’un mourait, tout le monde le savait et on pouvait savoir qui l’avait tué. Tabaro était tutsi, il était le représentant du PL. Je peux vous parler brièvement des circonstances de sa mort.

Tabaro était caché entre les bâtiments du bar Impala. Il y a eu des combats à la résidence de Ngeze deux semaines après la mort du Président et, au cours des combats, il y a deux militaires qui étaient  du camp de Bigogwe et, à 6 heures du matin, nous sommes allés voir ce qui s’y était passé et nous y avons trouvé le corps de Tabaro et on nous disait qu’il avait été tué par deux hommes, Joseph (sic) et Régis.

Q.
Est-ce que vous avez vu le corps de Modeste Tabaro ?

R.
Tout le monde a vu le corps de Modeste Tabaro. Il y avait… Il est mort par balles et son corps était couvert de sang.

Q.
Dans quelle position l’avez-vous trouvé ?

R.
Je pense que le corps de Modeste Tabaro était étendu sur le dos ; c’est ce que je crois.

Q.
Vous étiez sur les lieux, est-ce que vous avez vu Joseph (sic) et Régis ?

R.
Je les ai vus et, d’ailleurs, les gens qui étaient là étaient en train de les insulter en disant : « Pourquoi avez-vous tué cet homme ? Cet homme n’a fait du mal à personne, c’était juste quelqu’un qui aimait boire. Pourquoi l’avez-vous tué ? »

R.
Et que répondaient Jeff et Régis ?

R.
Ils ne disaient rien, mais ils disaient que c’était cette personne qui était morte qui avait causé l’insécurité dans le quartier.

Q.
Mais comment vous savez qui a tué Modeste ?

R.
Je le sais parce qu’ils étaient toujours là, ils portaient des fusils, ils étaient en tenue militaire, c’étaient des militaires. Les gens disaient : « Ce sont ces gens qui viennent de le tuer ». Et les gens disaient : « Pourquoi a-t-on tué Modeste ? Il n’a que des filles, il n’a envoyé aucun… il n’a pas de fils qu’il ait envoyé chez les Inkotanyi ». Et d’autres disaient : « Bien fait pour lui. C’était un Inkotanyi ». Voilà le genre de discussions qu’on tenait autour du cadavre.

Q.
Est-ce que, selon vous, Jeff et Régis étaient intoxiqués ce matin-là ?

R.
Non, même s’ils avaient bu de la bière le soir, je n’étais pas avec eux. Mais le matin, ils étaient conscients de ce qu’ils faisaient, ils n’étaient pas ivres.

Q.
Est-ce que ce matin-là, vous avez vu Monsieur Hassan Ngeze ?

R.
La plupart de gens pensaient que Ngeze avait été tué dans les combats qui s’étaient passés chez lui, mais Ngeze Hassan n’avait pas passé la nuit chez lui, il avait passé la nuit chez sa mère à Majengo.

Q.
Ce matin-là, l’avez-vous vu ?

R.
Je ne l’ai pas vu.

Q.
Connaissez-vous un Monsieur qui s’appelle « Omar Serushago » ? — Je prononce probablement mal.

R.
Je connais Omar Serushago, lui aussi a grandi dans la ville de Gisenyi. Je le connais.

Q.
Savez-vous quel rôle il a joué pendant la guerre de 1994 ? Que faisait-il ?

R.
Omar Serushago était chargé du barrage routier de la Corniche, il était avec les Interahamwe qui tenaient les barrières, les Interahamwe les plus importants dans la ville de Gisenyi.

Q.
À votre avis, est-ce qu’il s’agit d’un assassin, d’un meurtrier ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame la Présidente, je pense qu’il n’est pas correct que le témoin…  le Conseil demande au témoin de donner son opinion sur un autre témoin.

Me MARTEL :
Et pourquoi pas ? Elle le connaît !

Mme LE PRÉSIDENT :
C’est une question terrible, Monsieur Martel. Demandez-lui ce qu’elle sait de Monsieur Serushago au lieu de lui donner une réponse !

Me MARTEL :

Q.
Est-ce que vous savez si Monsieur Omar Serushago a déjà tué et a tué des gens pendant la guerre ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame la Présidente, je m’oppose également à cette question qui est suggestive et qui n’est même pas prévue dans la déclaration que nous avons reçue.

Mme LE PRÉSIDENT :

Q.
Que pouvez-vous nous dire des activités de Monsieur Serushago, Madame, entre le mois d’avril et le mois de juin… de juillet — pardon ?

R.
Tout le monde à Gisenyi connaissait Omar Serushago. Il était le représentant des Interahamwe et c’est lui qui livrait les gens qui devaient être tués. Cela se sait.

Me MARTEL :


Dernière question, Madame.

Q.
Vous nous dites être tutsie, vous nous dites que vous fuyez, en juillet 1994. Pourquoi vous fuyez ? C’est l’armée tutsie qui vient vous libérer.

R.
Je vais vous répondre.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Avant que le témoin ne réponde, je fais objection à l’expression « armée tutsie ». Je souhaiterais que le Conseil de la défense utilise l’expression « FPR ».

Me MARTEL :
Est-ce que ma consoeur prétend que ce n’est pas exact, ce que je viens de dire, que l’armée du FPR n’était pas majoritairement composée de Tutsis ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Pas de polémique, s’il vous plaît !

Q.
Quand avez-vous quitté le Rwanda, Madame ? Vous avez dit à la Défense que vous étiez tutsie. Quand avez-vous quitté le pays et pour quelles raisons ?

R.
Je vais vous donner mes raisons. En juillet, tout le monde a fui parce qu’il y avait de l’insécurité dans le pays. Plus tard, nous avons continué à fuir dans d’autres pays. 

En 1997, j’ai essayé de rentrer dans mon pays le Rwanda. Mon mari était mort. Après sa mort, j’avais trois enfants et je ne pouvais pas m’occuper d’eux alors que j’étais réfugiée. J’ai décidé de rentrer au Rwanda. 

Je suis arrivée à Gisenyi et quand je suis arrivée à Gisenyi, mes frères et soeurs m’ont bien accueillie, mais ils m’ont dit que je devais amener mes enfants dans la famille de leur père. Et j’ai dit que non, que… j’ai dit que c’étaient mes enfants, que je devais m’occuper d’eux puisque leur père était mort. Ils n’ont pas voulu me comprendre. Il y avait beaucoup d’insécurité à Gisenyi à cette époque, l’insécurité liée aux problèmes ethniques. Si vous étiez originaire d’une famille tutsie et que vous aviez épousé un homme ou une femme hutue, vous aviez des problèmes. 

J’ai décidé de sauver mes enfants et j’ai décidé de sortir du Rwanda… de partir du Rwanda, et voilà pourquoi j’ai quitté le pays qui est ma patrie… j’ai quitté le Rwanda qui est ma patrie.

Me MARTEL :

Q.
Je vous ai bien compris, vous avez situé ces événements-là en 1997 ?

R.
Mon mari était mort pendant la guerre de Kabila, c’est à ce moment-là que je me suis décidée à rentrer au Rwanda.

Q.
Je comprends. Est-ce que c’est en 1997, ça ?

R.
Je pense que c’était en 1997. Je me souviens que c’était pendant la guerre de Kabila. Vous comprenez, cela fait beaucoup d’années et j’ai tellement de problèmes. Vous m’excuserez si je me suis trompée d’année.

Q.
Et vous dites que si vous êtes hutue, à ce moment-là, vous avez des problèmes au Rwanda ; c’est votre témoignage ?

R.
Non, je ne dis pas qu’il y avait des problèmes. Vous savez que nous avons fui à cause d’un problème ethnique et des problèmes politiques. Je suis tutsie mais mon mari était hutu, et on me disait que je devais prendre mes enfants et les remettre à leur famille…  à la famille de leur père parce que leur père était mort. Je n’ai pas voulu faire cela, je suis restée avec mes enfants jusqu’à maintenant.

Me MARTEL :
Je n’ai pas d’autres questions. Merci.

R.
Je vous remercie également.

Mme LE PRÉSIDENT :
Contre-interrogatoire ? 

Madame Kagwi.

CONTRE-INTERROGATOIRE

PAR Mme KAGWI-NDUNGU :
Bonjour, Madame.

LE TÉMOIN RM 117 :
Bonjour, Maître.

Q.
Vous avez déclaré que vous étiez tutsie. N’est-ce pas vrai que « Kibugerezi » est une expression généralement utilisée pour désigner les Tutsis au Rwanda ?

R.
Oui, c’était un terme " à utiliser " dans le pays.

Q.
Et c’est ainsi qu’on désignait en particulier les femmes tutsies, n’est-ce pas ?

R.
Vous avez raison.

Q.
Est-ce parce que les femmes tutsies étaient considérées comme des femmes fatales, généralement ?

R.
Ce que j’ai dit, il y avait dans notre pays un problème ethnique. Toute femme tutsie, donc, était qualifiée de femme fatale parce que dans la culture des Tutsis… des femmes tutsies, les femmes tutsies respectent beaucoup leur mari.

Q.
S’agissant des problèmes ethniques qui existaient dans votre pays en 1994, n’est-il pas vrai que la majorité des Tutsis étaient en danger en raison de leur appartenance ethnique, notamment à partir d’avril jusqu’en juillet 1994 ?

R.
Oui, c’était comme ça, les Tutsis avaient un problème.

Q.
Avez-vous vous-même eu des difficultés en raison de votre appartenance ethnique entre avril et juillet 1994 ?

R.
Oui, j’ai prêté serment de dire la vérité. Toute femme tutsie avait un problème dans son cœur. Étant donné nos relations avec les gens, il y avait certaines Tutsies qui ont été sauvées parce qu’elles vivaient bien, elles avaient de bonnes relations avec d’autres personnes parce que ces Tutsies, ces femmes tutsies ne faisaient pas… ne pratiquaient pas la discrimination sur des bases ethniques et, donc, ces femmes ont pu être sauvées.

Q.
Étiez-vous une de ces femmes tutsies qui ont été sauvées parce qu’« ils » entretenaient des relations spéciales avec d’autres personnes à Kigali… à Gisenyi ?

R.
La ville de Gisenyi a été attaquée par des gens venus de Bihayi et qui collaboraient avec des complices dans la ville de Gisenyi. Et quand vous aviez de la chance et qu’on vous oubliait, vous pouviez vous mêler avec d’autres femmes, ainsi, vous ne pouviez pas être remarquée.

Q.
Madame le Témoin, voulez-vous dire qu’entre avril et juillet 1994, vous pouviez (inaudible) avec d’autres personnes parce que vous étiez menacée ?

R.
Oui. C’est moi qui ai… Je suis originaire de Gisenyi et il y a des gens qui n’étaient pas connus… qui n’étaient pas très connus et, jusqu’à présent, ces personnes sont toujours en vie.

Q.
N’est-il pas vrai que l’on vous connaissait comme étant une Tutsie ; que votre appartenance ethnique était connue ?

R.
Je suis originaire de Gisenyi, mon père et ma mère sont originaires de Gisenyi et toute ma famille se trouvait à Gisenyi.

Q.
Madame le Témoin, votre mari était militaire, n’est-ce pas ?

R.
Mon mari était photographe depuis 1980. Je me suis mariée en 1985, il n’était plus militaire, il avait quitté l’armée en 1980, il était caporal, il était âgé, il n’était plus fort et, en 1985, quand nous nous sommes mariés, jusqu’en 1980…

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
Le témoin a dit : « 90 »… en 1990, il était commerçant.

Mme KAGWI-NDUNGU :

Q.
Ainsi donc, votre mari, de par sa profession en tant que militaire, avait des amis et des parents dans l’armée, n’est-ce pas ?

R.
Posez-moi des questions à propos de mon mari à partir de 85 quand nous nous sommes mariés. Quand nous nous sommes mariés, il était civil et il m’a dit qu’il avait quitté l’armée depuis 1980.

Q.
Nous voulons bien comprendre. Malgré le fait qu’il a quitté l’armée, votre mari est resté malgré tout parmi les réserves auxquelles on pouvait faire appel si le pays était en danger ? 

R.
Oui, il était réserviste, mais je vous ai dit qu’il avait quitté l’armée… il avait quitté l’armée ; quand nous nous sommes mariés en 85, il n’était plus militaire.

Q.
D’avril à juillet 1994, quand le pays était en guerre, n’est-il pas vrai que votre mari, en tant que réserviste, a été rappelé sous les drapeaux ?

R.
Non, ce n’est pas au mois d’avril qu’on les a rappelés sous les drapeaux. Au mois d’avril, on n’a pas rappelé les réservistes. Vous pouvez demander à n’importe quel Rwandais qui se trouvait dans le pays. On a fait appel aux réservistes en 1990 ; c’est de cela dont je me rappelle.

Q.
Vous avez déclaré au Tribunal que votre mari est décédé pendant la guerre au Zaïre. Est-il mort, les armes à la main, en tant que combattant ?

R.
Non, il ne s’est jamais battu, n’importe qui vous le dira. Mon mari était commerçant, il n’a jamais participé à la guerre et ceux qui savent comment il est mort m’ont ramené son corps et m’ont dit comment et dans quelles circonstances il était mort… il a trouvé la mort.

Q.
Vous dites qu’en 1990, les réservistes ont été rappelés. Votre mari n’était-il pas un de ces réservistes qui ont été rappelés en 94 ?

R.
Non, mon mari n’a pas été rappelé sous les drapeaux comme on le faisait pour les autres. Il avait son bras gauche qui avait été cassé, et il n’a jamais participé à des combats.

Q.
Nous reviendrons sur cette question. Passons à la période d’avril à juillet 1994. N’est-il pas vrai que les Impuzamugambi et les Interahamwe organisaient des rondes nocturnes pour identifier et dépister les ennemis — ceux qui étaient considérés comme les ennemis ?

R.
Oui, c’est vrai.

Q.
N’est-il pas vrai que l’ennemi était perçu comme étant le Tutsi et les membres de l’opposition qui étaient censés avoir… être des alliés du FPR ?

R.
Oui, l’ennemi n’était pas seulement le Tutsi, mais c’était aussi toute personne qui collaborait avec le FPR.

Q.
N’est-il pas vrai que pendant la période allant d’avril à juillet 1994, de nombreux Tutsis ont été tués à Gisenyi ?

R.
Voulez-vous reprendre la question, Madame ?

Q.
D’avril à juillet 1994, de nombreux Tutsis ont été tués à Gisenyi, n’est-ce pas ?

R.
Oui, c’est vrai, mais il y a eu aussi… également des Hutus qui sont morts. On ne peut pas dire que ce sont les Tutsis seulement qui ont été tués, non. Des Hutus également ont péri.

Q.
N’est-ce pas vrai que la majorité des Tutsis, à l’exception de ceux qui avaient des amis et des appuis, ont dû se cacher entre avril et juillet 1994 ?

R.
Oui, il y en a qui se sont cachés et cela, je l’ai dit au début. Il y en a également qui circulaient sans problème.

Q.
Madame le Témoin, n’est-ce pas vrai que votre mari et Monsieur Ngeze étaient des amis pendant cette période où vous étiez à Gisenyi ?

R.
Non, Ngeze n’était pas l’ami de mon mari seulement, Ngeze était l’ami de tout le monde.

Q.
Dans la déclaration écrite que vous aviez faite au Conseil de la Défense, vous avez affirmé que vous lisiez la revue Kangura pendant cette période d’avril à juillet 1994 ?

R.
C’est vrai.

Q.
Vous avez également déclaré que Ngeze ne discriminait contre personne.  Diriez-vous la même chose de la revue Kangura ? Faisait-elle une…  pratiquait-elle une certaine discrimination ?

R.
Voyez-vous, je suis une dame, j’étais une femme commerçante à Gisenyi et je ne voyais aucun intérêt à lire les livres. Ce n’est que quand il y avait des choses, des blagues ou quand il s’attaquait aux militaires ou aux prostituées que nous, nous nous précipitions pour aller lire simplement ce sujet-là qui était traité. Mais d’habitude, nous n’avions pas le temps ou nous n’étions pas intéressés à lire Kangura.

Q.
Madame le Témoin, vous n’avez pas répondu à ma question. Sur tous les numéros de Kangura que vous avez lus, n’est-il pas vrai que Ngeze, dans ses écrits, faisait de la discrimination contre les Tutsis ?

R.
Je vous l’ai déjà expliqué. C’est vrai, il était éditeur de Kangura, mais je n’ai jamais été intéressée par la lecture de Kangura. Je lisais seulement les blagues, j’étais intéressée par les blagues. Parfois, il parlait de la vie quotidienne à Gisenyi, parfois les gens lui demandaient d’écrire un article sur quelqu’un et nous, les dames, nous nous attendions à voir ces articles apparaître dans son journal et, à ce moment-là, nous les lisions, mais simplement des articles qui parlaient des choses qui faisaient rire.

Q.
Madame le Témoin, vous saviez que Hassan Ngeze était membre du parti CDR ?

R.
Je le sais.

Q.
Et vous avez dit au Tribunal que Hassan Ngeze ne pratiquait pas de discrimination. Diriez-vous la même chose du parti CDR : faisait- « elle » de la discrimination ou non contre les Tutsis ?

R.
Hassan Ngeze, je ne peux pas dire que son parti était la CDR seulement. Je le connaissais, il allait dans tous les partis politiques, il fréquentait tous les partis politiques.

Q.
Madame le Témoin, ma question porte sur le parti CDR. Ce parti faisait-il de la discrimination à l’encontre des Tutsis ? Répondez par « oui » ou « non ».

R.
Non, je ne peux pas vous répondre par « oui » ou par « non », je vous ai dit que même dans le parti PL, il y avait tous les groupes ethniques. Il y avait des partis extrémistes et des partis non extrémistes. Il y avait également des Tutsis dans la CDR.

Q.
Madame le Témoin, ma question porte sur le parti CDR. Faisait-il de la discrimination contre les Tutsis, « oui » ou « non » ? Répondez à ma question sans vous référer au PL ou à d’autres partis.

R.
Oui. Je vous l’ai expliqué. Je vous ai dit que ce parti « CDR », on disait que c’était un parti pour les Hutus, et on disait que le PL était un parti pour les Tutsis. Mais dans les deux partis, c’est moi qui me trouvais au Rwanda, et je vous le dis, j’étais un observateur. Il y avait des Tutsis dans la CDR, il y avait également des Hutus dans le parti PL.

Q.
Étiez-vous membre du parti CDR ?

R.
Je n’étais membre d’aucun parti politique. De toute ma vie, je n’ai jamais participé à des activités politiques.

Q.
Pouvez-vous mettre par écrit le nombre des Tutsis qui étaient membres du parti CDR, à votre connaissance ?

R.
Voulez-vous me passer un stylo, s’il vous plaît ?

(Le témoin s’exécute)

Q.
Ces personnes sont-elles toujours vivantes ?

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS :
Madame, voulez-vous attendre la réponse, s’il vous plaît ?

R.
Oui, elles sont en vie.

Mme KAGWI-NDUNGU :

Q.
Pouvez-vous nous dire où elles se trouvent, si vous le savez ?

R.
Les gens étaient dispersés par la guerre. Il y a peut-être des gens qui pensent que je ne suis plus en vie, mais comme je n’ai pas vu leur corps, je me dis qu’ils sont toujours en vie. Je ne peux être témoin que des faits que j’ai vus de mes propres yeux.

Q.
Sont-ils originaires de Gisenyi ?

R.
Oui, ce sont des personnes que je connais et qui sont originaires de Gisenyi.

Q.
Madame le Témoin, revenons à votre déposition sur la mort de Modeste Tabaro.

R.
Je suis toute oreille.

Q.
Avez-vous été témoin oculaire de l’assassinat de Modeste Tabaro ?

R.
Je vous ai dit que je n’ai pas été témoin de son exécution… de sa mise à mort, j’ai vu seulement les gens qui l’ont tué qui, eux-mêmes, disaient qu’ils l’avaient fait.

Q.
Vous êtes arrivée sur les lieux de son assassinat combien de temps après ?

R.
Je suis arrivée très tôt le matin, vers 6 heures ou vers 6 h 30.

Q.
Veniez-vous directement de votre domicile et avez-vous fait ce déplacement parce que vous avez entendu les coups de feu qui ont tué Modeste ?

R.
Quand je suis arrivée, je ne savais pas que Modeste avait été tué. Nous nous sommes levés très tôt le matin pour aller voir où il y avait eu des coups de feu et voir ce qui s’était passé. Quand nous sommes arrivés, il y avait beaucoup de gens, il y avait une foule de gens et nous avons demandé pourquoi il y avait beaucoup de gens, et on nous a dit que Modeste, qui était une personne très connue à Gisenyi, avait été tué.

Q.
Vous êtes tutsie. N’avez-vous pas eu peur de quitter votre domicile pour vous rendre à un endroit où quelqu’un venait d’être tué ?

R.
Le moment où les personnes avaient peur de sortir, c’est entre… c’est vers le 18, mais Modeste est mort deux semaines après la mort du Président Habyarimana.

Q.
Madame le témoin, combien de personnes aviez-vous trouvées sur les lieux ?

R.
Il y avait une foule de gens, il y avait beaucoup de gens, les personnes de tous les quartiers s’étaient réunies là, il y avait beaucoup de badauds qui étaient venus voir cette scène.

Q.
Y avait-il des militaires ? À part les deux qui ont tué Tabaro, selon vous, y en avait-il d’autres ?

R.
Je n’y ai pas vu d’autres militaires et si nous avons reconnu les deux, c’est qu’ils étaient en uniforme et que nous les connaissions déjà auparavant. Et ensuite, il y a un véhicule militaire qui est venu, une dame en est sortie en courant et elle leur a parlé et puis, par la suite, ces militaires ont quitté les lieux.

Q.
Y avait-il des Interahamwe sur les lieux ?

R.
On pouvait reconnaître les Interahamwe par les armes qu’ils portaient : Des machettes et des morceaux de bois. Et là, il n’y avait que les membres de la population seulement qui étaient majoritaires. C’étaient les membres de la population qui étaient en grande majorité présents sur les lieux.

Q.
Vous dites que dans la foule, les gens se demandaient pourquoi Tabaro avait été tué. Tabaro était-il bien connu à Gisenyi ?

R.
Oui, Modeste était très connu, c’était un homme qui aimait partager un verre avec les gens et c’est quelqu’un qui aimait s’attaquer à d’autres personnes, mais on le connaissait beaucoup.

Q.
Dans ces conditions, pourquoi avez-vous déclaré au Conseil de la défense et aux enquêteurs qui ont recueilli votre déclaration que Modeste était hautain, que l’on ne l’aimait pas et qu’il a été renvoyé parce qu’il buvait ?

R.
Je vous ai dit que c’était quelqu’un qui cherchait noise à tout le monde et qui aimait boire, et c’est ça la raison de sa renommée à Gisenyi. Son mauvais comportement était connu par tout le monde, il parlait beaucoup, il cherchait noise à tout le monde et il était tout le temps ivre.

Q.
Vous avez changé de position car, vous aviez dit, dans un premier temps, que les gens l’aimaient beaucoup ; maintenant, vous dites le contraire pourquoi ?

R.
Il y en a qui l’aimaient. Il y a les personnes qui étaient de son côté, qui l’aimaient. Il y a par exemple cette dame qui a dit à ces militaires : « On a tué cet homme-là alors qu’il n’a rien fait… alors qu’il était innocent ». C’est par exemple cette personne qui… une telle personne qui l’aimait.

Q.
Combien de temps êtes-vous restée sur les lieux ?

R.
Je ne suis pas restée longtemps. Après avoir emporté son cadavre, tout le monde est parti.

Q.
Qui a emporté le cadavre ?

R.
Son corps a été emporté par un homme, une jeune homme appelé « Mugoyi ».

Q.
Est-ce que ce n’est pas plutôt « Bagoyi » ?

R.
Tout à fait, c’est Hassan Bagoyi.

Q.
Hassan Bagoyi était un Interahamwe, n’est-ce pas ?

R.
Oui, il était Interahamwe, mais il était aussi tutsi.

Q.
Parlons à présent de l’attaque qui était  perpétrée contre la maison de Ngeze. Est-ce que vous avez entendu également, à Gisenyi, que Jeff et Régis cherchaient à attaquer la maison de Ngeze ?

R.
Non, ils ne l’ont pas attaquée, ils se sont levés pour aller voir ce qui se passait. On disait qu’il y avait des combats entre les militaires.

Q.
Comment avez-vous reçu cette information-là ?

R.
Je vous ai dit et redit que la ville de Gisenyi est très petite et que tout incident qui s’y déroulait était connu par tout le monde.

Q.
Je ne parle pas de la ville de Gisenyi, je parle de vous : Comment avez-vous reçu cette nouvelle ?

R.
Ce sont des personnes qui étaient témoins, des personnes qui étaient là et au moment où nous regardions le corps de Modeste, ces personnes m’ont parlé, m’ont donné cette information.

Q.
Est-ce que vous pouvez donner un nom, quand vous dites : « Ces personnes-là » ? 

R.
De quelles personnes voulez-vous parler, Madame ?

Q.
Les personnes qui vous ont dit que la maison de Hassan Ngeze se faisait attaquer.

R.
Je vous ai dit que la maison de Hassan Ngeze… Si Modeste Tabaro est mort, c’est parce qu’on avait avait attaqué la maison de Ngeze. Le matin, on disait que si la maison de Ngeze n’avait pas été attaquée, Tabaro n’aurait pas été tué.

Q.
Qui disait cela ? Qui tenait ces propos-là ?

R.
Les membres de la population qui étaient sur les lieux.

Q.
Lesquels ?

R.
Ce sont les badauds, les membres de la population. Et ces militaires disaient que les gens qui ont attaqué la maison de Ngeze et qui ont causé de l’insécurité, cela… c’était à cause de cet homme-là.

Q.
Donc, la maison de Ngeze a été attaquée à cause de Modeste Tabaro, c’est bien ce que les gens disaient ?

R.
Oui, ils disaient cela. Ils disaient que si ces militaires ont attaqué chez Hassan Ngeze, c’est Tabaro qui les avait amenés… ils étaient venus à cause de Tabaro, plutôt.

Q.
Donc ces personnes-là, lorsqu’ils ont dit qu’on attaquait la maison de Ngeze, est-ce qu’il y a eu une riposte ?

R.
Je dis ce que j’ai vu quand je suis arrivée à la maison de Ngeze. Je n’ai vu personne, j’ai vu des voitures qui avaient été endommagées et la maison dont les vitres avaient été brisées. Et les gens posaient la question de savoir si Ngeze était présent, s’il était mort et que s’est-il passé, lorsque les gens ont dit : « Non, ils ne l’ont pas trouvé sur les lieux. Ngeze s’était enfui ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Madame Kagwi, nous allons observer une brève pause. Il vous reste… Combien de questions il vous reste ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Très peu.

Mme LE PRÉSIDENT :
Madame le Témoin, nous allons observer une pause de 15 minutes.

(Suspension de l’audience : 11 h 5)

(Reprise de l’audience : 11 h 30)

Mme LE PRÉSIDENT :
Madame Kagwi.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Madame le Témoin, j’ai une question qui porte sur l’attaque de la maison de Monsieur Ngeze. 

Q.
Est-ce que vous savez s’ils ont tenté de défendre la maison de Ngeze ou est-ce que les militaires ont juste tiré sur la maison ?

R.
Je vous ai dit et répété : Il y a eu des affrontements parce que la maison de Hassan Ngeze a été attaquée.

Q.
Mais cet affrontement, c’était entre quels partis ? Est-ce que vous pouvez donner plus de précisions ?

R.
Les affrontements ont été provoqués par des militaires qui sont venus arrêter Ngeze. Ils ont commencé à tirer parce qu’ils pensaient que Ngeze était dans la maison. Ils n’ont pas pu trouver Ngeze. 


Ces militaires logeaient dans le quartier… ces militaires qui ont commis ce forfait habitaient dans ce quartier, chez un certain « Kayonga ». Ils sont sortis lorsqu’ils ont entendu des tirs, et ils ont fait ce qu’ils ont fait. Autrement, il y a eu des affrontements à la résidence de Hassan Ngeze et les affrontements ont été causés par des militaires qui étaient à la recherche de Hassan Ngeze.

Q.
Mais quels étaient ces militaires qui étaient au domicile d’Hassan Ngeze ?

R.
On disait que c’étaient des militaires envoyés par un autre militaire appelé « Anatole ».

Q.
Non, je parle des militaires qui étaient au domicile de Ngeze et qui ont riposté contre ceux qui venaient d’attaquer.

R.
Ce sont les militaires qui ont attaqué la résidence de Ngeze qui ont échangé des tirs avec les militaires qui ont tué feu Tabaro.

Q.
Donc, les militaires avec lesquels ils se battaient étaient donc Jeff et Régis ; c’est cela ?

R.
Ces militaires qui ont tiré ont tiré lors des affrontements chez Ngeze, Régis et Jeff ont tiré parce qu’ils ont pensé qu’il y avait l’attaque de ces militaires et c’est au cours de ces combats que Tabaro est mort.

Q.
Donc, Régis et Jeff tiraient afin de protéger la maison de Ngeze ; c’est bien cela ?

R.
Non, ils ne protégeaient pas la résidence de Ngeze, ils habitaient plutôt dans le quartier… dans le même quartier que Ngeze.

Q.
Donc, tout cet échange-là, combien de temps ça a duré ?

R.
Cela s’est passé la nuit, je n’ai pas pu  consulter la montre pour savoir combien de temps cela a duré. C’était un moment terrible, difficile. Le lendemain, je vous ai dit qu’on est allés voir ce qui s’est passé. Je n’ai pas fait attention pour savoir combien de temps cela a duré… je n’ai pas pu savoir combien de minutes ou combien d’heures ces incidents ont duré.

Q.
Je laisse ce point de côté. Saviez-vous que Ngeze occupait des fonctions au sein de la CDR ?

R.
Je ne le savais pas. Je savais que Hassan Ngeze était journaliste au sein du journal Kangura.

Q.
Il me reste très peu de questions à vous poser, notamment sur l’incident qui vous est arrivé avant de venir comparaître devant ce Tribunal. 
Madame le Témoin, vous avez trois enfants. Parmi ces trois enfants, est-ce que vous avez une fille ?

R.
Oui.

Q.
La première chose que vous dites à votre fille, c’est de ne jamais monter dans une voiture au bord de laquelle il y a quatre personnes que vous ne connaissez pas ; ce n’est pas la première chose que vous pouvez dire à votre fille, notamment lorsque vous vous trouvez dans un  aéroport dans le pays d’où vous venez ?

R.
Oui, nous savons cela, étant donné la situation qui prévaut dans le pays où nous vivons. Mais comme vous le voyez, je suis « un » adulte, je suis une personne adulte, étant donné les circonstances dans lesquelles je me suis trouvée, j’étais obligée d’entrer dans… à bord de ce véhicule et de parler à ces gens.

Q.
Vous savez que la criminalité dans ce pays-là est très forte. Vous savez qu’on vole les voitures et, malgré cela, vous montez dans une voiture avec des inconnus ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Quel type de questions est-ce ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Très bien. Je vais être un peu plus précise.

Q.
Quel âge avaient ces quatre hommes ?

R.
Pour vous dire la vérité, lorsque j’ai rencontré ces jeunes gens, je pensais qu’ils étaient âgés d’entre 18 et 30 ans.

Q.
Est-ce que vous connaissiez leur nom, en dehors du « Vincent » que vous avez mentionné ?

R.
C’était la première fois que je les voyais. Lorsque je suis entrée dans le véhicule, je pensais que c’étaient des personnes ressortissantes de ce pays où nous étions.

Q.
Est-ce que vous avez dit à votre Avocat que vous avez été attaquée par un groupe de Tutsis ? Plutôt, la Défense… le « conseiller général » de la Défense de Ngeze, est-ce que vous le lui avez dit que c’était un groupe de Tutsis qui vous avait attaquée ?

R.
Non, je n’ai pas dit qu’il s’agissait de Tutsis ou de Hutus. Je lui ai dit que j’ai rencontré des gens qui m’ont molestée et que c’étaient des gens qui parlaient ma langue.

Q.
Dans le pays où vous résidez, vous savez que les vols… de nombreux vols sont commis par des soi-disant chauffeurs de taxi, n’est-ce pas ?

R.
En fait, c’était la première fois que je prenais un avion pour quitter ce pays depuis l’époque où je me suis réfugiée dans ce pays. Mais nous savons, d’habitude, qu’il y a beaucoup de vols dans ce pays. Et lorsque j’ai… je suis entrée dans ce véhicule, je pensais que c’était un taxi, je ne pensais pas que j’allais avoir les problèmes que j’ai eus.

Q.
Est-ce que vous savez comment l’information de votre attaque par un groupe de Tutsis a été communiquée à la Chambre ?

R.
Un groupe de Tutsis qui m’aurait agressée ? Je ne comprends pas très bien la question telle qu’elle m’est traduite en kinyarwanda.

Q.
Est-ce que vous avez dit à la Section d’aide aux témoins et aux victimes que vous avez été attaquée par un groupe de Tutsis ?

R.
Ce que j’ai dit est ce qui est contenu dans la lettre que j’ai écrite. Je n’ai pas dénoncé une ethnie quelconque, j’ai dit que c’étaient des Rwandais qui m’avaient agressée, comme j’ai pu le constater par la suite, puisqu’ils se sont adressés à moi en kinyarwanda qui est ma langue maternelle.

Q.
Est-ce que vous vous êtes allée faire une déposition devant la police, de cet incident ?

R.
Oui, c’est ce que j’ai fait immédiatement après.

Q.
Est-ce que vous avez conduit la police à l’endroit où on vous avait détenue ou dans le voisinage de ce domicile ?

R.
C’était la première fois que j’arrivais dans ce pays. Les policiers m’ont demandée si je pouvais reconnaître la maison ou reconnaître mes agresseurs, j’ai dit que c’était la première fois que j’entrais dans ce pays à l’endroit précis où j’étais allée prendre mon billet d’avion.

Q.
Est-ce que vous pouvez écrire le nom de la station de police et, si vous connaissez le nom de l’officier de police devant lequel vous avez fait votre déposition ?

R.
Je ne peux pas le savoir, c’était la première fois que j’arrivais dans cette zone ; même aujourd’hui, si je retournais là-bas sans être accompagnée, je ne peux pas reconnaître les lieux.

Q.
Essayez de vous souvenir afin qu’on puisse reconnaître l’endroit en question, s’il vous plaît. Vous pouvez le noter par écrit.

Mme LE PRÉSIDENT :
Elle a déjà répondu à votre question.

Mme KAGWI-NDUNGU :

Q.
Madame le Témoin, vous avez dit qu’à plusieurs reprises, vous avez reçu des coups de fil à l’endroit où vous êtes à présent. Est-ce que vous êtes allée faire un rapport à la police concernant les coups de fil que vous receviez ?

R.
J’ai fait mon rapport à la police à l’endroit où j’étais allée récupérer mon billet d’avion, mais comme vous le savez, nous venons ici discrètement. J’ai reçu des menaces par téléphone et j’ai changé de numéro de téléphone. Je n’allais pas faire un rapport à la police avant d’avoir la réaction du Tribunal, ici, à Arusha, parce que j’avais informé le Tribunal de ce qui se passait.

Q.
Pendant tout cet incident-là, au cours de toute la nuit où vous vous êtes retrouvée là-bas, le seul dommage que vous ayez subi, c’est le fait que vos lunettes aient été brisées ; c’est bien cela ?

R.
Rien d’autre. Bien sûr, à mon âge, on m’a déshabillée, j’ai été déshabillée par des badauds, des enfants. Cela m’a vraiment traumatisée.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Cette pièce, le « 3D.219 », est-ce qu’on peut lui remettre cette pièce, s’il vous plaît ?

Q.
Vous connaissez ces deux personnes-là, n’est-ce pas ?

R.
Je connais l’un d’entre eux, je sais qu’il est ambassadeur, mais l’autre, je ne le connais pas.

Q.
Est-ce que l’une de ces personnes-là était présente lors de l’incident ?

R.
Je ne connais pas ces personnes. La seule personne que je peux connaître… que je puisse connaître, c’est l’ambassadeur. Je ne sais pas si la deuxième personne qui est mentionnée ici était présente. C’était la première fois que je voyais mes agresseurs.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Monsieur Matemanga, veuillez reprendre la feuille entre les mains du témoin.

Q.
Bien sûr, l’ambassadeur n’était pas présent au moment des faits, n’est-ce pas ?

R.
Je vous dis que ces personnes-là, je les voyais pour la première fois.

Q.
La feuille de papier qu’il vous ont fait signer, la lettre où vous disiez que vous n’alliez pas venir comparaître, où se trouve cette lettre ?

R.
Je n’ai pas pu récupérer ce document et  je n’avais pas le droit de le récupérer. J’ai signé, et mes agresseurs ont gardé le document. Je n’étais pas en mesure de leur demander de me remettre ce document.

Q.
Au moment où vous êtes partie de cet endroit-là, est-ce que vous avez volé quelque chose… Est-ce qu’ils vous ont pris quelque chose ?

R.
Au moment où j’ai quitté la maison ? Lorsque j’ai quitté l’endroit où m’avaient amenée ces gens ?

Q.
Oui. Lorsque vous avez quitté l’endroit où on vous avait détenue.

Q.
Ils n’ont rien pris.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Je n’ai plus d’autres questions à poser au témoin, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel.

INTERROGATOIRE SUPPLÉMENTAIRE

PAR Me MARTEL : 
Très brièvement, Madame la Présidente. 

Q.
Le rapport de police, est-ce que vous l’avez transmis à quelqu’un du Tribunal ?

R.
Oui, j’ai transmis ce rapport à quelqu’un du Tribunal.

Q.
Très bien. Vous dites connaître le colonel Joseph Karemera, ambassadeur d’une ambassade du Rwanda. Comment l’avez-vous connu ?

R.
Je suis rwandaise et je suis réfugiée et, lorsque vous êtes réfugiée et que vous êtes rwandaise et que vous êtes dans un pays, vous devez connaître le nom de l’ambassadeur de votre pays dans votre pays de résidence.

Q.
J’entends par là, est-ce que vous lui… Est-ce que vous l’avez déjà rencontré, lui avez-vous déjà serré la main, lui avez-vous déjà parlé ?

R.
Non, rien de tout cela. Je ne l’ai jamais salué et je ne lui ai jamais adressé la parole.

Q.
Après les événements traumatisants dont vous avez été victime, quand m’avez-vous parlé pour la première fois ?

R.
Après les événements que j’ai vécus, je vous ai parlé hier, lorsque je vous expliquais ce qui m’étais arrivé.

Q.
Maintenant, avez-vous parlé dans votre langue à un membre de la Défense de Monsieur Ngeze ?

R.
Je me suis adressée en kinyarwanda à l’enquêteur, c’est la personne à laquelle je me suis adressée en kinyarwanda.

Q.
Lorsque vous lui avez raconté votre histoire, est-ce que vous l’avez vu ou si vous lui avez parlé au téléphone ?

R.
Lorsque je me suis adressée à l’enquêteur ? De qui parlez-vous, au juste ?

Q.
D’un enquêteur de la Défense de Monsieur Ngeze. La personne qui m’accompagnait hier.

R.
Oui, j’étais avec lui hier, je lui ai parlé en kinyarwanda et il a interprété mes propos en français à l’intention du Conseil de la défense.

Q.
Bon. Ma question est la suivante : Lui aviez-vous parlé avant ?

R.
À l’exception des messages que j’ai envoyés par fax et que je pensais que vous aviez tous, je ne lui ai pas adressé la parole. Je savais… Je me disais que vous aviez tous reçu copie des messages que j’avais envoyés par fax.

Q.
J’aimerais que vous réfléchissiez. Lui avez-vous parlé, le 15 mars dernier, au téléphone ?

R.
Au téléphone, vous dites ?

Q.
Oui, au téléphone.

R.
Au téléphone, eh bien, j’ai essayé de l’appeler mais je n’ai pas pu le joindre et je lui ai envoyé un message électronique — un e-mail.

Q.
Très bien. Vous dites, en réponse aux questions de ma consoeur, qu’il y avait des Tutsis dans le parti CDR ; c’est exact ?

R.
Oui, dans tous les partis, il y avait des membres ressortissants de toutes les ethnies.

Q.
Dans tous les partis, vous dites ?

R.
Oui, dans tous les partis qui étaient  reconnus dans le pays, il y avait des Hutus et des Tutsis. Le seul parti qui avait une coloration ethnique était…les seuls partis qui avaient une coloration ethnique étaient le parti CDR et le parti PL. Mais au sein de la CDR, il y avait des Tutsis aussi.

Q.
La feuille sur laquelle le témoin a donné des noms de Tutsis membres de la CDR, portera la cote 3D.223.

Je n’ai pas d’autres questions, Madame la Présidente, sauf que j’aimerais transmettre à Monsieur Le Greffier l’original de toutes…

Mme LE PRÉSIDENT :
Un instant, s’il vous plaît, un instant Maître Martel. Il s’agit d’un document qui appartient au Procureur et vous voulez le verser au dossier sous la cote que vous avancez pour en faire une pièce de la Défense ?

Me MARTEL :
Tout à fait. Tout à fait.

Mme LE PRÉSIDENT :
Est-ce que cela vous convient ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Oui, très bien. Je n’y vois pas d’inconvénient.

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien. Alors, ça sera le « 3D… » ; quel était le chiffre ?

Me MARTEL :
 « 223 ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie.

(Admission de la pièce à conviction 3D.223 - sous scellés)

Poursuivez, Maître Martel.

Me MARTEL :
Alors, je voulais simplement donner à Monsieur Matemanga l’original de tous les documents que j’ai déposés et cotés. 

Et je n’ai pas d’autres questions. Merci.

Mme LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie, Maître Martel.

Madame le Témoin, le juge Møse va à présent vous poser quelques questions. 

M. LE JUGE MØSE :

Q.
Madame le Témoin, l’incident au cours duquel les quatre personnes vous ont approchée à l’aéroport et vous ont tenue en captivité pendant un certain temps, est-ce que cet incident a, d’une manière ou d’une autre, influencé votre déposition devant cette Chambre aujourd’hui, notamment la déposition qui porte sur les événements qui se sont produits à Gisenyi en 1994 ?

R.
Dans ma déposition, j’ai déclaré que mon problème n’était pas de venir témoigner, mais plutôt, de rentrer dans mon pays de résidence, c’est pour cela que j’avais…  parce que j’avais signé un document selon lequel je m’engageais à ne pas venir témoigner ici.

Q.
Si j’ai bien compris, c’est… le comportement de ces personnes-là " n’ont " pas influencé votre déposition sur les événements qui se sont produits à Gisenyi en 1994, c’est bien cela, cela n’a alterné en aucune façon votre déposition ; c’est bien cela ?

R.
Je n’ai pas bien compris votre question, Monsieur le Juge. 
Voulez-vous la reprendre ?

Q.
Est-ce que ces quatre personnes vous ont dit ce qu’il fallait dire ou bien votre déposition, aujourd’hui, correspond réellement à votre propre version des faits ?

R.
Dans ma déposition, je vous ai donné la version… ma version personnelle, et non ce qui m’a été dicté.

Q.
Vous avez dit qu’il y avait des journalistes civils autour d’Hassan Ngeze lorsque vous l’observiez de temps en temps. Combien de journalistes avez-vous observés ? À votre avis, combien il y en avait ?

R.
Au mois d’avril, lorsqu’ils étaient avec Hassan Ngeze ? Vous faites référence à cette période-là ? Eh bien, je voyais Hassan Ngeze avec ses quatre journalistes pendant cette période.

Q.
Connaissez-vous leur nom ?

R.
Je ne les connais pas tous, mais je voyais souvent un certain " Nyabyenda ".

Q.
C’est le nom de celui que vous connaissez ; c’est bien cela ?

R.
Oui.

Q.
À quel moment avez-vous quitté les lieux où Modeste Tabaro a trouvé la mort ?

R.
Je suis arrivée sur les lieux à 6 h 30, il y avait le corps de Tabaro, mais je ne me rappelle pas le moment de mon départ de ce lieu.

Q.
À votre avis, c’était une heure après, deux heures après, trois heures après ?

R.
Pour vous dire la vérité, je mentirai si je vous donnais le temps, la période de temps " que " je suis restée sur les lieux. Je ne suis pas en mesure de vous donner la durée.

M. LE JUGE MØSE :
Je vous remercie.

R.
Je vous remercie également.

Mme LE PRÉSIDENT :
Madame le Témoin, nous avons fini de vous entendre. La Chambre vous remercie d’avoir accepté de comparaître en qualité de témoin. 

Nous avons déjà reçu le rapport de votre Conseil sur le traitement que vous avez subi dans votre pays de résidence. Ce Tribunal n’a pas compétence sur les faits qui se produisent dans un pays souverain. Mais le samedi 15 septembre (sic), nous avons demandé au Greffe de demander au pays dans lequel vous résidez qu’une enquête soit menée sur les faits que vous avez relatés. 

Vous pouvez maintenant quitter la salle.

Me MARTEL :
(Intervention inaudible) 
Mme LE PRÉSIDENT :
Un moment, Maître Martel. La Chambre a reçu une demande de la Section d’aide aux témoins et aux victimes, une demande qui nous a été transmise par le Greffe selon laquelle, elle souhaite corriger les informations transmises à la Chambre. Et la Chambre pense que cela est tout à fait approprié d’obtenir toutes les informations disponibles. Nous allons donc demander à la Section d’aide aux victimes et aux témoins de fournir un rapport succinct à la Chambre et aux parties. 

Maître Martel ?

Me MARTEL :
(Début d’intervention inaudible)… convaincu que vous aviez demandé une enquête le 15 septembre. Ce n’est pas plutôt le 15 mars ? C’est pour corriger le transcript. Merci.

Mme LE PRÉSIDENT :
Il me plaît d’être corrigée, Maître Martel. 

J’aimerais donc que le procès-verbal soit corrigé grâce à Maître Martel. Bien évidemment, il s’agissait du mois de mars, le samedi 15 mars. 

Le témoin suivant sera l’Accusé, Monsieur Ngeze. 

Monsieur Matemanga, vous savez que vous devrez tirer les rideaux pour les ouvrir.

(Monsieur Ngeze prend place dans le box des témoins)

(Pages 21 à 28, prises et transcrites par Laure Ketchemen, s.o.)

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, est-ce que vous êtes prêt ? 

Monsieur Ngeze, quelle langue comptez-vous utiliser ?

M. NGEZE :
Arabe ou kiswahili ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Aucune de ces langues n’est une langue de travail du Tribunal.

M. NGEZE :
Ma langue maternelle, c’est le kinyarwanda, mais je peux répondre en anglais ou en français.

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien.

M. NGEZE :
Ou kinyarwanda, parce qu’il y a certaines des parties qui concernent le Rwanda que je devrais lire ou… dont je devrais parler en kinyarwanda.

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien. Donnez-nous votre nom, votre date de naissance et la profession que vous exerciez avant.

M. NGEZE :
Je m’appelle Hassan Ngeze, j’étais journaliste à Kangura. Je suis né le 25 décembre 1957, quelques jours avant 1958, mais le Procureur entre… le Procureur prétend que je suis né en 1961, mais nous y reviendrons.

Mme LE PRÉSIDENT :
Donc, vous êtes né le 25 décembre 1967 ?

M. NGEZE :
Non, « 57 »,  c’est ce… c’est ce que m’a dit ma mère. Mais il existe une carte d’identité sur laquelle il est inscrit que je suis né en 60 ou 61 ; c’est un document que j’ai reçu du Procureur.

Mme LE PRÉSIDENT :
Vous ne voulez pas être plus jeune ?

M. NGEZE :
J’aime bien être jeune.

Mme LE PRÉSIDENT :
Avant que vous ne commenciez votre déposition, il va falloir… il va falloir prêter serment, et c’est Monsieur Matemanga qui va vous aider à prêter serment.

(Assermentation du témoin Hassan Ngeze)

M. NGEZE :
Il y a quelque chose que j’aimerais dire…

Mme LE PRÉSIDENT :
Un  moment ! Monsieur Ngeze, est-il vrai que vous n’avez pas demandé l’assistance de votre… vos Conseils, pendant votre déposition ? 

M. NGEZE :
C’est ce que je… C’est ce dont je voulais parler, Madame la Présidente. 

Mme LE PRÉSIDENT :
Je veux entendre un « oui » ou un « non », je n’ai pas demandé de commentaires. 

M. NGEZE :
Oui, mais je voulais faire un commentaire, Madame la Présidente. Je n’ai pas demandé au Conseil de m’assister pendant ma déposition, et il faut que je donne les… des raisons. 

Madame, vous voyez ces quatre dossiers, il s’agit des Kangura de n° 1 à 78, mais je n’en ai jamais parlé avec mon Conseil, Maître Martel, et il n’y a qu’un seul document, le document numéro… Kangura 6 dont nous avons parlé, mais mes avocats ne savent rien de ces autres Kangura. Et ceci est mon procès, c’est pour cela, Madame la Présidente, que j’ai décidé de déposer moi-même et sans leur assistance, parce que nous n’avons jamais discuté de quoi que ce soit relatif à Kangura. 

Par ailleurs, les journaux ont été rédigés en kinyarwanda, ils ne parlent pas kinyarwanda, et la Chambre a refusé que l’on traduise ces magazines en français et en anglais. Donc, je suis le seul à pouvoir en parler, et je viens ici « d’apporter »… j’ai aussi entre les mains le plan de ma déposition. 

Les Conseils ont tout à fait le droit de contester juridiquement ma décision, mais ils ne savent rien de Kangura, ils ne savent rien des pièces à conviction que je compte utiliser, ils n’en savent rien. 

Donc, en fait, je ne… ce n’est pas que je refuse leur assistance, mais ils ne savent rien de ce dont je parle, nous n’avons pas travaillé ensemble.

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien, j’ai bien entendu. 

Maître Martel, vous avez bien compris que Monsieur Ngeze souhaite diriger lui-même sa déposition. Et bien sûr, nous apprécions votre présence, et il peut avoir besoin de votre intervention, en tant que son représentant juridique, et ce, surtout pour le besoin d’objection, lorsque cela peut s’avérer nécessaire.

M. NGEZE :
(Intervention non interprétée)
Mme LE PRÉSIDENT :
Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet ?

M. NGEZE :
Il y a certains documents que je vais utiliser, et je demanderais à la Chambre que Nathalie me transmettre ces documents, si jamais j’ai besoin de les utiliser. Si jamais j’ai besoin de certains documents, parce que la… ma Défense a encore certains de mes documents, je demanderais à la Chambre que Nathalie me les transmette.

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, nous avons pris bonne note.

(Conciliabule entre les juges)


Monsieur Ngeze, vous avez entendu les recommandations de la cabine ; donc, ne parlez pas trop vite et laissez le temps à l’interprétation. 

Les juges sont contents d’avoir l’occasion d’entendre votre déposition, vous attendez ce moment depuis de nombreuses années, mais vous devez comprendre que la police de l’audience revient à la Chambre. Nous allons vous donner toute opportunité de déposer. Mais maintenant, vous êtes un témoin, et vous devez obéir aux instructions de la Chambre ; et, lorsque nous vous donnons des instructions, nous nous attendons à ce que vous vous y conformiez. 

Je vous rappelle donc que vous êtes… vous devrez être conscient du fait que nous devrions… que nous sommes là pour assurer la police de l’audience.

Me ELLIS :
Madame la Présidente, est-ce que je pourrais demander que le document fourni aux juges puisse être fourni également aux autres Conseils de la défense d’ici cet après-midi ? Merci.

M. NGEZE :
J’ai ici un plan de ma déposition, je vais suivre ce plan, et j’aimerais que les… les sténographes disposent de ce document. 

Madame, j’ai apporté ce document ce matin et vous ne l’avez pas… vous ne l’avez pas entre les mains.

Mme KAGWI-NDUNGU :
Le Procureur aimerait également disposer de ces documents.

Mme LE PRÉSIDENT :
Est-ce qu’il existe des copies de ce document ?

M. NGEZE :
Oui.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Matemanga, veuillez distribuer ce document.

M. NGEZE :
(Intervention non interprétée)
Me MARTEL :
Je m’excuse de vous arrêter, il n’y a pas de traduction.

M. NGEZE :
Madame la Présidente, Honorables Juges, je vous remercie pour cette occasion qui m’est donnée et que j’attends depuis les six années de ma détention. J’espère que ce Tribunal me laissera suffisamment de temps pour dire à la Chambre et à l’humanité la vérité qui n’a jamais été dite, 
c’est-à-dire toute la vérité relative à la tragédie qui a eu lieu au Rwanda. 

Nous, Rwandais, comptons sur ce Tribunal pour trouver les moyens d’une véritable réconciliation par le biais de la justice. La procédure et les décisions de cette Chambre peuvent également devenir la… le fondement de notre réconciliation ou le moyen de perpétuer l’impunité dans la justice et la haine permanente au sein de la communauté rwandaise ; cela, selon que la justice sera bien ou mal administrée. Madame la Présidente, nous saurons ce que le Tribunal décidera de faire de nous. 

Madame la Présidente, j’aimerais commencer. J’aimerais dire à la Chambre comment je compte procéder pendant ma déposition. 

Première partie… Dans la première partie de ma déposition, Madame la Présidente, je vais parler des causes du conflit entre Hutus et Tutsis entre 1959 et 1994, un conflit qui est loin d’avoir été résolu.

Mme LE PRÉSIDENT :
Arrêtez-vous là, Maître… Monsieur Ngeze. Est-ce que vous voulez maintenant parler donc de cette première partie ?

M. NGEZE :
Oui, je veux en finir avec cela, puis après, je vais parler du reste. 

Chapitre 2, je voudrais parler des sources du conflit entre Kiga et Ndugo pendant la… les périodes de crise, c’est-à-dire 1967, 72, 73, 75 et 90.

Chapitre 3, Madame la Présidente, nous allons parler du fait que… Ngeze écrivait dans les journaux de 78 à 97, du fait que Ngeze ait sauvé les vies de Tutsis innocents en 94. Ngeze… les périodes d’emprisonnement et les… en 1994 et les tentatives de Ngeze d’alerter la Communauté pour voir si elle pouvait intervenir et changer la situation par le biais de photographies, de vidéos, et cetera envoyées à CNN et d’autres organismes. Octobre 94 à 95, Ngeze a continué à travailler en collaboration étroite avec des journalistes étrangers, en obtenant des interviews du Gouvernement vaincu et en proposant des solutions pacifiques. 
Chapitre 4, Ngeze va parler des témoins du Procureur qui ont été présentés pendant la présentation des moyens de preuve du Procureur. 

Chapitre 5, les extraits de Kangura qui ont été utilisés par les témoins à charge et acceptés comme pièces à conviction. 

Six, Ngeze parlera d’extraits de Kangura. 

Je suis sur le point de commencer ma déposition et j’aimerais, Madame la Présidente, Messieurs les Juges…

Mme LE PRÉSIDENT :
Je pense que Madame Ellis était la première à demander la parole.

Me ELLIS :
Madame la Présidente, pourrais-je demander si la Chambre va autoriser Monsieur Ngeze à lire sa déposition ? Il a indiqué les divers titres des chapitres et la manière dont il compte présenter sa déposition. Je ne pense pas qu’il soit normal qu’un témoin — quel que soit le témoin — au box des témoins, en train de faire mention de documents de cette manière, pendant sa déposition. 

Je voudrais simplement demander à la Chambre si c’est une mesure exceptionnelle qui… sur laquelle la Chambre a statué ; d’autres témoins n’ont pas eu cette opportunité.

Mme KAGWI-NDUNGU :
L’Accusé a dit qu’il allait parler de six chapitres et les deux premiers concernent l’histoire du Rwanda ; or, je pense qu’il s’agit… c’est une partie qui devrait être traitée par les experts et non par le témoin, je pense qu’il doit sauter immédiatement… Chapitre 4, qu’il commence sa déposition sur ce qui concerne cette Chambre. 

M. NGEZE :
Madame la Présidente, j’aimerais d’abord donner mes commentaires. Si vous regardez l’Acte d’accusation dressé contre Hassan Ngeze, chapitre 1, paragraphe 1 — laissez-moi utiliser le 
français —, le Procureur a dit : « (Début de lecture inaudible)… 1959 marque le début d’une période d’affrontements ethniques entre les Hutus et les Tutsis du Rwanda ». 

Pourquoi vous avez mis… oh ! I am sorry. Je suis désolé, je parlais trop vite. Si vous lisez l’Acte d’accusation contre Hassan Ngeze, chapitre 1, premier paragraphe, vous verrez qu’il parle du contexte historique. Chapitre 1, chapitre 2, chapitre 3, chapitre 4. J’ai suivi ce que vous avez fait, pourquoi avez-vous écrit cela dans mon Acte d’accusation ? C’est pour cela qu’il faut que j’en parle. 

Madame la Présidente, tous ces numéros de Kangura, c’est l’histoire du Rwanda. Comment est-ce que cette Chambre et l’humanité va comprendre ce qui s’est… écrit dans Kangura, si nous ne parlons pas du contexte historique ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, nous vous avons entendu, laissez-nous un moment maintenant.

(Conciliabule entre les juges)


La Chambre a pris le temps de délibérer. Bien sûr, nous attendons les dépositions orales devant la Chambre, et le cas de Monsieur Ngeze n’est pas un cas particulier. Si cela l’aide de faire référence à des textes, pendant sa déposition, nous l’autoriserons à le faire. Toutefois, la Chambre va contrôler la procédure, et nous n’accepterons certainement pas qu’il nous soit donné lecture d’un grand nombre de textes dans le cadre de la déposition ; nous sommes bien plus soucieux d’entendre les expériences et les références de Monsieur Ngeze à ses écrits. 

S’agissant de l’objection du Procureur qui porte sur les points sur lesquels Monsieur Ngeze veut parler relatifs aux chapitre 1 et chapitre 2, la Chambre estime que ces points sont pertinents, puisqu’ils sont en rapport avec des allégations précises dans l’Acte d’accusation inscrites dans le chapitre 1, contexte historique. 

Nous aimerions donc entendre le… ce que Monsieur Ngeze a à dire des évènements et de ses écrits, et nous aimerions qu’il limite les références aux textes, mais nous allons vous donner l’occasion de déposer sur ces questions, et nous verrons par la suite comment les choses se passeront.

M. NGEZE :
Madame la Présidente, est-ce que je peux disposer de quelques secondes pour insister, parce que je veux être entendu et compris, Madame la Présidente. Lorsque vous êtes rédacteur en chef d’un magazine, vous avez une bibliothèque, avant d’écrire quoi que soit, vous devez consulter votre bibliothèque, vous lisez certains livres, vous lisez des écrits de cette nature. Et s’il se fait que je dispose de certains… Si je disposais de certains livres dans la bibliothèque et qu’il me fallait les consulter et peut-être en prendre des extraits et lire… et reécrire dans Kangura, pourquoi ? 

Je pense que c’est le moment… le moment est venu pour moi de faire ces références, je n’ai pas besoin de lire le livre entier pour être compris, il me faut juste quelques extraits. Vous ne pouvez pas comprendre ce qui est écrit dans Kangura sans revenir à ces documents, Madame la Présidente. 
Je comprends la décision et je m’y conforme. Je pense que nous pouvons commencer, Madame la Présidente. Je voudrais que tout le monde prenne le… la pièce P.15, Kangura, c’est par cette pièce que je vais commencer, KA022269.

Mme LE PRÉSIDENT :
Excusez-moi, Monsieur Ngeze, il s’agit de la pièce P.1-5, c’est « 115 » ?

M. NGEZE :
Oui, il s’agit de Kangura, Kangura n° 70, mai 1995, KA022269 et KA022270. Il s’agit des deux pages sur lesquelles j’aimerais fonder le début de ma déposition.

Mme LE PRÉSIDENT :
Est-ce que la cabine dispose de ce document ?

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
Oui.

Mme LE PRÉSIDENT :
Poursuivez.

M. NGEZE :
Très bien. J’aimerais renvoyer à la colonne du milieu qui commence par « Rwanda, UN Tribunal International, pour quelle justice ? » Colonne du milieu. Je vais simplement lire deux paragraphes, puis, je vais lire également deux paragraphes de la deuxième page. 

Puis-je commencer ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Il s’agit de la version internationale de Kangura ?

M. NGEZE :
Oui, n° 70, mai 1995, KA022269.

Mme LE PRÉSIDENT :
Allez-y.

Le tÉmoin HASSAN NGEZE,
ayant été dûment assermenté,

témoigne comme suit :
M. NGEZE :
« Tribunal international, pour quelle justice ? Depuis la mise en place du Tribunal international sur le Rwanda, plusieurs citoyens rwandais rescapés des massacres qui ont eu lieu depuis quelques années, 1990-1995, ont été satisfaits que, finalement, la Communauté internationale était décidée à assisté… à les assister pour assurer une justice légale et équitable dans leur pays. D’autres également qui ont été injustement traités de massacreurs, sans preuves, ont espéré que la fin de leurs tribulations était proche et qu’ils pouvaient rentrer au pays sans autre forme de préalables imposés par le Gouvernement de Kigali. 

En effet, le Conseil de sécurité a adopté, en date du 8 novembre 1994, la résolution n°955/1994 portant création d’un Tribunal international pour le Rwanda. Ce tribunal a été chargé de juger tous les crimes et violations du droit international humanitaire commis au Rwanda et dans les États voisins au cours de l’année 1994. 

Du 1er janvier au 31 décembre 94, tous les Rwandais devraient donc se sentir rassurés par cette décision du Conseil de sécurité de l’ONU. En plus, les compétences de Monsieur Richard Goldston — Afrique du Sud —, Procureur général du Tribunal international pour le Rwanda, sont très bien connues, elles ne peuvent être mises en doute, puisqu’il exerce les mêmes fonctions auprès du Tribunal international pour l’ex Yougoslavie. Il sait certainement comment s’y prendre et ne risquera pas de tomber dans le même piège que l’Ivoirien René Degni Segui. 

Toutefois, les millions de Rwandais qui ont toujours été éberlués par les réalisations concrètes des missions des Nations Unies au Rwanda — MINUAR 1 — et par les rapports spéciaux des commissions des Nations Unies — le fameux rapport Segui — commencent à douter à l’utilité de ce Tribunal, si le Gouvernement de Kigali ne manifeste pas la volonté de soutenir cette initiative, notamment en facilitant le retour des réfugiés, de leurs biens et en assurant aux enquêteurs et aux magistrats l’indépendance que requiert leur statut. Un tribunal boudé dès le début par le FPR. Le tribunal, toujours handicapé par un défaut de naissance, de sa création, de représentants du Rwanda au Conseil de sécurité, a voté contre la résolution, pour des raisons peu humanitaires. Kigali a été déçu par l’abolition de la peine de mort. Tantôt, l’argument invoqué par le FPR et qui est la période prévue pour ce tribunal a été limité dans le temps, l’année 1994 ; et, pourtant, depuis longtemps, les  Rwandais ont réclamé un tel tribunal pour juger le massacre des paysans par les troupes du FPR. 

Byumba et Ruhengeri, depuis 1990, et personne n’a soutenu cette requête auprès des Nations Unies. Qui a compté les morts de Byumba, de Ruhengeri et les déplacés de Nyanconga plus des millions dans les camps de Gatete, Rugende, Rutongo, Mugambazi, Muhondo, Shyorongi, Gakenke, Ruhondo, Cyabingo et Janja ?

En 1992 et 1993, pour qu’on puisse crier haut, si les massacreurs qui pouvaient enfin se préoccuper du sort de plus d’un million de paysans venus du nord, chassés de leurs propriétés par les hommes recrutés par Yoweri Museveni. 

La vérité est que personne, parmi les grands du monde, n’avait encore ressenti l’intérêt à condamner ces massacres, même l’envoyé de sa Sainteté, le Pape Cardinal Etchegaray, est passé sans qu’il ait garé pour aller causer… comprendre les raisons de la guerre en Ouganda ».

Je m’arrête là, sur cette page ; je prends la deuxième page. Je commence à « la justice », là où j’ai écrit « T-I-R », j’invite de lire « T-P-I-R », c’est écrit « T-I-R », mais c’est « T-P-I-R ». 

« Une justice légale, une chance ultime pour l’ONU de prouver sa bonne foi au peuple rwandais tant désabusé par ces activités au pays. La version onusienne officielle des faits veut que le régime de Habyarimana, le MRND, CDR et la garde présidentielle ont préparé le génocide, longtemps à l’avance, avant l’accident qui a coûté l’avion… la vie de deux Présidents rwandais et burundais ainsi que leurs suites respectives. Mais avant cette date qui a été respectable … qui a été responsable des massacres qui, en fait, n’ont commencé qu’avec cette guerre, en 1990, et qui s’amplifiaient au fur et à mesure que le processus de paix approchait jusqu’à l’apogée de l’apocalypse… » 

Il y a un mot qui me manque, parce que ce n’est pas lisible. Est-ce que je peux avoir les originaux de Kangura, Madame le Président ? J’ai besoin de voir les originaux, car je n’arrive pas à lire ce qui est marqué ici, vous aviez demandé au Procureur d’amener les originaux pour pouvoir les consulter le cas échéant, mais néanmoins, je continue. 

Je commence par la même… commencer par la même version, la même version précise que… « Les massacres ont été perpétrés par les milices hutues, MRND et CDR contre la minorité tutsie et les modérés hutus, opposition à Habyarimana, dit-on. Cette version établit d’office une classification dangereuse des citoyens rwandais entre tueurs et victimes sans preuves préalables et sur des bases non légales, discriminatoires, ethnies, partis politiques, opinions politiques. Qui va, dès lors, juger les milices comprenant des hauts responsables du FPR qui ont massacré, depuis 1990, les familles innocentes dans les zones frontalières proches de l’Ouganda, Ruhengeri et Byumba, ainsi qu’au cours de la période avril-décembre 1994 ? 

Dans les préfectures de Byumba, plus de 15 000 personnes massacrées au stade de Byumba, Kibungo, Kigali, Butare, Gitarama, y compris l’assassinat des évêques rwandais à Gitarama, Kibuye, Gikongoro et Cyangugu. Cette justice de l’ONU doit-elle n’être que celle du Gouvernement de Kigali et de leurs… de ses supporters ? Le Procureur général Goldston et ses assistants pourront-ils recueillir les indices des crimes et les marques commis, détromper les pièges des indicateurs bénévoles et la propagande des organisations internationales qui ont contribué à travestir la vérité sur les massacres qui ont été commis au Rwanda, même sous le regard et avec parfois la complicité de la MINUAR 1 ? Kacyiru, à la résidence du général canadien, Roméo Dallaire, 1200 personnes tuées à l’hôtel Roi Faycar et Remera au stade Amahoro. 
Pourront-ils rester indépendants des pressions flagrantes du Gouvernement de Kigali, des contradictions du rapport René Degni Segui, des rapports complaisants d’Amnistie internationale, des rapports tendancieux d’Africa Watch qui ne cite que des sources dignes des parties en conflits uniquement ? Pourront-ils, enfin, rétablir la vérité sur le contenu des rapports UN-ICTR qui « a » été officiellement interdits de publication ? 

Le Tribunal international pour le Rwanda, TPIR, sera-t-il capable de rendre l’espoir au peuple rwandais, si l’existence en ce monde d’une justice équitable et indépendante, même s’il s’agit de l’ONU, qu’il rende à chacun ce qui lui est dû ? 

L’espoir des citoyens rwandais, Madame le Président, l’espoir des citoyens rwandais est que le TPIR sera capable de condamner les vrais massacreurs, y compris ceux qui ont des postes dans le Gouvernement de Kigali et de rétablir l’innocence des pauvres gens rendus tueurs par les simples appartenances ethnique, politique ou familiale, par les opinons sur le système du Gouvernement en place au Rwanda ou par le fait de posséder des biens convoités par les afandi en mal de dignité sociale ou enfin par les positons de challengers politiques vis-à-vis de certains aventuriers intronisés contre la volonté du peuple rwandais ; rédaction du journal Kangura ». 

Ici, je vais expliquer que le mot « afandi », ça veut dire les responsables militaires du FPR, ce que nous appelons chez nous, « afande ». 

La raison pour laquelle je viens d’utiliser ce passage, Madame le Président, c’est pour dire à la Cour que, même avant mon arrestation…

Mme LE PRÉSIDENT :
Un instant ! Un instant, Monsieur Ngeze ! Soutenez-vous que c’est vous qui êtes l’auteur de cet article ?

M. NGEZE :
Oui, je l’ai écrit moi-même. Je voulais simplement souligner à l’intention du Tribunal que, même avant mon arrestation, je suivais très attentivement l’évolution de ce Tribunal. Très souvent, je prenais place calmement dans la galerie du public pour suivre les procès de Akayesu et ceux qui m’ont précédé ; c’était sous la direction du Président feu Kama. Je voulais donc souligner que je suivais déjà les activités du Tribunal, tel que je l’ai écrit dans Kangura. 


Je passe à présent, Madame le Président, au chapitre premier de ma déposition. 

Madame le Président, la conséquence de ce que nous avons vécu dans mon pays, je voudrais en indiquer les causes, en ma qualité de journaliste ; et, pour ménager le temps du Tribunal, je voudrais présenter la pièce à conviction… je ne sais pas si tout le monde l’a entre les mains, c’est un écrit qui porte le titre « Le mouvement ». Si vous ne l’avez pas, je peux passer à autre chose avant de revenir dessus, je pensais que tout le monde en avait une copie, puisque je l’ai fait distribuer.

Me ELLIS :
Quelle est la référence du document ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Maître Martel ?

Me MARTEL :
Oui, Madame.

Mme LE PRÉSIDENT :
D’abord, il nous faudra affecter un numéro de référence au document qui est la structure de la déposition de Hassan Ngeze, ce serait « 3D. 224 », si je ne m’abuse.

Me MARTEL :
C’est exact.

(Admission de la pièce à conviction 3D.224)
Mme LE PRÉSIDENT :
Quand Monsieur Ngeze fera référence au chapitre premier, nous comprendrons qu’il s’agit de cette pièce. 

Deuxièmement, Maître Martel, pouvez-vous veiller à ce que les documents utilisés par Hassan Ngeze soient reproduits et distribués à toutes les parties, avant même qu’il ne présente… qu’il n’utilise ces documents ? Que dites-vous du document qu’il a l’intention d’exploiter ? En avons-nous des copies ?

Me MARTEL :
Mon assistante me dit avoir reçu ce document ce matin. 

Écoutez, voici la façon dont ça s’est passé. J’ai été tenu à l’écart de la préparation de tous ces documents, c’est mon assistante qui connaît tout de ces choses-là, et c’est elle qui a travaillé avec Monsieur Ngeze pour faire cet… ça va ? Alors, je ne peux pas répondre à vos questions sur ce sujet.

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous comprenons, la Chambre vous demanderait simplement de faire ce que vous pouvez pendant la pause déjeuner pour nous soumettre ces documents aujourd’hui. La pratique devant ce Tribunal voudrait que toutes les pièces à conviction soient distribuées aux juges et aux parties. 

Monsieur Hassan Ngeze, il nous reste 20 minutes avant la pause déjeuner, peut-être pourriez-vous passer à autre chose ?

M. NGEZE :
Oui, Madame le Président, je voulais justement ménager le temps du Tribunal, et c’est pour cela que j’ai pris la peine de remettre ces documents tôt ce matin en espérant qu’elles seraient… qu’ils seraient reproduits à l’intention de toutes les parties. Quels documents les parties ont-elles ? Lesquels n’ont pas été distribués ? Je n’en sais rien. Il y a ce document qui concerne les réfugiés ; ce document est-il disponible ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Je suis désolée, Mademoiselle Nathalie, vous n’avez pas le droit de parole devant ce prétoire. Parlez à Maître Martel qui s’adressera au Tribunal mais, si vous préférez qu’on lève l’audience tout de suite, il vous appartient de décider. 

Monsieur Hassan Ngeze, les juges ne l’ont pas, ce document.

Me MARTEL :
Ce que voulait dire Maître Leblanc est qu’elle a donné l’ensemble… la totalité de la documentation au greffier pour faire les photocopies, parce que nous ne sommes pas équipés et nous n’avons pas les moyens techniques pour faire les copies pour tout le monde. Alors, le greffier, ce matin, a tout reçu. Alors, pendant… et le Bureau du Procureur a tout reçu aussi. Alors, nous allons voir Monsieur le Greffier, et nous avons une copie pour les juges actuellement de disponible, peut-être qu’on pourrait vous donner immédiatement cette copie-là.

M. NGEZE :
Nous reviendrons sur ce document plus tard, je peux vous donner lecture du titre aux fins du
procès-verbal, et nous reviendrons sur le contenu plus tard. 

Au chapitre n° 1, nous exploiterons un document… un document dont je viens de lire le titre — j’y reviendrai plus tard. Le document suivant est celui-ci : « Le problème des réfugiés et sinistrés, après les troubles de 69 à 1960 (sic) ». Je… J’en ai un autre, j’invite tout le monde à prendre le livre écrit par Reinhart Bindseil, Reinhart, B-I-N-D-S-E-I-L, il s’agit de l’ancien ambassadeur d’Allemagne au Rwanda  de 1980 à 1989. Ce livre combine les documents élaborés par les premiers explorateurs qui sont arrivés au Rwanda en 1910-1920. Comme ce livre a été écrit par un ambassadeur, il indique comment il percevait, lui-même, les Rwandais, de même la manière dont les Rwandais…  les Allemands qui étaient au Rwanda percevaient la population rwandaise. 

Je voudrais donc exploiter certains paragraphes de ce document pour expliquer certains de mes écrits dans Kangura relativement au conflit opposant les Hutus et les Tutsis. 

Si vous avez retrouvé ce document, je vous inviterai à prendre la… le… les pages 222… 222-57 bis.

M. EGBE :
Madame le Président, Monsieur Ngeze peut-il nous rappeler le titre de ce livre ?

M. NGEZE :
Il est écrit en allemand, vous savez que je ne comprends pas l’allemand — par Reinhart Bindseil. Le nom s’écrit comme suit : R-E-I-N-H-A-R-T, B-I-N-D-S-E-I-L, c’est le nom de l’auteur. 

Dites-moi… faites-moi signe, dès que vous serez prêts.

M. LE JUGE MØSE :
Pour ceux qui s’intéressent à l’allemand, le titre est celui-ci : « Le Rwanda et l’Allemagne depuis le temps de Richard Kandt.

M. NGEZE :
Je vous remercie, Monsieur le Juge, j’aurais pu lire le français moi-même. 

M. EGBE :
Madame le Président, puis-je souligner une difficulté ici, et je vous promets que je ne reviendrai pas dessus. Vous nous avez demandé que, pendant la pause, nous essayions de régler le problème lié à l’exploitation des documents. Le livre que mentionne Monsieur Ngeze, nous ne l’avons pas, après vérification.

M. NGEZE :
Vous l’avez, j’en suis… j’en suis sûr à 100%. 

M. EGBE :
Pouvez-vous nous indiquer… nous en indiquer le numéro sur votre liste ?

M. NGEZE : 
Oui, c’est ce que je vais faire. Prenez la liste des pièces à conviction, vous trouverez ce livre.

Me MARTEL :
Le document a été transmis au Bureau du Procureur, le 28 février.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, vous avez dit quelle page ? 2257 bis ?

M. NGEZE :
Non. Oui, je voudrais commencer à la page 22257 bis, page 10. Je répète que l’auteur de ce livre a été ambassadeur au Rwanda, ambassadeur d’Allemagne de 1980 à 1989.

Mme LE PRÉSIDENT :
Vous devrez en donner lecture en français. 

M. NGEZE :
Oui, bien sûr, j’en donnerai lecture en français. 

Est-ce que je parle à une vitesse raisonnable pour les interprètes ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Quel paragraphe ?

M. NGEZE :
Je voudrais passer au deuxième paragraphe. « (Début de lecture inaudible)… d’aller à l’accession du Rwanda, l’accession du Rwanda à l’indépendance ». 

Puis-je y aller, Madame le Président ?

Mme KAGWI-NDUNGU :
Quel est le numéro de la page encore ?

M. NGEZE :
« 2-2-2-57 bis ».


J’exploiterai simplement quelques paragraphes.

Mme LE PRÉSIDENT :
Ce serait un grand soulagement que vous vous absteniez de lire l’ensemble de ce livre. Limitez également le nombre des paragraphes ; il vous suffit de nous indiquer quel paragraphe. 


Voulez-vous lire ce paragraphe jusqu’à la fin ?

M. NGEZE :
Oui, je voudrais en donner lecture aux fins du procès-verbal. « L’accession » jusque « en détail » ou « d’approfondir », je vais m’arrêter à « approfondir », dernière ligne. Je commence donc à « accessoire (sic) » disons, au troisième paragraphe, « accession du Rwanda ». 

Puis-je y aller ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, allez-y.

M. NGEZE :
« (Début d’intervention inaudible)… à l’indépendance en 1970 (sic), marque le point de départ d’une reprise de rencontres germano-rwandaises fondées désormais sur une base nouvelle. L’itinéraire commun antérieur à 1916 devint un stimulant particulier pour le développement des relations modernes, et, en même temps, un domaine de réflexion suscitant un intérêt particulier qu’il s’agissait… qu’il s’agissait de ranimer. C’est dans cet objectif qu’a eu lieu en mars 1985, à Kigali, une exposition des photos commentée… intitulée : « Le Rwanda et les Allemands, 1984 à 1916 (sic) ». Les initiateurs en étaient le couple de sociologues Gudrun, G-U-D-R-U-N, and Otto Honke qui ont travaillé en coopération avec Monsieur Rwegera Damien et Nahimana Ferdinand, professeurs à l’Université nationale du Rwanda à Ruhengeri. L’intérêt du public a dépassé toutes les espérances, je m’étais déjà engagé personnellement, à l’époque, mais, avant tout, comme médiateur auprès du Ministère fédéral des affaires étrangères à Bonn afin d’obtenir une contribution financière au titre de l’aide à la culture qui devait servir à couvrir les frais encourus par l’exposition. 

Le Ministre rwandais de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique, Monsieur Charles Nyandwi, proposa de poursuivre le projet et de l’approfondir ». 

Fin de ce chapitre. À présent, je vous invite à prendre la page 13, référence 22256-10. 

Puis-je y aller, Madame le Président ? 

« … domaine de la coopération au développement qui constitue l’une des tâches principales d’une ambassade de la République fédérale d’Allemagne en Afrique, dans son contexte historique, c’est ainsi qu’est né un aperçu historique de la coopération germano-rwandaise. 

Toute étude portant sur le sujet, ne tardait pas à rencontrer le personnage de Richard Kandt. « Richard Kandt » : R-I-C-H-A-R-D, K-A-N-D-T, qui, comme nous l’avons déjà dit plus haut, était à la fois un explorateur de l’Afrique, écrivain et résident impérial du Rwanda. C’était là une raison suffisante pour essayer de lui rendre un hommage biographique. Celui-ci, par l’accent mis sur quelques détails historiques du développement de la résidence… de la résidence du Rwanda, développement lié au nom de Richard Kandt, est devenu la partie principale et le cadre de cette réflexion sur le Rwanda et l’Allemagne, grâce à la table reprenant les dates historiques 
germano-rwandaises ». 

C’est le deuxième paragraphe à partir de « Toute étude ». « Toute étude portant ce se sujet ne tarde pas à rencontrer le personnage de Richard Kandt qui, comme nous l’avons déjà dit plus haut, était à la fois explorateur de l’Afrique, écrivain et résident impérial du Rwanda. C’était là une raison suffisante pour essayer de lui rendre un hommage biographique. Celui-ci, par l’accent mis sur quelques détails historiques du développement de la résidence du Rwanda (développement lié au nom de Richard Kandt), est devenu la partie principale et le cadre de cette réflexion sur le Rwanda et l’Allemagne, grâce à la table reprenant les dates historiques germano-rwandaises. 

Les exposés présentés d’indications biographiques et diverses photos, j’espère pouvoir contribuer à la connaissance de l’itinéraire commun germano-rwandais antérieur à 1916, et à sa prise… sa reprise à partir de 1962. 

À cette occasion, qu’il me soit permis de faire une remarque particulière, ce travail est basé sur des efforts privés, le résultat ne peut pas et ne veut pas refléter des opinions officielles, c’est, je crois bien, dans la nature des choses. Le passé est toujours à la disposition de la recherche, de l’évaluation et à l’appréciation positive et négative, une véritable universellement valable concernant l’histoire n’existait pas. Nous sommes plutôt appelés à expliquer une époque passée sur différents points de vue d’une façon critique, mais aussi objective que possible. Cela implique qu’il faut également faire des efforts pour comprendre l’esprit du Rwanda... l’esprit du temps.

Par conséquent, la tâche officielle ne peut qu’être découragée, la libre recherche scientifique… d’encourager la libre… » I am sorry. « Par conséquent, la tâche officielle ne peut qu’être d’encourager la libre recherche scientifique et d’accepter ses résultats. Il va de soi que, pour nous autres Allemands et anciens colonisateurs, une telle recherche historique et critique ne mette pas en lumière seulement des points positifs. 

C’est notre devoir de ne pas fermer les yeux devant les conclusions ; c’est pourquoi cette étude ne veut ni condamner, ni glorifier les acteurs de la période concernée. Je ne réclame qu’une certaine compréhension et indulgence des lectures pour les chercheurs, les administrateurs et les missionnaires de cette époque qui, étant élevés dans les esprits du 19e siècle, se trouvaient dans un domaine entièrement inconnu et qu’ils n’étaient pas en mesure de prévoir toutes les conséquences et implications de leurs efforts ». 

C’est la fin de ma citation. Je passe à la page suivante, si nous en avons encore le temps, Madame le Président. 

Puis-je en finir avec ce paragraphe ou nous devrions observer la pause, dès à présent, Madame le Président ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Je comprends que vous venez de finir ce paragraphe.

M. NGEZE :
Mais je voudrais également passer à la page 22000… 0-3 bis — 22203 bis.

Me MARTEL :
(Intervention inaudible)
M. NGEZE :
« 22203 bis ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, nous avons retrouvé la page ; il s’agit de quel paragraphe ?

M. NGEZE :
Il s’agit du troisième paragraphe qui commence par « Étant donné ». Et c’est l’ambassadeur allemand qui dit ceci… Douzième ligne, page 118. « Étant donné que le roi et le groupe ethnique des Batutsis dont il faisait partie ne représentait qu’un faible pourcentage de la population, même s’il régnait sur la majorité Bahutu, ce système n’était pas à long terme progressiste comme on l’attend aujourd’hui. Kandt est… en était parfaitement conscient. Son ami, Hans Meyer — J’épelle « Hans Meyer » : 
H-A-N-S, M-E-Y-E-R —, par exemple déclara en 1912 dans une publication que, selon lui, il ne faisait… il ne faisait absolument aucun doute que la domination de la minorité tutsie sur le pays devait finir par être abolie un jour. 

De l’avis de Kandt, il devait être possible de travailler sur la base du système existant, si on arrivait à faire évoluer ce dernier dans le sens d’une conception d’État de droit, c’est-à-dire en limitant le pouvoir arbitraire au moyen d’une justice et d’une administration structurée (c’est à peu près ce qu’il avait déjà dit dans le CN II, page 225). Les missionnaires, pour leur part, espéraient — du moins au début — que la christianisation permettait de modifier surtout la mentalité des Batutsis et diminuerait… et diminuerait l’exploitation de la majorité hutue qui se pratiquait alors. 

Une évolution s’est produite, c’est certain, du temps où Kandt était résident. Hans Meyer témoigne ainsi (en 1912) que Kandt a acquis une influence considérable sur le Mwami au fort déplaisir de nombreux grands Watuale (chefs) qui considéraient avec méfiance les changements de plus en plus nombreux imposés par… imposés par Kandt, car ceci signifiait autant de restrictions de l’ancien despotisme tutsi. 

« Tout récemment encore, Kandt a obtenu des progrès sur le plan de la civilisation en réussissant à convaincre Musinga de supprimer, dans tout l’empire rwandais, l’abominable pratique de la torture et de la peine de mort à laquelle on avait recourt jusqu’à présent, de manière aussi fréquente, arbitraire... On tranchait, par exemple, les mains aux délinquants… En cas d’atteinte à la personne du roi, jusqu’à ce que le malheureux expire… » »

Me MARTEL :
Vous avez sauté une ligne, Monsieur. Vous avez sauté une ligne. Pouvez-vous reprendre la fin, s’il vous plaît ?

M. NGEZE :
Très bien. À partir d’où ? « En cas d’atteinte à la personne du roi ou à l’intérêt de l’État ». Merci, Martel. 

« En cas d’atteinte à la personne du roi ou à l’intérêt de l’État, on enfonçait un pieu dans le ventre du condamné à mort jusqu’à ce que le malheureux expire ». Ça, c’est l’ambassadeur Allemand au Rwanda qui écrit ce livre, pour le record. 

Puis-je poursuivre au paragraphe suivant ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Non, nous allons suspendre et, quand nous reviendrons, vous devez nous dire ce qui entre dans votre déposition.

M. NGEZE :
Oui, je le ferai, mais je voulais préciser une chose à votre intention, avant de faire ma déposition.

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous avons laissé lire de longs passages, n’en abusez pas.

M. NGEZE :
Tout ceci, je l’ai écrit dans Kangura, car je ne voudrais pas que le Procureur brandisse certains écrits de Kangura et me les attribue. Je voulais donc démontrer à l’intention du Tribunal ce qui a été écrit avant même la publication de Kangura, des personnes qui ont rédigé… écrit des livres sur le Rwanda et que j’ai repris dans Kangura. Et c’est l’occasion que j’attendais depuis six ans, c’est-à-dire vous indiquer la source de mes articles.

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous vous comprenons, mais comprenez-vous mes instructions ? Nous ne voulons pas de longues lectures, vous nous dites exactement ce que comporte ce paragraphe, cela nous évite les longues lectures. 

Y a-t-il une intervention de la part du Procureur ? Non.


Nous avons arrêté à 13 h 10, nous reprenons à 14 h 40.

(Suspension de l’audience : 13 h 10) 

(Pages 39 à 56 prises et transcrites par Nadège Ngo Biboum, s.o.)

(Reprise de l’audience : 14 h 50)
Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze.

M. NGEZE :
Oui, Madame le Président, je vous remercie.

Avant de poursuivre, je pensais qu’il fallait que je communique des informations à la Chambre. Vous m’avez posé la question de savoir quelle était la pertinence de donner lecture des passages de ces documents, je voudrais dire, Madame le Président, que lorsque le Procureur a présenté ses moyens de preuve, nous avons entendu certains des experts dont le docteur Des Forges historien, professeur Kagabo historien, Kabanda historien, Jean-Pierre Chrétien, historien, et Ruzindana, et vous savez comme Ruzindana a donné l’exemple du fait qu’on utilisait souvent le mot Tutsi, Tutsi, Tutsi.

Madame le Président, les allégations qui sont portées à mon encontre par le Procureur, « ils » ont dit que dans les numéros de Kangura, j’avais l’habitude d’inciter les gens — les Hutus et les Tutsis —, ils veulent amener les gens à croire que le mot « Tutsi » provient de Kangura. Mes écrits sont basés sur notre histoire, mais je ne peux pas expliquer d’une autre manière à la Chambre et à la communauté internationale que ce que j’ai utilisé, en fait, était fondé sur l’histoire. Et, par conséquent, Madame le Président, je suis obligé de me ressourcer dans l’histoire de mon pays, pour vous donner quelques exemples.


Il reste trois pages du document que j’ai cité, mais simplement, afin que l’on puisse me comprendre, quand je prends ce document, par exemple, « c’est » que quelques lignes. Je vais prendre le deuxième document, vous voyez « c’est » que quelques lignes qui sont soulignées. Mais je suis obligé, Madame le Président, de le faire, car je ne peux pas trouver un autre moyen de m’expliquer, d’expliquer devant la Chambre, d’expliquer à l’humanité mes écrits dans Kangura. Vous ne pouvez pas comprendre ce que j’ai écrit dans Kangura si on ne discute pas de ces livres, Madame le Président.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, donnez-nous simplement les références, les pages et les paragraphes ; le premier mot du paragraphe, le dernier paragraphe, et nous notons que cela a été mentionné dans le 
procès-verbal. On vous a demandé de ne pas donner lecture de tout le passage… de tous les passages devant la Chambre.

M. NGEZE :
Madame le Président, je reviens à ce que j’ai dit parce que le Procureur a eu la possibilité de donner lecture de tous les passages qu’il voulait et j’estime que je pourrais faire la même chose. Je suis journaliste, j’étais rédacteur en chef de Kangura, Madame le Président.


Je comprends que vous ayez envie de gagner du temps, mais en toute équité, Madame le Président, j’ai attendu ce moment-là depuis les six dernières années. Tout ce que je vous demande, c’est que vous m’écoutiez, car le public qui a entendu le Procureur, lorsque le Procureur a présenté ses moyens de preuve, « ils ont » tout entendu. Donc, Madame le Président, donnez-moi cette possibilité de faire la même chose. Il faut que le public puisse me comprendre, puisse entendre ce que j’ai à dire. Il faut que le public sache ce que j’ai dit, ce que j’ai fait.

Mme LE PRÉSIDENT :
Donnez-moi la page… Donnez-nous les pages.

M. NGEZE :
Très bien, Madame le Président. Il y a un petit peu de confusion dans mon esprit, je vais essayer de retrouver les pages. Les pages seront : 22202 bis. Le deuxième paragraphe qui commence avec le mot « Wintgens », W-I-N-T-G-E-N-S, et le dernier mot, est « Dar es-Salam ». La page, c’est la page 120 du document. Et le numéro est 22202 bis.

Lorsque vous êtes prêts, faites-moi signe.

C’est le numéro de référence.

Mme LE PRÉSIDENT :
C’est un passage trop important à lire. Dites-nous quelle est la teneur de ce passage ?

M. NGEZE :
Madame le Président, d’abord permettez-moi de vous expliquer un peu ce que représente ce livre.

Dans ce livre, il s’agit d’un explorateur allemand qui s’appelle Richard Kandt… et écrivain était parmi les premiers Européens qui, aux environs de 1900, habitaient le Rwanda… du Rwanda, en Afrique centrale. Il a écrit un livre qui s’appelle Caput Nili ; Caput Nili, Aux sources du Nil — en français —, c’était en 1904.


Le Monsieur qui a écrit ce livre, Caput Nili, il y montre dans son livre, Caput Nili, les relations entre les Hutus et les Tutsis à l’époque… à l’époque, et je pense que c’est la raison pour laquelle l’ambassadeur du Rwanda a utilisé ce livre pour écrire le livre que nous sommes tentés d’utiliser, Madame le Président.

Madame le Président, je suis obligé, et je vous le demande encore, de lire. Si ce n’est pas comme ça, ça me serait tellement difficile, même impossible, de vous faire comprendre ce que j’ai écrit dans le journal Kangura. C’est ce que je vous demande, Madame le Président. Madame le Président, 
permettez-moi d’accentuer ce que je dis.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, dites-nous les pages correspondantes et soulignez le paragraphe et, nous-mêmes, nous allons prendre connaissance de ce passage.

M. NGEZE :
Madame le Président, cela ne m’aide pas !

Mme LE PRÉSIDENT :


Je vous ai donné la possibilité de nous donner l’essence de ce paragraphe.

M. NGEZE :
Madame le Président, permettez-moi de donner lecture de ce paragraphe. Vous allez comprendre la relation qui existe entre les Hutus et les Tutsis. Vous vous souvenez, Madame Monasebian avait l’habitude de parler des Tutsis, Tutsis, Tutsis.

Mme LE PRÉSIDENT :
Donnez-nous lecture des premières phrases.

M. NGEZE :
Très bien, alors je vous donne les premiers mots.

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, nous sommes conscients de cela. Donnez-nous les paragraphes qui résument en fait l’essence de vos écrits… les lignes — plutôt.

M. NGEZE :
Dans ce paragraphe, et dans le paragraphe qui suit, Madame le Président, je vais vous donner lecture de ce passage :

« Je t’annonce que j’ai appris que maintenant les Wahutu refusent de travailler pour leurs notables, arguant que le paiement de l’impôt d’une roupie les dispense de fournir des prestations aux notables, comme auparavant.


Ils disent que si les Watussi veulent que les Wahutu travaillent comme auparavant et qu’ils gardent leurs vaches — non — et qu’ils gardent leurs vaches, ils doivent leur payer une roupie. Voilà comment les Wahutu prétendent s’opposer à leurs chefs et leur désobéir. Maintenant, quelles mesures allons-nous prendre envers ces Wahutu ?


Pour ma part, je pense que ce qui pourra empêcher ces difficultés est que je fasse savoir aux notables que, chaque fois qu’un homme refuse d’accomplir une prestation comme auparavant, il l’arrête et me l’envoie afin que je le jette en prison et lui fasse administrer 25 coups de chicotte. Le même traitement sera réservé à ceux qui refusent de payer l’impôt.


Si tu trouves que la mesure que je propose est bonne, alors il faudra mettre à ma disposition une prison de plus, car les prisonniers seront très nombreux et il faudra aussi des chicottes. Il convient que tu m’aides en proclamant à Kigali que tu ne désapprouves pas mon action ; quand tout le monde saura cela, alors mes ordres seront respectés »


« Wintgens transmet le 21 mai 1994 cette lettre du Roi à Dar es-Salam et fait le rapport suivant : »

Voilà, Madame la Présidente, c’est la théorie que je présente. La lettre que cet individu a envoyée au Roi à Dar es-Salam, c’est pour ça que je veux lire ce qu’il a écrit.

Est-ce que ma vitesse vous convient ?

« Cette lettre est bien caractéristique de la situation. Elle me confirme ce que j’ai pu apprendre un peu partout dans le pays, que la masse de la population est, en général, disposée à payer l’impôt, qu’elle l’accepte comme une chose normale et équitable, tout en y rattachant l’espoir de nous voir maintenant la protéger contre… la protéger contre les exactions arbitraires des Watuale (chefs tutsis).


Le taux modéré de l’impôt et le fait que la perception ait été limitée aux quelques régions, de faible étendue qui refusent… qui fussent capables d’en supporter la charge, nous empêchent de voir dans ce problème une question d’actualité brûlante. Pour le moment, des mots d’ordre énergiques et quelques punitions suffiront à démontrer aux Wahutu qu’ils doivent, comme par le passé, obéir à Musinga et à leurs Watuale.


Plus tard, après avoir généralisé la perception de l’impôt et en avoir augmenté le taux, il nous conviendra d’accorder une attention accrue à la question de savoir comment régler et contrôler la perception des tributs dus au Roi et aux notables.


Si nous ne faisons rien dans ce sens et que nous continuons à faire le jeu des Watussi en les soutenant dans leurs prétentions à percevoir le tribut, nous nous attirerons, à coup sûr, une abondante moisson de haine (de la part des Wahutu)… des Wahutu, des Wahutu. Une profonde… une profonde aigreur contre la domination des Watussi est apparente dans tout le pays. Il y a là, pour nous, un danger auquel la bonne façon de faire… de faire face n’est pas de mettre sans plus nos fusils au service des Watussi, mais bien de remplacer, progressivement, l’arbitraire des Watussi par une conception d’État de droit.


Je me permets, respectueusement, d’affirmer, une fois encore, que mon propos n’est nullement d’aller à l’encontre de la politique de la Résidence ni au fait établi de la domination des Watussi, mais bien de voir donner progressivement au système de gouvernement une structure par laquelle nos propres intérêts soient préservés, en lieu et place du système actuel dans lequel nous jouons le rôle impopulaire de permettre que 97 % de la population reste privée de tout droit au profit d’une caste dominante qui, en échange, ne se soucie même pas de garantir notre sécurité. »


« Il n’y aura pas de réponse de Dar es Salam à cette lettre, puisque la Première Guerre mondiale éclate fin juillet 1914. Il devient cependant évident ici de toute manière, que le système de Résidence se heurtait à des limites qui donnaient à réfléchir… à réfléchir à la partie allemande. » C’est la fin de ce passage.

Maintenant, je vais vous envoyer à la page 126 qui porte le n° 99202 (sic).
Mme LE PRÉSIDENT :
Maintenant, vous allez vous conformer à mes instructions : Je vous ai dit que nous n’étions pas ici pour vous entendre lire des passages, donnez-nous simplement des références et nous les noterons !

M. NGEZE :
Madame la Présidente, si vous me l’autorisez, j’ai bien compris votre décision, mais il me sera impossible de ne pas lire ce passage pour l’expliquer. Si, par exemple, je ne suis pas en mesure de lire ce passage, comment est-ce que je vais expliquer à la Chambre ce qui s’est passé ?

Madame la Présidente, je dois avoir l’occasion de lire.

Mme LE PRÉSIDENT :
Cessez de parler, donnez-nous la référence suivante, seulement la référence.

Nous avons déjà entendu ce que vous avez dit : Que vous avez suivi ces textes dans les articles que vous avez rédigés pour Kangura. Donnez-nous toutes les références dont vous voulez parler et vous n’aurez pas besoin de les lire en salle d’audience.

M. NGEZE :
Madame, j’ai décidé de déposer ainsi, parce qu’il me faut expliquer à la Chambre, et aussi au public. Le Procureur a disposé d’un temps suffisant pour lire toutes sortes de passages. Donnez-moi une occasion, Madame la Présidente, de lire également, parce que sinon, il n’y a pas besoin que je fasse une déposition, parce qu’il faut que je…

Mme LE PRÉSIDENT :
Un moment.

M. LE JUGE MØSE :
Monsieur Ngeze, pour l’instant nous ne faisons que vous entendre lire des passages d’une lettre datant de 1911 ou 1914. Il nous semble très clair que pour exposer vos idées, vous avez besoin de lire des parties de ces lettres pour faire les parallèles avec Kangura, mais écoutez attentivement ce que dit le Président. « 1911-1914 », cela fait fort longtemps !

M. NGEZE :
Oui, Monsieur le Président… Madame la Présidente, Messieurs les Juges, mon propos était de montrer comment la société rwandaise se présentait à cette époque. Je n’étais pas là ; même ma mère n’était pas née ; cela fait cent ans ! Comment se présentait notre société ? Si bien que lorsque je parlerai de Kangura, c’est la même chose. Je parlais de l’histoire de mon pays ; il fallait que ceci soit inscrit au procès-verbal.

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, nous vous comprenons ; vous l’avez déjà dit. Donnez-nous, donc, les références et lorsque nous regarderons ces références, nous saurons pourquoi est-ce que vous nous avez envoyés à ces passages ?

M. NGEZE :
Et comment est-ce que le Procureur va comprendre, parce que je les connais : Monasebian va apporter un article et dire…

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, je vous ai dit que nous assurons la police de l’audience. Je vous ai donné des instructions, vous les suivez !

Donnez-nous les références suivantes, s’il y a d’autres références extraites de ce livre ?

M. NGEZE :
Trois pages et des paragraphes courts, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, donnez-nous des références par page. Quand vous dites « celle-ci », nous ne pouvons pas savoir ; donnez-nous la page.

M. NGEZE :
La page, c’est 22199 bis, et le paragraphe que je veux lire, c’est le deuxième paragraphe à compter de n° 2 jusqu’à « 8 % (sic) des Batwa ». Page… Cela commence par « Au début Batutsi ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Avez-vous déjà lu ce passage ; vous l’avez lu ?

M. NGEZE :
Oui, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Alors dites-nous ce qu’il dit.

M. NGEZE :


Ce paragraphe montre la situation qui prévalait avant 1959, parce que je vais parler de la révolution du Rwanda, la révolution de 1959 ; c’est la base même de la révolution.

Mme LE PRÉSIDENT :
Ce passage nous donne des statistiques de 1913.

M. NGEZE :
Oui. Comment… Quelle était la situation du Rwanda à cette époque ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui, j’ai bien compris. Quel est le passage suivant ?


Oui, nous avons compris pourquoi vous voulez que nous le regardions, c’est parce qu’on y trouve les statistiques pour 1930 (sic).
M. NGEZE :
Puis il y a la page 222… 22198 bis… page 128.

Madame la Présidente, je supplie la Chambre ; je dois lire ces six lignes, six lignes, Madame le Président, six lignes !

Mme LE PRÉSIDENT :
Cessez de plaider ! Six lignes, c’est bien plus raisonnable que les 25 lignes que vous avez lues. Quelles sont ces six lignes ?

M. NGEZE :
Madame, est-ce que je peux lire… est-ce que je peux parler à la Chambre, Madame la Présidente ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Je vous donne l’occasion de le faire, dites-moi quelles sont ces six lignes à la page 128 ?

M. NGEZE :
À compter du bas… à compter de la ligne 10 qui dit : « Comme nous l’avons vu » jusqu’à « partie… » Il s’agit des six lignes. « Comme nous l’avons vu », vous comptez à partir du bas de la page : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 lignes.

Mme LE PRÉSIDENT :
Allez-y.

M. NGEZE :
Il s’agit de la page 22198, page 128 :

« Comme nous l’avons vu plus haut, Il considérait en même temps comme un devoir de protéger davantage les Bahutu contre le pouvoir arbitraire et les injustices des Batutsi. À cause du début de la guerre, ces mesures fiscales n’ont pas pu apporter les effets économiques escomptés. La partie allemande s’imaginait néanmoins en 1914 qu’il lui serait progressivement possible de couvrir à l’avenir une très grande partie des frais administratifs du Rwanda avec les recettes fiscales. »


C’est la fin.
Est-ce que je peux prendre la parole et parler à la Chambre, Madame la Présidente ; puis-je le faire ?

Mme LE PRÉSIDENT :
De quoi s’agit-il ?

M. NGEZE :
Madame la Présidente, c’est le procès des Médias. Nous avons entendu les allégations du Procureur pendant deux années. La manière dont le Procureur m’a diabolisé, celui qui a créé le conflit entre Hutus et Tutsis, je serais, selon eux, la source des problèmes entre Hutus et Tutsis au Rwanda.

Madame la Présidente, sans que… si je ne lis pas ce passage, je n’ai pas besoin de déposer. Je supplie la Chambre de me donner cette chance, je n’ai pas besoin de tout lire ; il y a simplement des passages.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, vous venez de très bien faire pour ce dernier passage. Est-ce qu’il y a un autre passage de ce livre que vous voulez lire ?

M. NGEZE :
Oui, Madame la Présidente, il reste seulement deux pages… deux pages seulement. 22196 bis qui est la page 132… page 132 et, Madame la Présidente, je voudrais que vous m’autorisiez à lire ce paragraphe. Page 22196 bis, page 132. Et je vais commencer par le troisième paragraphe : «… de l’indolence et de l’indifférence vis-à-vis de nos exigences », jusqu’à la fin. Il ne me reste que deux pages à citer dans ce livre, Madame la Présidente, autorisez-moi à le faire.

(Conciliabule entre les juges)

Mme LE PRÉSIDENT :
Tout d’abord, Monsieur Ngeze, je dois vous dire que nous suivons de très près ce que vous dites et nous comprenons pourquoi vous parlez de cette période de l’ère coloniale.

Pouvez-vous nous dire ce qui vous intéresse dans ce paragraphe, parce qu’il est trop long pour être lu en entier devant la Chambre ?

M. NGEZE :
Madame, il reste juste une autre page et regardez, regardez, c’est seulement une ligne !

Mme LE PRÉSIDENT :


Et il s’agira de la dernière référence dans ce livre ?

M. NGEZE :


Oui, il y a aussi cela, vous avez vu deux lignes seulement et après, nous en aurons fini.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, il s’agit d’un long paragraphe, vous ne pouvez pas nous dire de quoi il s’agit ?

M. NGEZE :
Ce paragraphe montrera à la Chambre la situation exacte qui prévalait avant 1959. Ce paragraphe, d’après l’auteur de ce livre — ce livre, je vous l’ai dit, a été écrit par l’ambassadeur allemand au Rwanda, ce n’est pas n’importe qui, c’est une personne qui représente son pays, au Rwanda. L’ambassadeur d’Allemagne au Rwanda et il citait un autre allemand qui avait résidé au Rwanda dans les années 1900 à 1914. Donc j’ai besoin d’expliquer, à partir de ces extraits, ce qui est écrit dans Kangura, et vous comprendrez l’histoire du Rwanda.

Donnez-moi l’occasion de le faire, Madame la Présidente ; donnez-moi juste l’occasion de le faire.

Mme LE PRÉSIDENT :
Quelle partie de cet extrait de Monsieur Wintgens voulez-vous souligner ?

M. NGEZE :
Il s’agit de l’ensemble… de la totalité du paragraphe, Madame la Présidente, pour que vous compreniez.

Mme LE PRÉSIDENT :
Cela veut dire que vous êtes en train de rendre les choses plus difficiles pour vous, plus tard, vous voulez à tout prix le lire alors que je vous ai dit de ne pas le faire. Je ne veux pas d’autres…


Commencez à lire !

M. NGEZE :
Si bien que… Pour le procès-verbal, il s’agit de la page 132 dans le livre 22169 (sic) bis.

Puis-je y aller ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui.

M. NGEZE :
«… de l’indolence et de différence vis-à-vis de nos exigences. Le refus caractérisé d’obéissance ne cadre pas avec le tempérament du Mtussi, lequel choisit des formes plus civiles ; mais l’effet reste le même pour nous. Il serait temps de faire figurer l’expression : ″ Il faut absolument ″ dans l’inventaire de bienveillantes instructions distillées pendant de nombreuses années et qui n’ont guère permis beaucoup plus, au plan des succès concrets, que de rabaisser le seuil de méfiance envers nous et de nous faire entendre plus souvent des formules de dévouement bien sonnées… D’une certaine manière, il faut bien constater que nos rapports avec les indigènes se sont quelque peu détériorisés… détériorés. Alors que, jusqu’à un passé proche, ils reculaient en général devant toute infraction commise contre les personnes étrangères au pays, cette prudence a de plus en plus tendance à disparaître, et les attaques et vols de caravanes qui s’ensuivent prennent une ampleur extrêmement inquiétante. Alors que l’année dernière, le Musinga était parvenu par une large mobilisation à arrêter les auteurs d’un vol organisé d’importance, qui venaient tous de la même région, il est impuissant à présent face aux vols organisés partout… il est impuissant à présent face aux vols organisés partout contre des caravanes — on en recense en moyenne 5 à 10 assez importants par mois. Si les Watuale (les chefs) le voulaient sérieusement, ces exactions pourraient être ramenées à des proportions normales ; mais ceux-ci ne le veulent pas… (mai 1914, rapport annuel de 1913). »


« Il apparaît clairement que les conseils prodigués au Roi et que les tentatives faites pour exercer par son intermédiaire un pouvoir ne suffisaient pas à la longue. Il est vrai qu’en 1914, les choses évoluaient. La fin de l’ère allemande au Rwanda a délié les Allemands de l’obligation de prendre une décision sur l’avenir du système tel qu’il avait fonctionné jusqu’alors. La conception de Wintgens relative à des prélèvements d’impôts plus étendus, qui obligeaient cependant en même temps à soumettre davantage les dirigeants Batutsi à un nouveau système juridique, au profit de la majorité Bahutu (système qui paraissait plus facile à financer avec davantage de recettes fiscales), indiquait vaguement qu’on envisageait à l’époque de s’engager dans la voie d’une réforme. Cette fois ne s’opposait pas nécessairement… cette voie… — I’m sorry —… cette voie ne s’opposait nécessairement aux principes de Kandt en matière d’administration. En dernière analyse, Wintgens… 

 
— Je finis avec cette ligne, c’est cette seule ligne à la page suivante, et j’en aurai fini avec ce paragraphe. Nous en sommes à la page 134, n° 22219 bis, je n’ai que deux lignes sur cette page — 

 
… apparaît cependant davantage comme celui qui s’est engagé avec plus d’énergie en faveur d’un développement un peu plus progressiste. »

J’ai fini ma citation. Puis il me reste une dernière citation ; j’en aurais alors terminé avec cette publication. Il s’agit de la page 148, n°22248 (sic), page 148, troisième paragraphe qui commence par les mots « Pour finir », et se termine avec les mots suivants : « fin du paragraphe suivant ». Je n’ai qu’une douzaine… à peine une douzaine de lignes à lire, puis j’en aurai fini avec ce livre.

Puis-je y aller, Madame le Président ? Merci.

Page 148 : « Pour finir, Kandt a également fait ouvrir une école gouvernementale qui accueillait les fils de puissantes familles et les préparait à des tâches administratives. Afin de conserver la neutralité interne du pays, tout enseignement religieux était interdit dans cette école. Grâce à cette interdiction, on pensait également être davantage en mesure de surmonter la réserve des grandes familles tutsies qui s’opposaient à la christianisation de leurs enfants dans les écoles ordinaires… dans les écoles ordinaires des missions et refusaient, en partie pour cette raison, toute scolarisation. Les missions chrétiennes étaient au début résolument opposées à la création de cette école gouvernementale, car elles considéraient que cette dernière faciliterait la pénétration de l’islam. Le fait que les deux enseignants africains (il n’y en avait pas davantage) qui furent engagés par la Résidence soient l’un protestant, l’autre catholique, contribua finalement à les rassurer ».

J’en ai terminé. Je voulais, à travers ce livre, démontrer que ce que j’ai publié dans mon journal et auquel nous reviendrons ultérieurement a des origines historiques, notamment en ce qui concerne les rapports entre les Hutus et les Tutsis, et cette analyse n’est pas celle de Hassan Ngeze, mais celle d’un ambassadeur allemand, citant un de ses compatriotes qui était résident au Rwanda avec les pouvoirs d’un ambassadeur.

Ce texte vous donnait également les raisons de la révolution de 1959. C’est la raison pour laquelle j’ai tenu à citer si longuement ce livre. Je voulais m’abstenir de vous donner une lecture exhaustive de ce livre, néanmoins, je souhaiterais le verser aux débats comme pièce à conviction.

Mme LE PRÉSIDENT :
Ce serait la pièce 3D.225, document versé aux débats.


Comment voulez-vous qu’on s’y réfère ?

M. NGEZE :
Non, je voulais verser l’ensemble du livre aux débats, mais je n’avais pas la possibilité d’en donner une lecture exhaustive. Néanmoins, si on peut accepter ce livre comme pièce à conviction cela me conviendrait — le livre dans son intégralité.

(Admission de la pièce à conviction 3D.225)

Mme LE PRÉSIDENT :
Quel est votre point suivant, Monsieur Ngeze ?

M. NGEZE :
A t-on distribué cet autre document ? Car j’ai l’intention de revenir à cette pièce.

Mme LE PRÉSIDENT :
Ce serait la pièce à conviction 3D.225.

M. NGEZE :
Je suppose que tout le monde a reçu ce document.

Monsieur Matemanga, « Le mouvement social Muhutu », l’avez-vous distribué à tout un chacun ?

Faites-moi signe quand vous serez prêt.

(Le Greffe montre un document à Monsieur Ngeze)

Me ELLIS :
Madame le Président, je crois savoir qu’il s’agit du document qui a été remis par la Défense de Ngeze au Greffe, aux fins de reproduction. Il se trouve que nous n’en avons toujours pas reçu copie.

(Monsieur Matemanga s’adresse à la Présidente)

Mme BEN SALIMO :


Madame. Merci, Madame le Président. Ce matin Maître Martel a parlé de documents remis au greffier de Chambre. Quand nous avons vérifié, pendant la pause déjeuner, les documents n’étaient pas remis au greffier de Chambre, mais Madame Nathalie Leblanc a remis les documents aux archives à titre de pièce communicable et ces documents sont de 740 pages. Donc, pour le moment, le Greffe est en train de procéder aux numérotations d’usage.

Mme LE PRÉSIDENT :


Peut-être pourriez-vous céder votre copie pour le moment. Que voulez-vous faire de ce document ?

M. NGEZE :


Cela n’a pas d’importance, je pourrais passer à autre chose. Je voulais aborder le document nº 4. Consignez donc, au procès-verbal que j’en ai fini avec le point numéro 4 de mon programme.


Permettez-moi de traiter de la première page de ce document avant de passer à autre chose ?


Madame le Président, en 1957, date qui marque la fin de la révolution commencée en 1950, le groupe Hutu a sorti un manifeste intitulé : Le mouvement social Muhutu devant l’hégémonie Mututsi au Rwanda. Je n’étais pas présent quand ce manifeste a été rédigé par les dirigeants Hutus, mais plus tard, nous en retrouvons le contenu dans la revue Kangura.


Pour nous permettre de gagner du temps, étant donné que je reviendrai sur ce livre plus tard, sachant par ailleurs que le contenu de ce manifeste a été repris dans la revue Kangura, je me contenterai d’insister sur la première page qui porte le titre suivant : Le mouvement social Muhutu devant l’hégémonie Mututsi au Rwanda. Ce titre n’est pas de Hassan Ngeze mais des dirigeants Hutus. Je souhaiterais donc que ce document soit versé aux débats pour nous permettre d’avancer.


L’ensemble du manifeste versé aux débats comme pièce à conviction, auquel cas j’avancerai. Il s’agirait-là du point numéro 1 du programme que je vous ai présenté. Les parties n’ont pas ce document, il n’a pas été distribué, néanmoins je souhaiterais le verser aux débats et nous y reviendrons plus tard.

Mme LE PRÉSIDENT :


Non, nous y reviendrons… Vous le traiterez lorsque nous y reviendrons. Passez au point suivant.

M. NGEZE :


Permettez-moi, dans ces conditions, de verser cette page… cette première page aux débats.

Mme LE PRÉSIDENT :


Monsieur Ngeze, passez au point suivant de votre exposé. Il existe plusieurs textes qui régissent les conditions dans lesquelles les pièces peuvent être versées aux débats. Vous n’avez pas encore exploré l’intérieur de ce document.

M. NGEZE :


Avez-vous le document consacré aux troubles qui ont eu lieu au Rwanda de 1959 au 1960 ? Le problème des réfugiés, des sinistrés dans les troubles qui ont eu lieu en 1959 et 1960.


Si vous ne l’avez pas, nous pouvons passer à autre chose.
Mme LE PRÉSIDENT :


Que comptez vous faire de ce document ?

M. NGEZE :


Dans ce document, Madame le Président, je voudrais pour commencer exploiter la page… malheureusement les pages ne sont pas numérotées. Permettez-moi de compter ; pages sept… septième page plus exactement, il s’agit d’une photographie.

(Monsieur Ngeze montre une photographie)


Pages sept et huit.

Mme LE PRÉSIDENT :


Allez-y, Monsieur Ngeze.

M. NGEZE :


Madame le Président, ce livre est consacré au problème des réfugiés en 1959 et 1960. Nous y reviendrons bien sûr… nous reviendrons à l’année 92 et 93 et aux attaques lancées par le FPR contre le Rwanda. Si vous prenez cette page que j’ai indiquée, vous y verrez deux personnes, un vieillard et un jeune homme. D’un côté, vous avez le type tutsi rwandais et de l’autre le type hutu rwandais. Vous avez là, donc, des photographies qui émanent d’un livre publié en 1960 et qui comporte des photos illustrant le type de Tutsi et le type de Hutu et je voulais vous montrer cette photo pour… qui, selon l’auteur du livre, illustre le type : le Hutu, le Tutsi et le Twa rwandais.


Et dans ce livre j’ai l’intention d’exploiter uniquement deux pages et un paragraphe. Malheureusement les pages ne sont pas numérotées, mais je pourrais vous guider… vous permettre de vous y retrouver. Prenez la page 5 ou plutôt la cinquième… la cinquième page, qui comporte un paragraphe unique.


Le livre porte le titre suivant : Le problème des réfugiés et sinistrés après les troubles de 
1959-1960.

Mme KAGWI-NDUNGU :


Madame le Président, avant que le témoin ne continue, peut-il nous dire qui est l’auteur de cet ouvrage ?

M. NGEZE :


C’est un document qui a été publié à l’époque par le gouvernement Rwandais.

Mme KAGWI-NDUNGU :


D’où émane ce document ?

Mme LE PRÉSIDENT :


Attendez que l’on vous donne la parole, Madame le Procureur !


Monsieur Ngeze, poursuivez, nous sommes à la page 5. Il s’agit d’une photographie d’une région du Rwanda.

M. NGEZE :


Voici ce qu’ils disent : « Structure sociale au Rwanda jusqu’en 1959 : Les classes autant que les cultures diffèrent non seulement les groupes physiques, mais aussi selon les régions. Résumons toutefois la situation en disant que numériquement les Twa constituent seulement 1 % de la population totale, qu’ils sont généralement chasseurs et potiers, et moins souvent qu’autrefois chanteurs, danseurs ou bouffons. Ils sont très souvent asservis (au sens féodal), aux autres groupes, surtout à la classe gouvernementale… gouvernante, gouvernante… — I’m sorry —… surtout à la classe gouvernante. Celle-ci comprend presqu’exclusivement les Tutsis, pasteurs par vocation, qui forment 15 % de la population. Les Hutus 85 % (sic) de cette population, composent la masse laborieuse et sont en grande majorité cultivateurs. La subsistance des habitants du Rwanda est assurée principalement par l’agriculture et l’élevage. La chasse n’est pratiquée utilitairement que par les Twa. Quant à la pêche — le Rwandais ne consomme pratiquement pas de poisson — ses produits servent quasi uniquement à usage commercial ou troc avec les pays voisins ».


C’est la fin de la page. Et la dernière page dans ce livre… laissez-moi voir… page 7, s’il vous plaît, qui commence par les mots suivants : « Événements troubles ».


Me suivez-vous, Madame le Président ?

Mme LE PRÉSIDENT :


Vous voulez lire quel passage ?

M. NGEZE :


Je lirai ce dernier paragraphe et puis j’en aurai fini avec ce livre. Je commencerai par le « B, événements » jusqu’à la fin du paragraphe. Et nous en aurons terminé avec ce livre.

Mme LE PRÉSIDENT :


De quel paragraphe s’agit-il : novembre 1959 ?

M. NGEZE :


Il s’agit du dernier paragraphe.

Mme LE PRÉSIDENT :


Ce paragraphe est très long. Quelle en est la teneur ?

M. NGEZE :


Très bien dans ces conditions passons au paragraphe 3 qui commence avec le mot : « démontré ».

Mme LE PRÉSIDENT :


Allez-y.

M. NGEZE :


« Événements (troubles) du Rwanda depuis novembre 1959. Causes connues : Ainsi donc, alors que d’un côté le peuple — les Hutus — prend conscience de sa force, de ses possibilités et de ses droits, d’autre part, la caste anciennement dominante — les Tutsis — tente en général de sauvegarder ses privilèges féodaux et exclusifs. Une série de provocations et de voies de faits vont exacerber ces prises de position et provoquer l’explosion de novembre 1959.

 
Par exemple, en mai de cette année 1959, après le passage du ″ Groupe de Travail ″, délégué par le gouvernement belge — à la demande du Conseil général du Rwanda-Urundi — pour étudier en ces pays l’évolution, les besoins et les désirs des populations, diverses autorités indigènes — que leur position, (telle celle d’un chef ex-secrétaire du Mwami) accrédite puissamment auprès du peuple — répandent un tract ″ accusant les leaders hutus d’avoir vendu le pays ″. Conséquence — inattendue des auteurs du tract —, se regroupant derrière ses leaders, le peuple retire sa confiance aux chefs et aux autorités dont la partialité est ainsi démontrée… »


Fin de ma citation. Je voulais simplement rappeler au Tribunal ce que ce livre dit de la révolution de 1959 au Rwanda. C’était en 1960, j’étais âgé de trois ans. Il s’agit donc de montrer l’apparence physique des Hutus, Tutsis et Twa selon l’auteur de ce livre, de même que ce qui s’est produit en 1959, et l’opposition entre les Hutus et les Tutsis en 1960.


J’en ai fini avec ce livre.

Mme LE PRÉSIDENT :


Voulez-vous verser ce document aux débats. Pour la pièce à conviction 3D.225 (sic), l’ensemble de l’ouvrage est versé aux débats mais seuls les paragraphes qui ont été cités, c’est-à-dire les pages 6, 7 et 8, ce sont là les pages qui sont… qui représentent effectivement la pièce à conviction.


Ce sera la pièce à conviction 3D.226.

(Admission de la pièce à conviction 3D.226)

M. NGEZE :


J’en ai fini avec le point nº 5 de mon plan.


Je vais, à présent, passer au point 2. Et à ce point, j’utiliserai un autre livre qui a déjà été versé aux débats en l’instance. Mais je n’ai pas la liste de mes pièces à conviction ; permettez-moi de vérifier s’il vous plaît. « 3D.119 ». Je voudrais que cette pièce me soit présentée, puis nous prendrons cet autre ouvrage Christianisme au Rwanda.

Mme LE PRÉSIDENT :


Une chose à la fois. De quelle pièce à conviction s’agit-il ?

M. NGEZE :


La pièce à conviction 3D.119.

Mme LE PRÉSIDENT :


De quoi s’agit-il ?

M. NGEZE :


Il s’agit d’un ouvrage.

Mme LE PRÉSIDENT :


Il a déjà été versé aux débats, n’est-ce pas ?

M. NGEZE :


Exactement. Il s’agit d’un ouvrage publié par un historien. Je vous invite tous à prendre la page 360. Je vous donnerai lecture de deux paragraphes à cette page puis on passera à une autre page.

Mme LE PRÉSIDENT :


De quel paragraphe s’agit-il ?

M. NGEZE :


Je suis à la page 360, deuxième paragraphe, qui commence avec les termes « La question
Hutu-Tutsi » et mon paragraphe prendra fin avec le mot « Manifeste des Bahutu ».

Mme LE PRÉSIDENT :


Yes.

M. NGEZE :


Page 360, paragraphe… deuxième paragraphe, commençant par « La question Hutu-Tutsi ».


Les interprètes ne l’ont pas, apparemment.

Me MARTEL :


Les interprètes devraient l’avoir !

M. NGEZE :


Histoire du Rwanda, « 3D.119 ». « 3D.119 ». Histoire du Rwanda, c’est une pièce qui a déjà été versée aux débats.

Mme LE PRÉSIDENT :


L’avez-vous dans la cabine ?


Monsieur Matemanga, s’il vous plaît. Je peux vous remettre ma copie, pourvu que vous me la restituiez par la suite.

(Monsieur Matemanga remet à la cabine anglaise-française la copie de la Présidente)

Mme LE PRÉSIDENT :


Allez-y, Monsieur Ngeze.

M. NGEZE :


Le titre c’est : L’histoire du Rwanda de la préhistoire à nos jours, par Bernard Lugan. La page 360 commençait par « La question Hutu-Tutsi » :


« Toujours sous-jacente, jamais exposée au grand jour, la question « raciale » rwandaise fut longtemps un sujet tabou ou bien elle fut occultée par la transposition des schémas politiques européens. C’est ainsi que, durant les années 1950, un bien artificiel courant dit ″ progressiste ″ , tenta de persuader le Mwami de faire évoluer son pouvoir vers une monarchie de type constitutionnel.


Au mois de mars 1957, un texte fut remis au vice-gouverneur général accompagné d’une lettre explicative soulignant l’ampleur de l’exploitation que selon ses rédacteurs, les Hutus subissaient. Ce document qui portait comme titre ″ Note sur l’aspect social du problème racial indigène au Rwanda ? allait passer dans l’histoire sous le nom de Manifeste des Bahutu. »


C’est là le manifeste, le manifeste c’est celui-là.


Je passe à la deuxième page, page 362, commençant par… deuxième paragraphe « Pour la première fois ». Je vais m’arrêter à la 1, 2, 3, 4, 5… au cinquième paragraphe « Fraternité ». Je commence :


« Pour la première fois, était en effet posée la question de l’existence de deux peuples. L’un était présenté comme le colonisateur intérieur de l’autre, ce qui était une provocation aux yeux des Tutsis pour lesquels il n’existait que des Rwandais, Hutu ou Tutsi, mais tous sujets du Mwami.


Le Conseil supérieur du Pays étant dominé par les Tutsis, les revendications hutues ne pouvaient donc y être satisfaites et les Hutus radicalisèrent alors leurs positions tout en se plaçant dans une attitude qu’ils voulaient simplement défensive, affirmant que : ″ l’ensemble des positions prises par le Conseil supérieur du pays dans sa majorité hamitisante… sa majorité hamitisante est l’unique cause de la création du parti des Bahutu ″.

 
La radicalisation des Hutus avait dans le cas précis une explication : les 12 grands dignitaires de la cour avaient en effet publié un texte dans lequel ils affirmaient l’inégalité naturelle séparant les Tutsis et les Hutus : ″ L’on peut se demander comme les Bahutu réclament maintenant leurs droits au partage du patrimoine commun, ceux qui réclament le partage du patrimoine commun sont ceux qui ont entre eux des liens de fraternité. Or, les relations entre nous, Bahutu et Batutsi, ont été de tout temps, jusqu’à présent, basées sur le servage ; il n’y a donc entre eux et nous aucun fondement de fraternité″.»


Cet historien a cité ce passage… ces propos-là dans le livre dont on discute.


Nous allons passer maintenant à la deuxième page. Page 404. Je vais simplement lire six lignes, page 404, extrait du document de Bernard Lugan.


Puis-je y aller, Madame le Président ?


« L’ONU se déclarant pour les Tutsis, les responsables hutus se devaient donc de tenter de faire évoluer l’opinion de ses membres, surtout les ″ non-alignés″ qui y animaient le fort courant anticolonialiste qui avait pris fait et cause pour le Mwami. »


C’est la fin de ce paragraphe. Passons au paragraphe suivant, à la page 405, c’est le même document qui commence avec le titre « Appel pathétique du Rwanda ». Page 407 (sic).

« Les populations du Rwanda-Urundi veulent leur dépendance ; mais elles la veulent totale et bien préparée. Elles veulent une indépendance qui lève les deux colonialismes que l’histoire a superposés sur les populations : le colonialisme des Tutsis et la tutelle européenne.


Le premier colonialisme au Rwanda est la féodalité de caractère colonialiste : les populations hutues, 85 % du pays, ont été soumises par les Tutsis à un régime féodo-colonial inhumain. Les coloniaux Tutsis, de race éthiopoïde, ne représentent à peine que 14 % de la population ; quand ils disent représenter le Rwanda ce n’est que comme les Français représentaient leur colonie avant l’indépendance.


Au sommet de la pyramide féodo-colonialiste tutsie trône le Mwami et le tambour de la caste tutsie. Ce fétiche est cyniquement habillé ″ d’organes génitaux ″ coupés des corps des anciens rois hutus, tués au cours de la conquête coloniale tutsie. »


« Le Rwanda ne sera plus le fief des Tutsis »


« Anticolonialistes du monde, demandez pour le peuple rwandais une indépendance réelle et totale, préparée et basée sur la libération du peuple. Anticolonialistes du monde, dites aux Tutsis qui sont à Dar es-Salaam, qu’ils ne (sic) peuvent continuer leur chemin, pour se réinstaller chez leurs pères en Abyssinie. »


« Abyssinie » était la capitale de l’Éthiopie aux fins du procès-verbal, si évidemment le Procureur n’en disconvient pas !

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Votre argument est que les écrits dont vous donnez lecture vous ont inspiré dans vos écrits sur Kangura. Est-ce que vous pouvez justement souligner les passages particuliers dans Kangura, qui reflètent les propos tenus dans ce document ?

M. NGEZE :


Avant de le faire, je vais… il va falloir que je fasse une recherche.

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Est-ce que les citations correspondent à vos écrits dans Kangura, pour essayer de jeter les bases de votre argumentation ?

M. NGEZE :


Avant de réunir cela, il va falloir que je retrouve ce qui est dit dans Kangura.

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Oui, mais il faut que les deux choses aillent de paire, parce que vous essayez de justifier vos écrits sur des citations que vous avez données précédemment. Donc, on voudrait savoir quelle citation particulière reflète vos écrits de Kangura.

M. NGEZE :


Non, il s’agit de l’ensemble de Kangura.

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Non, vous ne pouvez pas aborder ce type d’approche. Il faut nous dire quelles sont les idées que vous avez pu… sur lesquelles vous vous êtes inspiré et qui sont traduites dans vos écrits ; notamment que les Tutsis étaient les dirigeants et que… notamment qu’on donnait des exemples sur la population. Vous pouvez dire que la source provient de ces écrits-là.


Donc, pour pouvoir vous appuyer sur cela, il va falloir que vous établissiez un lien entre les citations que vous donnez et vos écrits dans Kangura. Il faut que les deux aillent de paire.

M. NGEZE :


Oui, très bien. Oui, lorsque nous allons passer à Kangura, vous allez voir. Du nº1 au nº73 de Kangura vous verrez que toutes les citations se retrouvent dans mes écrits. Vous allez retrouver toutes ces citations dans les écrits.

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :


Le micro du juge n’est pas allumé.

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Si nous devons faire la découverte nous-même, ça risque d’être un peu difficile.

M. NGEZE :


Non, non, je vais vous montrer les citations, les passages là de ces citations dans Kangura. Monsieur le Juge, là c’est la théorie que je suis en train d’aborder. De toute façon, vous allez comprendre ma théorie lorsque nous allons passer aux écrits que j’ai eu faits dans Kangura, et là vous allez comprendre.

M. LE JUGE GUNAWARDANA :


Très bien.

M. NGEZE :


Je suis à présent sur la page 406 et je vais utiliser simplement six lignes. Je vais donner lecture essentiellement de six lignes. À la page 406, qui commence avec le deuxième paragraphe, avec les mots suivants : « Les leaders hutus ».


Puis-je y aller, Madame le Président ? Très bien.


« Les leaders hutus luttent pour la libération de leur peuple, nous luttons contre la féodalité, colonialiste et intrigante, devenue tyrannique et terroriste. Nous ne voulons plus la forme Mwami de gouvernement et toutes les institutions satellites qui sont féodales et colonialistes ».


C’est la fin de ce passage. Passons à la page 407, six lignes à partir de la deuxième page ; 407 qui commencent avec les mots « Les partis » :


« Les partis hutus connurent un véritable triomphe. Le PARMEHUTU qui était le seul parti à avoir présenté des listes dans la quasi-totalité du pays rallia 70,4 % des voix et remporta 2 390 sièges aux conseils communaux sur les 3 125 à pourvoir ».


Passons maintenant… comptons les lignes et passons à deux lignes après le mot « UNAR »… « UNAR qui avait appelé à boycotter (sic) » :


« L’UNAR qui avait appelé au boycott obtenait tout de même 1,7 % des voix et le Rader 6,6 %. »


Et aux fins du procès-verbal « UNAR » c’était un parti tutsi.


Nous pouvons à présent passer à la page 410 qui commence avec les mots « Pour Bruxelles ». Huit lignes à partir du bas. Page 410, extrait du livre Histoire du Rwanda, par Barnard Lugan. Paragraphe qui commence avec les mots « Pour Bruxelles ». Septième ligne à partir du bas, avec les mots « Pour Bruxelles », le paragraphe commence avec ces mots-là.

Mme LE PRÉSIDENT :


Allez-y.

M. NGEZE :


« Pour Bruxelles, la voie qui devait être suivie ne devait plus être le remplacement de la minorité tutsie par la majorité hutue, mais l’équilibre politico-ethnnique par le partage du pouvoir. Dans ces conditions, il était nécessaire de penser à une formule constitutionnelle qui permettrait aux Tutsis d’être représentés d’une manière réelle. »

(Pages 57 à 77 prises et transcrites par Virginie Jolibois, s.o.)
M. NGEZE (suite) :
Nous passons à la page 411, quatrième paragraphe qui commence avec les mots suivants : « C’est ainsi ». Je vais donner lecture essentiellement de huit lignes ; paragraphe qui commence avec les mots : « C’est ainsi », à partir du bas… c’est 12 lignes à partir du bas, à la page 411 : « Président du parti Rader ».

« C’est ainsi que moi-même, Président de ce parti Rader, je n’ai été autorisé à prendre la parole qu’une seule fois depuis la fondation de mon parti, et ce, pendant un maximum de cinq minutes. Au cours de cet exposé "raccourci", j’ai expliqué que la politique belge tendait à diviser Bahutu et Batutsi, à retarder notre indépendance et à détruire l’institution monarchique, chère à tous les cœurs des Banyarwanda ». Fin de ce paragraphe.

Il ne reste plus que quelques lignes à la page 417. Nous passons au bas de la page 417, au bas de la page, avec le paragraphe qui commence avec les mots : « Le problème ».

« Le 20 août, poursuivant sa tournée d’excitation, le Mwami vint à Goma dans un avion russe, piloté par un équipage russe. Mais, en définitive, le problème est le suivant : La démocratie qui vient d’être instaurée au Rwanda, grâce à la persévérance et au courage des leaders démocrates et à la prise de conscience des masses, sera-t-elle assez forte pour soustraire les électeurs de la crainte et la terreur qui sont les armes traditionnelles de l’oligarchie tutsie, prise en main par l’UNAR ? »

Nous passons à la page suivante, 428, quatrième paragraphe, qui commence avec les mots suivants : « Madame Harroy », ça sera page 428, le paragraphe… quatrième paragraphe qui commence avec les mots : « Madame Harroy ».

« Madame Harroy, invitée à un banquet par son Excellence Monsieur le Roi des Belges, se trouva installée à la droite de l’ambassadeur soviétique. Dans sa vision des choses à travers les prismes de Moscou, il fut amené à poser la question directe : "Comment se fait-il, Madame, que votre mari s’oppose si fort à ces nobles Tutsis, si fins, si intelligents, qui réclament si logiquement leur indépendance ?" La réponse ne se fit pas attendre : "Mais, Monsieur l’ambassadeur, au Rwanda, il n’y a pas de ces nobles, comme vous dites, il y a aussi une masse innombrable de pauvres paysans que ces Tutsis oppriment très durement et que la Belgique aide à s’affranchir." »

Passons à la page suivante. La page suivante, je ne vais donner lecture que de six lignes, avec le paragraphe qui commence avec les mots : « Ces paysans ».

« "Ces paysans ont fait contre leurs seigneurs, à la fin octobre de l’année dernière, une révolution à nos yeux extrêmement méritoire et sympathique. Une révolution d’octobre, cela ne vous dit rien, Monsieur l’ambassadeur ? " La conversation politique en resta là ».

J’en ai fini avec cette pièce à conviction, Madame le Président.

Le point que je voulais souligner ici, c’est à partir de Kangura n° 1, parce que l’on va citer les historiens, parce que je ne peux pas dire qu’il s’agit de tel ou tel numéro de Kangura. Sur toutes les pages de Kangura, vous verrez la référence qui est faite à l’histoire du Rwanda.

Afin de ne pas parler trop longtemps, le Procureur a cité six historiens, et vous le savez, moi, je ne suis pas un historien, mais il fallait que je vous montre cela pour que vous puissiez comprendre pourquoi j’ai écrit cela dans Kangura. Je n’ai rien créé de nouveau, Madame le Président, tout cela existait, c’est l’histoire de mon pays.

Afin de terminer, Madame le Président, je vais utiliser un autre document qui a été versé au dossier sous la cote…

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
Monsieur Ngeze s’arrête.

Me MARTEL :
« 3D.118 » ?

M. NGEZE :
Oui, c’est un document versé au dossier.

Il s’agit d’un professeur qui vit en France, c’est un professeur d’histoire. C’est un ouvrage rédigé par Pierre Erny, Le Rwanda 1994, et qui a été versé au dossier sous la cote 3D.118.

Si nous passons à la page… Nous avons bien le même document, c’est la page 3. Je vois la cote qui a été affectée à ce document, mais je ne vois pas les numéros, mais si vous avez les mêmes documents que moi, c’est la troisième page ou page 3. Si vous avez localisé la page…

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous n’avons pas la page 3.

M. NGEZE :
Non, si vous avez le même document que j’ai entre les mains, parce qu’il s’agit d’extraits de ce document.

Mme LE PRÉSIDENT :
C’est la troisième page, c’est cela ?

M. NGEZE :
Yes.
Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Matemanga, assurez-vous que la cabine a un exemplaire du document, et je vous demande de me ramener l’exemplaire que je leur avais prêté.

(Le Greffe s’exécute)

Quel numéro figure sur cette page ?

M. NGEZE :
(Intervention non interprétée)

Mme LE PRÉSIDENT :
Au bas de la page, il y a un numéro de page.

M. NGEZE :
Je ne l’ai pas, Madame le Président.

Vous voyez, la photocopie que j’ai n’est pas très, très claire… pas très lisible ; ça peut être la page 18, je n’en sais rien.

Mme LE PRÉSIDENT :
Très bien.

Le paragraphe auquel vous voulez faire référence commence avec quel mot ?

M. NGEZE :
« Qui étaient ces "combattants" ? », c’est le troisième paragraphe sur cette page, mais sur les autres pages, il y a un numéro qui y figure, à l’exception de celle que j’ai.

Mme LE PRÉSIDENT :
C’est la deuxième page après la page de garde. Très bien.

Apparemment, la cabine l’a.

Tout d’abord, dites-nous les passages que vous voulez citer.

M. NGEZE :
Très bien. Selon ce livre, nous avons l’information sur les personnes qui étaient réfugiées. Qui étaient les Tutsis ? Quelle était la crise réelle qui existait entre les Hutus et les Tutsis ? À partir de là, nous passons aux Rwandais eux-mêmes. Donc, je me sers de l’ouvrage qui a été rédigé par un historien étranger, pas un historien rwandais, afin que la Chambre comprenne que ce que j’ai écrit dans Kangura est un point sur lequel des historiens étrangers se sont penché.
Et, Madame le Président, je n’ai pas d’expert historien, parce que ce serait son travail, là, mais si la Défense… ma Défense avait pu faire comparaître un historien, l’historien aurait parlé à ma place. Étant donné que cela n’est pas le cas, je suis obligé de me pencher sur cet aspect historique.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, la raison pour laquelle nous vous écoutons sur ces aspects-là n’est pas basée sur le fait que vous êtes un expert ou un historien, c’est simplement parce que vous nous avez dit que vous aviez l’intention d’établir un lien avec des passages que vous avez écrits dans Kangura qui, selon vous, sont fondés sur ces passages.

M. NGEZE :
C’est bien cela, Madame le Président.

Donc, je commence avec le paragraphe qui commence avec les mots suivants : « Qui étaient ces "combattants" ? »

Je vais parler de l’attaque « auquel » a été confronté mon pays dans les années 60.

« Bien entendu, il y avait d’abord les fils des immigrés tutsis des années 60, ayant grandi pour la plupart dans les pays anglophones, n’avaient eu de contacts avec le Rwanda que par le rêve et ne parlaient pas français. Il y eut ensuite tous ceux qui, au fil des années, quittèrent un pays jugé invivable pour eux, et qui étaient restés plus proches des réalités. Comme l’écrit Gérard Prunier : "Dans leur immense majorité, les exilés ne connaissaient plus grand-chose du Rwanda qu’ils avaient quitté dans leur enfance ou leur jeunesse et qui avait évolué sans eux." »

Page suivante, au paragraphe qui commence à la onzième ligne, avec les mots : « L’auteur montre » ; toujours sur la même page, ne tournez pas la page.

« L’auteur montre qu’après les années 60, avec l’échec des tentatives Inyenzi, la diaspora tutsie s’était éparpillée dans les pays voisins, en Europe et en Amérique. Impuissante au plan des armes, déconnectée de la réalité rwandaise, elle se réfugiait dans la nostalgie culturelle.

Des groupes folkloriques se créèrent en Belgique, en Allemagne, au Canada, aux USA, au Kenya, 
au Burundi, au Sénégal, au Bénin, au Congo. Une presse très polémique vit le jour :
Impuruza — I-M-P-U-R-U-Z-A —, nom d’un tambour de guerre, en Californie ; Muhabura 
— M-U-H-A-B-U-R-A —, "le phare", nom d’un des grands volcans ; Huguka — H-U-G-U-K-A — 
au Burundi ; Ukoloni Mambo Leo, "les nouvelles de l’émigrant", à Dar es-Salaam — pour le 
procès-verbal, il s’agit d’un mot en swahili — ; The Alliancer, organe à Kampala de la RANU.

The next paragraph.

« Si le FPR était essentiellement composé de Tutsis, fils d’émigrés, le plus souvent anglophones, il fut rejoint par quelques Hutus isolés, en rupture avec le régime Habyarimana. Il suscitait aussi des sympathies au pays même, ce qui conduisit à la création d’une trentaine de cellules clandestines dans divers milieux. Parmi les ralliés, il faut compter, en premier lieu, le Président du mouvement depuis 1992, Alexis Kanyarengwe — je vais épeler Alexis Kanyarengwe : A-L-E-X-I-S ; « Kanyarengwe » : K-A-N-Y-A-R-E-N-G-W-E —, dont nous avons déjà parlé, à propos des événements de 73, Ministre de l’intérieur sous Habyarimana de 73 à 81, et forte personnalité. Il se réfugia en Tanzanie, par crainte d’être arrêté après une conspiration manquée ; c’est là que les gens du FPR l’invitèrent à se joindre à eux. Mais même comme Président, on ne lui a jamais accordé de véritable pouvoir. Il faut citer Pasteur Bizimungu. »

Puis on passe à la page — maintenant que j’ai la page — 147, parce que celle-ci, c’était 146. Nous allons lire le deuxième paragraphe, à commencer par… qui commence par : « Si la complicité ougandaise », à la ligne 23.

Je voudrais demander si je parle assez lentement ?

« Si la complicité ougandaise est évidente, bien que démentie, celle du Burundi ne l’est pas moins.
Le FPR y a recruté librement des jeunes dans les établissements scolaires, y compris sous la menace, y a organisé des camps d’entraînement. On rapporte que le Ministre des affaires étrangères C. Mbonimpa — M-B-O-N-I-M-P-A — apostropha, un jour, un représentant tutsi, lors d’une conférence sur les réfugiés, en disant : "Qu’attendent les Tutsis pour reprendre le pouvoir au Rwanda ? Trente ans d’exil ne leur suffisent-ils donc pas ?" »

Parlons du paragraphe suivant qui commence par : « Objectifs et programme ».

« Le FPR est d’abord un mouvement de réfugiés faisant entendre les revendications de ces derniers, en vue d’un droit au retour et à la citoyenneté. Mais absolument personne n’a jamais douté 
qu’au-delà de ces objectifs, il s’agissait là d’un mouvement d’opposition cherchant à déstabiliser le Gouvernement en place et à conquérir le pouvoir. Le fait qu’il s’agit d’un mouvement tutsi ne vient évidemment que renforcer ces hypothèses. Même s’il n’y a pas de filiation directe entre lui et les Inyenzi, personne ne peut nier la continuité en profondeur. »

Maintenant, nous passons au troisième paragraphe de la même page, 147, celui qui commence par : « Le FPR ».
« Le FPR a fait un effort considérable pour se présenter comme un mouvement purement politique, en rébellion contre un régime tyrannique, soucieux de transcender les clivages dits "ethniques" et d’instaurer, enfin au Rwanda, une alternance dynamique crédible. Par la nomination à sa tête du Hutu Kanyarengwe, après la singulière conversion de ce dernier, il voulait signifier aux gens non informés et aux naïfs, qu’il n’était pas un mouvement tutsi. »

Maintenant, la page 153, troisième paragraphe qui commence par : « Le mouvement ». Et ici, je vais lire quatre lignes, puis plus bas, je vais encore lire quatre lignes — « Le mouvement » ; page 153, cinquième paragraphe qui commence par : « Le mouvement ». O.K. ?

« Le mouvement se livra à un recrutement intensif dans les collèges du Burundi, de la Tanzanie ou de l’Ouganda où il y avait de nombreux jeunes Tutsis, avec des méthodes parfois fort contraignantes. Tous les Français qui ont regardé la télévision auront été frappés par l’extrême jeunesse de ces jeunes soldats… de certains de ces soldats, au point que cette armée pouvait ressembler à une colonie de vacances pour adolescents où l’on jouait à la petite guerre sous la conduite de quelques vieux moniteurs barbus à la "Che Guevara".

Il y eut aussi de nombreux jeunes Tutsis du Rwanda même, qui rejoignirent les rangs du FPR. Si lors des massacres, les milices s’en sont prises à certaines familles, c’était parfois parce qu’on savait qu’un membre se trouvait dans le camp de l’ennemi. » Ça, c’est Monsieur Pierre Erny qui écrit dans Rwanda 1994.

Maintenant, nous parlons de la page 156, deuxième paragraphe qui commence par : « Sept (sic) hommes », cinq lignes… il s’agit de la conclusion et le paragraphe commence par : « Sept (sic) hommes ».

L’INTERPRÈTE FRANÇAIS-ANGLAIS :
« Ces hommes ».

M. NGEZE :
« Ces hommes se sont mis en mouvement, mus par les ressorts propres à la psychologie profonde de l’exilé quel qu’il soit, mais à partir d’un mythe, d’une image totalement déphasée et irréaliste de ce qu’était le Rwanda et de ce qui s’y passait. Quand on voit le prix qu’il a fallu payer pour parvenir à un résultat plus que douteux, on se pose la question de savoir si vraiment il n’y avait pas, de part et d’autre, moyen de traiter ce problème autrement. Certes le FPR a gagné, mais jamais dans sa longue histoire, le groupe tutsi n’a connu une telle saignée, jamais ils n’ont été aussi peu nombreux au Rwanda, et on peut se demander si ce n’est pas lui qui apparaît, lors du bilan, comme le grand perdant. Il y a des victoires apparentes qui sont, en réalité, des défaites. Pyrrhus en savait quelque chose.
Dans Le Monde diplomatique du 2 août 1994, D. Bonnet raconte que lors des attaques de la prison de Ruhengeri par le FPR, un vieux Tutsi a dit aux combattants : "Vous voulez le pouvoir et vous l’aurez, mais vous passerez sur un tapis de cadavres. Cela en vaut-il la peine ?" Le vieillard fut retrouvé mort peu après. »

Mme LE PRÉSIDENT :
Cela suffit maintenant !

Quelle est votre déposition à partir de cela ? Je pense que vous avez lu tout, Monsieur Ngeze.

Que dites-vous de cela ? Une fois de plus, vous avez dit qu’il y avait un rapport à Kangura.

M. NGEZE :
Oui, je veux dire que tout cela je l’ai écrit dans Kangura, tout ce paragraphe.

Laissez-moi lire ces six lignes… six lignes.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, dites-nous quelles sont ces six lignes, nous allons noter et vous n’allez pas les lire.

M. NGEZE :
Il s’agit d’une conclusion, Madame la Présidente, elle est très intéressante.

Mme LE PRÉSIDENT :
Je suis sûre que pour vous c’est très intéressant ; ce n’est pas ce que nous sommes venus faire ici.

M. NGEZE :
Ma théorie, Madame la Présidente, ma théorie, parce que j’ai une théorie pour ma défense, Madame la Présidente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, dites-nous simplement où trouver ces six lignes ?

M. NGEZE :
À la page 157, cinq lignes qui commencent par : « S’il négociait » ; page 157, cinq lignes à partir de la première ligne ; les lignes qui commencent par : « S’il négociait ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Je tiens à vous informer que ces lignes ont déjà été lues et sont inscrites au dossier.

M. NGEZE :
Oui, Madame la Présidente, je voulais simplement les relire, parce que je vais développer ceci dans Kangura.

Vous comprendrez, Madame la Présidente, c’est ma théorie.

Mme LE PRÉSIDENT :
Vous dites « six lignes à compter de… » ?

M. NGEZE :
Oui, « S’il négociait ».

Mme LE PRÉSIDENT :
Mais je peux vous autoriser à les lire maintenant, et ce sera la fin. Demain, je serai beaucoup plus stricte avec vous !

Allez-y.

M. NGEZE :
« S’il négociait, c’était "dans l’esprit des "négociations révolutionnaires" chères à Mao Tsé-toung", écrivait Gérard Prunier en 1993, comme moyen de propagande, pour donner en apparence des signes de bonne volonté aux yeux de l’opinion internationale et se reposer entre deux combats. Son objectif a toujours été de renverser le régime en place et, à aucun moment, il n’a accordé une confiance réelle à l’opposition légale. »

J’en ai terminé avec ce document. Mais, Madame la Présidente, vous retrouverez tout cela dans Kangura.

Nous allons parler des Accords de paix d’Arusha, nous allons parler de tout ceci. J’ai choisi ces documents, parce que je veux que la Chambre comprenne ce que j’ai écrit. Je suis sûr que le Procureur va apporter Kangura, donc il me fallait construire ma défense.

Puis-je prendre un autre document, Madame la Présidente ?

Mme LE PRÉSIDENT :
Oui.

M. NGEZE :
Laissez-moi voir lequel est le plus bref.

Je vais prendre Alison Des Forges maintenant. Je vais utiliser Alison Des Forges pour voir ce qu’Alison Des Forges dit de la révolution rwandaise.

Pour Alison Des Forges, je vais commencer par la page 9758 bis…

Me ELLIS :
Je ne sais pas de quel document d’Alison Des Forges il s’agit.

M. NGEZE :
Il s’agit du rapport.

Mme LE PRÉSIDENT :
Quelle page ?

M. NGEZE :
Je vais commencer par la page… tout d’abord, la page 19… 19533 bis.

Puis-je commencer ? La page 19533 bis, il s’agit du rapport d’Alison Des Forges, page 9.

Me MARTEL :
C’est la pièce P.158 B ?

M. NGEZE :
I don’t know.
Me MARTEL :
Oui, c’est ça.

M. NGEZE :
Il s’agit d’une pièce à conviction.

Mme LE PRÉSIDENT :
Il s’agit de la pièce P.158 B.

Est-ce que tout le monde à cette page sous les yeux ? Est-ce que la cabine a ce texte ?

Allez-y.

À compter d’où, Monsieur Ngeze ?

M. NGEZE :
À partir du troisième paragraphe… troisième paragraphe : « Mutara au pouvoir ».

« Mutara Rudahigwa, au pouvoir depuis 1931, décéda subitement en 1959 et fut remplacé par son demi-frère Kigeri Ndahindurwa, lequel, semble-t-il, était fortement influencé par les Tutsis les plus conservateurs. Les partis modérés qui avaient tenté de s’organiser en dépassant le clivage 
Hutu-Tutsi s’affaiblissaient, tandis que le PARMEHUTU (Parti du mouvement de l’émancipation des Bahutu), composé exclusivement de Hutus, et l’Union nationale rwandaise (UNAR), parti royaliste tutsi, se renforçaient. En novembre 1959, un sous-chef hutu fut agressé par plusieurs Tutsis. Des Hutus attaquèrent des notables tutsis et ceux-ci répliquèrent par de nouvelles violences. Plusieurs centaines de personnes furent tuées avant que les Belges ne parviennent à établir l’ordre. Ces derniers remplacèrent alors près de la moitié des notables locaux tutsis par des Hutus. Avec l’aide apportée par bon nombre de ces administrateurs hutus, nouvellement nommés, le PARMEHUTU remporta facilement les premières élections qui se déroulèrent en 1960 et en 1961. Environ 80 % des Rwandais ont voté en septembre 61 pour l’abolition de la monarchie, confirmant ainsi la proclamation de la République faite par le Gouvernement du PARMEHUTU en janvier 61. » Fin du paragraphe.

Nous allons donc parler de la page 19532… 19532, maintenant.

Madame la Présidente, la raison pour laquelle j’ai décidé d’utiliser le rapport d’Alison Des Forges, c’est qu’elle est historienne, et je suis d’accord avec ce qu’elle a écrit dans son rapport, et c’est ce que j’ai également écrit dans mon magazine.

Mme LE PRÉSIDENT :
Quand est-ce que vous avez parlé de son rapport, avant ou après qu’elle l’ait rédigé ?

M. NGEZE :
Non, ce dont elle parle, ce qu’elle dit de notre histoire, parce que je suis sûr que nous allons en venir à débattre de ce sujet avec le Procureur, c’est pour cela que je voulais d’abord présenter cette partie du rapport d’Alison Des Forges.

Madame la Présidente, maintenant, parlons de la page 1953 bis (sic), deuxième paragraphe qui commence par : « En 1961 » ; page 10 en français, et page 10 en anglais également.

Mme LE PRÉSIDENT :
Monsieur Ngeze, nous n’avons pas besoin que vous lisiez un passage qui a déjà été versé comme pièce à conviction.

Donnez-nous le premier mot et le dernier mot du paragraphe.

M. NGEZE :
Il commence par : « En 1961 », et il se termine par : « à l’étranger ».

Après la lecture de ce paragraphe, vous comprendrez, Madame la Présidente, la direction vers laquelle je m’oriente.

Mme LE PRÉSIDENT :
Je l’ai compris.

M. NGEZE :
Oui, Madame la Présidente, je prépare ma défense depuis six ans, et je sais comment arriver à démontrer ce que j’avance.

Mme LE PRÉSIDENT :
(Intervention non interprétée)

M. NGEZE :
Je vais utiliser ces cinq minutes, Madame la Présidente.

« En 1961, certains réfugiés tutsis affiliés à l’UNAR commencèrent à lancer des attaques contre le Rwanda. Ils auraient recommencé 10 fois au cours des cinq années suivantes. Ils se faisaient appeler "Inyenzi" ou "cafards" — c’est Des Forges qui le dit, ce n’est pas Ngeze —, car ils frappaient de nuit et se déplaçaient rapidement.

Après ces incursions, les fonctionnaires hutus menèrent des attaques de représailles contre les Tutsis restés au Rwanda, qu’ils accusaient d’aider les envahisseurs. Ils espéraient, ainsi, renforcer le sentiment de solidarité hutue, asseoir leur contrôle et éliminer les derniers vestiges de respect pour l’autorité tutsie. Seul un assaut lancé à la fin du mois de décembre 1963 mit réellement la jeune République en danger, lorsque des combattants tutsis venant du Burundi sont arrivés tout près de la capitale nationale. Suite à cette incursion, environ 10 000 Tutsis ont été tués par les Hutus au Rwanda, et plusieurs milliers ont été contraints de prendre le chemin de l’exil. Les Hutus ont profité de la violence pour s’adonner au pillage des biens et pour s’approprier les terres des Tutsis qui étaient chassés. Compte tenu des gains résultant des violences anti-tutsies, des notables et autres personnalités ont élargi le cercle des personnes prises pour cible, initialement le groupe restreint des détenteurs du pouvoir, à tous ceux qui étaient de la même apparenté… appartenance ethnique. À la fin des années 60, environ 20 000 Tutsis avaient été assassinés et 150 000 ou plus avaient été contraints de se réfugier à l’étranger. »

Je saute le paragraphe suivant, et je saute au troisième paragraphe qui commence par : « Les politiciens hutus ».

« Les politiciens hutus ont, par la suite, qualifié la "révolution de 59", y compris les incursions menées dans les années 60, de combats longs et courageux contre les forces brutales de la répression. Ce faisant, ils ont sous-estimé le soutien politique et militaire considérable, qu’ils ont reçu de la Belgique. Pour eux, cette lutte avait été aussi légitime qu’héroïque : Les Hutus en tant que la "grande majorité", les "rubanda nyamwinshi"… — je veux que la Chambre retienne cette portion… cet extrait d’Alison Des Forges ; c’est Alison Des Forges qui parle, ce n’est pas Hassan Ngeze — les "rubanda nyamwinshi" avaient le droit de diriger la minorité. À leurs yeux, la majorité ethnique constituait, nécessairement, une majorité démocratique. » C’est la fin de ce paragraphe.

Mme LE PRÉSIDENT :
Nous allons arrêter maintenant, Monsieur Ngeze.

C’était une pièce à conviction ? Est-ce qu’il y en a d’autres ?

M. NGEZE :
Oui, ceci est déjà une pièce à conviction… Non, ce n’est pas une pièce à conviction.

Mme LE PRÉSIDENT :
Il s’agit d’une pièce à conviction.

M. NGEZE :
Oui, mais il faut que je le relise pour voir tout ce qui peut aider ma défense.

Mme LE PRÉSIDENT :
Demain, lorsque vous vous présenterez devant nous, il faudra que les paragraphes soient clairement identifiés, et vous ferez seulement… vous nous donnerez uniquement les références.

Maintenant, j’ai des instructions à donner s’agissant d’autres documents que vous auriez l’intention de produire. J’ai appris du Greffe que vous leur avez donné un lot de 740 pages à copier, ce qui veut dire qu’il faut que l’on multiplie ces documents en 10 volumes.

M. NGEZE :
Cela a déjà été fait.

Mme LE PRÉSIDENT :
Le Greffier doit donc vous aider ; normalement, c’est votre Conseil qui devrait faire ce travail pour vous.

Je donne instruction au Greffe, en leur disant qu’il ne s’agit pas de copier toutes les pages, il suffit de copier les pages que Monsieur Ngeze a l’intention de mentionner. Et il devrait déjà avoir indiqué au Greffe de quels passages il s’agit. Il est très clair que le document dont ces pages sont extraites a déjà été transmis au Greffe par Monsieur Ngeze.

Me ELLIS :
Madame, pouvons-nous demander qu’il existe un nombre suffisant de copies pour que nous puissions savoir de… le contexte ?

Mme LE PRÉSIDENT :
C’est bien ce que j’ai dit. J’ai dit que les documents transmis au Greffe doivent être disponibles pour inspection par toutes les parties, mais je n’autoriserai pas que le Greffe reproduise 740 pages pour chacun d’entre nous, d’ici demain matin.

Nous reprendrons à 9 heures, demain.

(Levée de l’audience : 17 h 5)

(Pages 78 à 89 prises et transcrites par Sandra Lebrun, s.o.)
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